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L'Informatisation de la Bibliotheque de l'Universite Lumiere 

Lyon 2 

"De 1'Etude Prealable au depouillement de 1'Appel d'Offres 

d'Informatisation" 

Antoine Carro-Rehault 

RESUME : Le projet d'informatisation des fonctions documentaires de la 

bibliotheque de 1'Universite Lyon 2 a debute en 1992. Suite aux conclusions 

d'une etude prealable, un avis public de mise en concurrence a ete lance, 

qui a abouti a l'invitation de cinq societes a soumettre une offre. Ce 

memoire presente la methode choisie pour le depouillement de ces offres et 

en analyse les resultats. 

DESCRIPTEURS : informatisation ; etude prealable ; cahier charge ; appel 

offre ; methode ; gestion projet ; materiel informatique ; logiciel ; aide 

decision. 

ABSTRACT : A project for the implementation of a computer- based system for 

its documentary management functions started for the University of Lyon 2 

in 1992. Following the conclusions of a previous study, a public invitation 

to tender was launched. It ended with the qualification of five firms. This 

study presents the method chosen for the perusal of the bids and reports 

about the analysis of the results collected. 

KEYWORDS : previous study ; contract specifications ; invitation to tender 

; method ; project manaqement ; hardware ; software ; decision aid. 
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AVANT PROPQS 

Qu'il me soit permis ici d'exprimer mes remerciements chaleureux a 

Madame Marie-Jeanne Tinland, Directeur du S.C.D. de 1'Universite LUMIERE -

LYON 2, qui a bien voulu m'accueillir dans ses services a 1'occasion du 

stage professionnel d'ete effectue dans le cadre de la formation de 

Conservateur de Bibliotheque. Je lui suis egalement redevable d'avoir 

suscite le sujet de ce Memoire d'etude autour du projet d'informatisation 

en cours a 1'universiti depuis Septembre 1992. 

Je ne puis que me feliciter d'avoir travaille sous la direction de 

Monsieur Berger, Conservateur en chef charge de la direction du projet 

d'informatisation. 

Travailler au sein du groupe de depouillement des offres avec Madame 

Sylviane Tribollet, Conservateur, Monsieur Sam Kamhin, Informaticien et 

Monsieur Dominique Agniel, Ingenieur d'etude qui ont bien voulu me faire 

beneficier de leur experience a ete pour moi une source d'agrements. 

Madame Irene Lanot, Bibliothecaire et Madame Helene Biez-Nameche ont 

contribue a parfaire mes connaissances dans le domaine bibliotheconomique 

et je leur en suis reconnaissant. 

Le personnel attachi au service du S.C.D. dans son ensemble merite 

toute ma gratitude pour m'avoir accueilli si gentiment. Madame Armelle 

Valette a non seulement supporte vaillamment mon intrusion quelque peu 

envahissante dans son bureau mais a, de plus, fait de ce lieu le centre 

d'information et de communication oblig£ pour un stagiaire a qui tout 

restait a apprendre. Qu'elle en soit tout specialement remerciee. 

La fonction de secretaire du groupe de depouillement m'a amene a 

produire de nombreux documents, traites avec beaucoup de soin par 1'equipe 

de secretariat du S.C.D. compose de Madame Christine Anthonioz, de Madame 

Tacko Diallo, de Madame Stephanie Gilibert et de Madame Madeleine Guerrero. 

Leur disponibilite toujours souriante et leur efficacite en ont fait des 

alliees indispensables et je les en remercie. 

Enfin, mes remerciements s'adressent egalement a Monsieur Roger 

Thoumieux, Directeur du Service Interitablissements de Cooperation 



Documentaire qui, en m'ouvrant sans restriction les archives de 1'ancienne 

B.I.U et celles du S.I.C.D., m'a permis d'acquerir une connaissance 

precieuse du passe et du present des bibliotheques lyonnaises, tres utile 

pour apprecier la place du projet d'informatisation dans son environnement 

actuel. 

Ce memoire d'etude a ete dirige par Monsieur Mohamed Hassoun, Maitre 

de conferences a 1'Ecole Nationale Superieure des Sciences de 1'Information 

et des Bibliotheques. Je le remercie pour son soutien et pour ses conseils 

precieux. 

Antoine Carro-Rehault. 



INTRODUCTTON-

Le Service Commun de la Documentation de 1'Universite Lumiere-Lyon 2, 

partenaire d'un ambitieux projet de catalogue collectif informatise des 

fonds documentaires des etablissements d'enseignement superieur de la 

region lyonnaise, a cree un projet d'informatisation de la gestion documen-

taire de ses propres ressources. Cette premiere etape de participation a un 

projet commun a debute a 1'automne 1992. 

Afin de mener ce projet a son terme dans des conditions qui respec-

tent les obligations diverses auxquelles sont soumis les etablissements pu-

blics-le S.C.D. est un service commun de l'universite-les instances 

universitaires ont fonde un "Groupe de Projet", charge de mener les etudes 

necessaires a la definition d'un projet de qualite. Un "Comite de pilotage" 
a egalement ete mis en place pour assumer les decisions politiques et fi-

nancieres decoulant des conclusions que devait lui soumettre le groupe de 
projet. 

Apres un travail long et minutieux d'6tudes prealables, orientees se-

lon les conseils d'un consultant en informatique, un cahier des charges a 

ete con?u. La dimension du projet necessitant le recours a la procedure de 

mise en concurrence publique des societes capables de realiser le projet, 

un appel d'offres public a ete prepare et lance au mois de Mai 1993. 

Cinq societes ont repondu a 1'appel d'offres. 

Pour verifier le bien-fonde des offres soumises, pour apprecier l'a-

dequation des propositions avec les objectifs et les exigences de la bi-

bliotheque de 1'Universite, un depouillement detaille des reponses au 

Cahier des charges du projet a eu lieu a Vautomne 1993. 

En participant a ce depouillement notre intention etait d'etudier a 

la fois les rapports qu'entretiennent les bibliotheques avec les societes 

d'equipement et de services en informatique et les reponses concretes 

qu'elles sont en mesure d'apporter aux besoins de plus en plus specialises 

du monde de 1'information et des biblioth§ques. 

II nous a paru egalement interessant d'examiner la methodologie adop-

tee par les membres du groupe de projet lors du travail de depouillement. 
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Mais en poursuivant ces buts de recherche, il nous est apparu illu-

soire de pouvoir tirer des conclusions significatives en nous limitant a la 

periode de depouillement des offres. En effet, on ne peut juger valablement 

d'une proposition d'informatisation sans avoir une connaissance suffisante 

de 1'etablissement a qui est destine le systeme informatique. 

Par son histoire, par son environnement proche, par ses liens avec 

les autres universites, la bibliotheque de l'universite est inscrite dans 

une evolution particuliere qui explique ses choix et ses exigences en ma-

tiere technologique. 

De plus, la bibliotheque a une "personnalite" ; son personnel, ses 

usagers, ses locaux sont autant de facteurs individuels qui pesent sur la 

capacite du S.C.D. a mener 1'operation avec succes. 

Nous avons donc choisi de rappeler 1'historique de la demarche d'in-

formatisation, les etapes qui ont precede le depouillement des offres, afin 

de bien cerner le projet dans son environnement. 

Cette mise en perspective permet d'expliquer de maniere plus efficace 

les objectifs determines par le groupe, objectifs qui forment le noyau du 

cahier des charges d'informatisation. 

II nous a ete plus facile ensuite d'apprecier le contenu meme des 

offres et de juger de leur pertinence par rapport aux attentes de la bi-

bliotheque. 

Le probleme central lors de 1'etape de depouillement etait d'etablir 

une grille d'exploitation des resultats assez fiable pour qu'apparaissent 

les qualites et les defauts propres a chaque offre, sans que les criteres 

utilises dans les comparaisons entre les offres introduisent une 

discrimination dans la manidre dont chaque societe traite 1'offre. 

II fallait egalement que le groupe disposat de rubriques organisees 

selon un plan semblable pour toutes les offres, cela pour simplifier et ac-

celerer le traitement des reponses 

A cette fin, le groupe de projet avait redige des documents types, 

les cadres de reponse, permettant aux societes de faire figurer clairement 

les performances et les specifications de leur projet. 

C'est en analysant integralement les documents fournis par les cinq 

societes qu'il nous sera possible d'evaluer, au-dela des seules donnees 

techniques et financieres, la capacit^ des professionnels de 1'informatique 

documentaire a repondre a une demande globale concernant un service public 

documentaire de qualite. 
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Cela implique finalement de se pencher aussi sur les prestations en 

formation et en assistance technique que les soumissionnaires sont prets a 

assurer au service de la bibliotheque. C'est ce chapitre de 1'offre qui se-

lon nous determinera le succes ou 1'echec de 1'operation, tant il est vrai 

que 1'outil informatique, s'il simplifie les taches repetitives, ne rem-

place jamais les contacts humains. 

Un outil simple mais efficace, convivial, attractif pour le personnel 

de la bibliotheque et satisfaisant pour ses usagers, voila quelles sont les 

attentes du S.C.D.. Le depouillement des offres permettra t-il de reveler 

une societe qui satisfasse d ces attentes ? 

8 



I- LE S.C.D. DE I MINIVERSTTF I UMIERE ET SON FMVTRnMMPMPMT 

A- PRESENTATION DE L'UNIVERSITE LUMIERE-LYON 2 

L'Universite LUMIERE-LYON 2, primitivement creee en 1969, apres la 

loi d'orientation de 1968, pour prendre en charge les enseignements de 

Droit, d'Economie, de Lettres et Sciences Humaines et faire pendant a 

1'Universite LYON 1 chargee des enseignements scientifiques, fonctionne de-

puis 1973 selon une nouvelle structure. En effet, un arrete ministeriel de 

1973 a consacre une partition de cette Universite en deux entites nouvelles 

LYON 2 et LYON 3. Cette partition est intervenue a la suite de differends 

d'ordre essentiellement politique entre les composantes de 1'Universite, 

differends qui, du fait de leur importance, ont laisse dans le paysage 

universitaire lyonnais des traces qui se sont fait sentir durablement. 

La partition de 1973 a conduit 1'Universite LYON 2 a reorganiser ses 

enseignements sur deux sites majeurs : celui de Bron, en peripherie de Lyon 

et celui du Centre ville (quai Claude Bernard et rue Pasteur), dans une 

proportion qui regroupe aujourd'hui 60% des etudiants a Bron et 40% au 

Centre ville. Au fil des annees, chacune des deux Universites, concurrentes 

dans certaines disciplines, a voulu completer 1'eventail des enseignements 

qu elle proposait en offrant les disciplines reservees a sa consoeur lors 

de la partition, dans la mesure ou les creations de postes d'enseignants et 

les regroupements issus de la scission en autorisaient Vhabilitation. Cet 

etat de fait, de nature a provoquer des dysfonctionnements importants dans 

chacun des etablissements, explique en grande partie les difficultes souli-

gnees dans le rapport d'evaluation de 1'Universite LYON 2 du C.N.E (1989) ; 

celui-ci insiste sur le sous-encadrement pedagogique et technique dont 

souffre VUniversite depuis la partition, et qui, s'il s'est resorbe 

quelque peu en ce qui concerne les enseignants, reste criant pour les 
postes d' ATOS. 

Vingt ans apres la partition, chacun des etablissements s'est forge 

sa propre identite, et les efforts d'adaptation de 1'Universite LYON 2, de-

venue UNIVERSITE LUMIERE en 1986, semblent avoir port6 leurs fruits. En ce 

qui concerne les relations entre les deux Universites, a 1'heure ou les 

difficultes de modernisation des etablissements d'enseignement superieur 

obligent les Universites a cooperer dans un cadre regional et meme national 

afin d'offrir aux futures generations d'etudiants un nombre de place suffi-

sant et des enseignements de qualite, force est de constater la timidite 

9 



des activites de cooperation entre les deux etablissements, qui se resume a 

quelques habilitations communes de dipldmes assez specialises. 

Neanmoins, les Universites lyonnaises cooperent au sein de la 

Conference Universitaire Rhone-Alpes (CURA). 

L'Universite comptait a la rentree 1992/1993 573 enseignants statu-

taires, 361 ATOS ainsi que 22 346 etudiants, repartis geographiquement de 

la maniere suivante : les premiers cycles sont regroupes sur le site de 

Bron en Sciences Juridiques, en Psychologie, en Sociologie/Anthropologie, 

et en Langues. A Bron se trouvent egalement 1'Institut de la Communication 

et le departement d'Histoire-Geographie. Les seconds et troisiemes cycles, 

a 1'exception de ceux des Sciences Juridiques, de la Psychologie et de 

l'Histoire-Geographie, dont le cursus s'effectue integralement a Bron, sont 

regroupes au Centre ville pour les Sciences Economiques, LEA, Lettres, 

Arabe, Histoire de 1'Art, Psychologie pour les etudiants travailleurs. 

L'essentiel de la formation continue s'effectue aussi au Centre ville qui 

abrite egalement le CIEF, 1'Institut du Travail et de la Formation 

Syndicale, 1'Institut des sciences et pratiques d'education et de forma-

tion. Enfin, la Maison de 1'Orient Mediterraneen (M.O.M.), la Maison Rhdne-

Alpes des Sciences de 1'Homme (M.R.A.S.H) sont liees structurellement a 

1'Universite LYON 2 (la M.R.A.S.H abrite aussi des centres de recherches 

mixtes a LYON 2 et LYON 3) dont ils sont des centres de recherche CNRS as-

socies. 

Apres une premiere tranche de travaux realises dans le cadre d'un 

contrat quadriennal Etat-Region et ville de Lyon (qui a cede les locaux) 

le demenagement d'une partie de VUniversite JEAN MOULIN-LYON 3 a l'an-

cienne Manufacture des Tabacs, a permis a LYON 1 de recuperer des locaux 

sur le campus de La Doua. II est prevu dans une convention interuniversi-

taire que d'autres locaux, occupes actuellement par 1'Universite LYON 3 rue 

Pasteur seront liberes au terme d'une deuxieme tranche de travaux a la 

Manufacture et mis d la disposition de LYON 2 ; ceci permettra 

d'augmenter, "de conforter" comme le precise le President Eric Froment dans 

une declaration au "Rayon Vert", journal interne de VUniversite LYON 2, 1 a 

pr^sence de cet etablissement dans le Centre ville. D'autre part, le campus 

de Bron se modernise, des batiments sont peu a peu renoves et la 

construction d'une premiere tranche de 1'IUT augmentera ses capacites 

d'accueil a la rentree 1994. 
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B- PRESENTATION DU SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION. 

Le Service Commun de la Documentation (S.C.D.) de 1'Universite 

LUMIERE dont les statuts ont ete approuves le 24/11/89 et dont la direction 

est sise a Bron, gere les fonds documentaires sur le site de Bron et sur 

celui du Centre ville ; son domaine inclut a la fois des structures propres 

a LYON 2 et un site partage avec LYON 3 appele "Bibliotheque Centrale". La 

bibliotheque de 1'Universiti comprend deux bibliotheques universitaires 

(Bron et Centre ville). Chaque site, autour de sa Bibliotheque 

Universitaire, regroupe egalement des bibliotheques de facultes ou de 

centres de recherches, qui sont recenses dans le schema N°1 (voir page 

suivante). Au total et sur les deux sites, 42 points documentaires sont a 

la disposition des usagers. 

Le nombre d'ouvrages disponibles, selon 1'ESGBU (Enquete Statistique 

Generale sur les Bibliotheques Universitaires) 1992 est de 556 845 volumes 

ouvrages, 7602 periodiques, 2862 abonnements, 48 646 documents autres que 

des ouvrages et 117 741 documents audiovisuels. 

Une convention, signee le 19/12/89 entre les Universites LYON 1, LYON 

2, LYON 3, porte creation de trois S.C.D. distincts-un pour chaque univer-

site-auxquels s'ajoute un Service Inter^tablissements de Cooperation 

Documentaire (S.I.C.D.) en remplacement de 1'ancienne Bibliotheque Inter-

Universitaire qui comprenait 4 sections : une section Sciences a La Doua, 

une section Sante a Rockefeller une section Sciences humaines et sociales a 

Bron et une section Lettres/Droit au Centre ville. Cette procedure, quali-

fiee d*"eclatement" de la B.I.U dans la convention, prevoit dans son titre 

III les nouvelles modalites d'organisation et de fonctionnement de la bi-

bliotheque de section Droit-Lettres qui devient commune a VUniversite JEAN 

MOULIN et a l 'Universite LUMIERE . En ce qui concerne la repartition du pa-

trimoine et des moyens de 1"ancienne B.I.U, 1'article 3 prevoit la devolu-

tion a titre indivis des collections de la section Droit-Lettres aux deux 

Universites qui se partagent egalement les locaux de cette ancienne B.I.U 

sur le quai Claude Bernard. 

La gestion commune (Article 13), le rattachement "pour ordre" de 

cette "Bibliotheque Centrale" a VUniversite JEAN MOULIN, la participation 

aux depenses et a 1'entretien sont egalement reglementes dans cette conven-

tion. 
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SCHEMA 1 
LES BIBLIOTHEOUES 
Dli SCD LYON 2. 

LY0N2 

SITE CENTRE VILLE SITE DE BRON 

C.D.T BIBLIOT 
UNIVER 
SITAIRE 

CENTRALE 
LYON2 

BIBUOTHEQUE INTERFACULTES 

CENTRE DE DOC. HISTOIRE/GEO 

BIB. ALLEMAND/ESPAGNOL 

UNFTES DOCUMENTAIRES ASSOCIEES: 
INDEPENDANTES : 
* CENTRE DE RECHERCHES LINGUISTIQUES ET 
SEMIOLOGIQUES (C.R.LS) 
•VIDEOTHEQUE 
•CARTOTHEQUE 
•LABORATOIRE D'ETUDE ET DANALYSE DE LA 
COGNITION ET DES MODELES (LE.A.C.M) 
•CENTRE LYONNAIS D^ETUDES FEMINISTES 
(C.L.E.F) 
•CENTRE DE RECHERCHES EN PSYCHOLOGIE ET 
PSYCHOPATHOLOGIE CLINIQUES 
•GROUPE DE RECHERCHES SUR LA 
SOCIALISATION (IRESE/G.R.S) 

BIB. LETTRES ET MUSIQUE 

BIBLIOTHEQUE D'ANGLAIS 

BIB. HISTOIRE DE L'ART 

BIB. DE SCIENCES ECO ET GEST. 

BIB DE L'I.S.P.E.F. 

UNITES DOCUMENTAIRES 
ASSOCIEES INDEPENDANTES 
•CENTRE DE RECHERCHE SUR 
L'ENVIRONNEMENT GEOGRAPHIQUE ET 
SOCIAL (C.R.E.G.S) 
•CENTRE D'ETUDES GIDIENNES 
*CENTRE INTERNATIONAL D'ETUDES 
FRANCAISES (C.I.E.F) 

* C.D.T : Centre de Documentation theatrale 
** I.S.P.E.F : Institut des Sciences et Pratiques 
d'Education et de Formation. 

UNITES DOCUMENTAIRES ASSOCIEES: 
INSTITUT D*ETUDES POLITIQUES 
•BIBLIOTHEQUE, SALLE DE TRAVAIL, 
SALLE DE PERIODIQUES, SALLE DE DOCUMENTATION 
•CENTRE DE RECHERCHE (C.E.R.I.E.P) INTEGREES 

UNITES DOCUMENTAIRES ASSOCIEES: 
MAISON DE L*ORIENT MEDITERRANEEN 
(M.O.M) 
•BIBLIOTHEQUE SALOMON REINACH 
•INSTITLTT VICTOR LORET 
•INSTITUT D'ARCHEOLOGIE ORIENTALE 
•BIBLIOTHEQME ARABO-BYZANTINE 
•INSTITUT FERNAND COURBY 

ASSOCIEES 

© 
) 

UNITES DOCUMENTAIRES ASSOCIEES: 
MAISON RHONE-ALPES DES SCIENCES 
DE L*HOMME (M.R.A.S.H) 
•EQUIPES LYON 2 CENTRE D'ETUDES DU 
18 EME SIECLE (U.R.A 1038) 
•LITTERATURE DU 19 EME SIECLE (U.R.A 1039) 
•C.L.E.H (U.R.A 650) 
•CENTRE PIERRE LEON (U.R.A 223) 
•GROUPEMENT LYONNAIS DE SOCIOLOGIE 
INDUSTRIELLE (G.LY.S.I) - (U.R.A 894) 
•LABORATOIRE D'ECONOMIE DES TRANSPORTS (LE.T) 
- (U.M.R 108) 
•CENTRE WALRAS (U.R.A 361) 
•GROUPE ECONOMIE DES CHANGEMENTS 
TECHNOLOGIQUES (E.CT) - (U.R.A 945) 

UNITES DOCUMENTAIRES ASSOCIEES: 
INTERUNIVERSITAIRES 
•LABORATOIRE DE GEOGRAPHIE RHODANIENNE 
*CENTRE INTERUNIVERSITAIRE DHISTOIRE ET 
D'ARCHEOLOGIE MEDIEVALES (CI.HAM) 
(U.A 1000 ET E.R.A 26) 
•CENTRE JACQUES CARTIER 
•CENTRE DE RECHERCHE INTERUNIVERSITAIRE 
D'HISTOIRE RELIGIEUSE (C.R.I.H.R) 



Cependant la redaction sans doute insuffisairenent precise de certains de ses 

articles donne lieu a des interpretations differentes des signataires se-

l°n qu'ils se placent dans 1'optique de LYON 2 ou de LYON 3 et cette ambi-

guite, qui dure et s'amplifie, porte en elle des conflits que 1'etude sur 

1'informatisation des bibliotheques illustrera immanquablement. 

Un Service Interetablissements de Cooperation Documentaire est donc 

aussi cree et il se voit confier comme premiere mission ( cf. Article 2, § 

2, chapitre II, titre II ) "1'harmonisation en matiere d'equipements, de 

reseaux documentaires et d'utilisation des technologies nouvelles, notam-

ment la gestion des moyens en informatique". A ce titre, le S.I.C.D. sera 

associe au projet d'informatisation de VUniversite LUMIERE, a travers une 

procedure qui sera expliquee plus loin. 

Statutairement, le S.C.D. est plac^ sous Vautorite du President de 

1'Universite (Article 5 ). II regroupe toutes les bibliotheques et tous les 

centres de documentation fonctionnant dans 1'Universite, que ce soit de ma-

niere directe par integration selon 1'article 3 du decret sur les services 

de 1 a documentation ou indirecte par Vassociation (ainsi la M.R.A.S.H et 

la M.O.M. sont associees automatiquement au S.C.D. selon les termes du 

decret (Article 4 des statuts)). Un Conseil de la Documentation (Article 6 

des statuts) est mis en place selon les modalites d'un arrete ministeriel 

du 04/07/85. Ses prerogatives, outre la mission generale de proposition, 

d orientation et d'evaluation de la politique documentaire de VUniversite, 

1'autorisent a emettre des avis sur les projets touchant 1'organisation et 

le fonctionnement du S.C.D., sur les conventions relatives d la documenta-

ti°n conclues entre 1'Universite et des organismes exterieurs, sur le pro-

jet de budget du S.C.D. avant son adoption par le Conseil d'administration 

de Vuniversite et sur le rapport annuel du directeur du S.C.D. avant son 

examen par ce meme organe. Les points 5 et 6 de Varticle 2 des statuts 

soulignent la necessite de participation a des catalogues collectifs et 

1 obligation de former les utilisateurs a Vemploi des techniques nouvelles 

d'acc£s a 1'information scientifique et technique. 

Le processus d'integration a ete men<§ en 1991 et 1992 sur la base 

d'une convention cadre proposee a tous les Instituts ou Faculte de 1'uni-

versite avec date d'effet au ler Janvier 1992. Cette convention assure aux 

bibliotheques le meme traitement qu'aux bibliotheques universitaires is-

sues du partage de Vancienne B.I.U en ce qui concerne les collections, la 

modernisation des equipements, la formation des personnels et 1'echange 

d'informations, sans oublier 1'animation des structures. 
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Pour les depenses de ces bibliotheques, le S.C.D. s'engage a prendre 

en charge les depenses de personnel, de documentation, d'investissement et 

de fonctionnement sur la base des budgets de l'annee 1990 de ces biblio-

theques. II y a ld en quelque sorte une garantie de ressources minimales 

pour les bibliotheques integrees, au chapitre des credits pedagogiques, des 

acquisitions autres que celles realisees sur des credits recherche, dont 

1"ordonnateur secondaire reste le doyen de la faculte ou le directeur du 

centre de recherche. 

Cette garantie apportee officiellement par le President de 1'Univer-

site, cosignataire de la convention a sans doute ete determinante pour les 

facultes et instituts qui ont tous ratifie la convention dans les deux an-

nees qui ont suivi. 

Le personnel du S.C.D., dont la repartition a partir de 1'ancienne 

structure a eti reglee par la convention selon les souhaits des agents, est 

(pour 1'annee 1992/93 et pour le seul S.C.D.) de 97 personnes: 9 

Conservateurs (dont 3 Conservateurs en chef), 2 Bibliothecaires 

(nominations en 1993), 12 Bibliothecaires adjoints, 7 Administratifs (1 en 

surnombre), 4 Ingenieurs d'etude, 17 Magasiniers, 1 Informaticien, 28 

Vacataires et 17 personnes en Contrat Emploi-Solidarit^. 

C'est plus particulierement au S.C.D. de LYON 2 que le personnel 

d'encadrement a fait defaut lors de l'eclatement de la B.I.U en 1990. 

D'apres les chiffres que VUniversite a extrait du raDDort Miauel 

lors de la redaction du contrat quadriennal entre Universite et Etat, le 

deficit theorique en personnel de toutes categories se monte d 130 per-

sonnes pour le seul S.C.D.. Cependant, meme si ce deficit, theorique, repe-

tons-le, n'a pu etre comble et ne le sera sans doute jamais, le service do-

cumentaire aux etudiants et enseignants de LYON 2 est assure dans des 

tranches horaires qui se developpent un peu plus chaque annee grace a la 

presence de moniteurs etudiants et de personnes embauchees sur un CES ; 

ceci permet ainsi une ouverture de 9 h a 20 h du mardi au jeudi et de 10 h 

a 18 h le lundi et le vendredi en ce qui concerne la bibliotheque 

universitaire de Bron et de 9 h a 19 h du lundi au vendredi et le samedi de 

10 h d 17 h d la Bibliotheque Centrale. 
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C- PRESENTATION DE L'HISTORIQUE DE LA DEMARCHE 

D'INFORMATISATION. 

Les bibliotheques universitaires lyonnaises participent au debat sur 

1 'informatisation des bibliotheques depuis plus de 20 ans. 

Dans un environnement social et politique qui des les annees 70 

pousse les pouvoirs publics a faciliter Vintroduction de Vinformatique 

dans 1'industrie et le secteur tertiaire, le monde de 1'education et de la 

recherche publique n'est pas alors envisage comme un secteur prioritaire a 

cet £gard et peu de mesures d'incitation ont ete developpees pour moderni-

ser les outils de gestion dans ce secteur. Dans la deuxieme partie de la 

decennie, des initiatives isolees ont fleuri, dont certaines dans les bi-

bliotheques lyonnaises, mais cela n'illustre pas un mouvement national de 

reflexion sur ce sujet ou de developpement general d'outils nouveaux sur 

tout le territoire. 

1-La periode 1970-1980 

C'est la recherche documentaire informatisee (RDI), qui la premiere a 

fait son apparition, d titre experimental tout d'abord. En effet, l'instal-

lation de postes de RDI dans la section Sant£ de la B.I.U en 1976 a rem-

porte un succes rapide (qui depuis ne s'est pas dementi). L'equipement 

s'est fait ensuite dans la section Sciences ou le succes remporte a ete mo-

dere, peut-etre parce que les pratiques nouvelles n'avaient pas suffisam-

ment accompagne 1'introduction de 1'outil informatique. C'est enfin le sec-

teur Sciences humaines et sociales qui s'empare en 1980 de la RDI a la 

Bibliotheque Centrale, mais le succes tardera a venir et demeurera fragile. 

A la fin des annees 70, Vlnstitut Courby, qui fait partie de la M.O.M. et 

est donc rattache structurellement a LYON 2, introduit dans son fonctionne-

ment documentaire un nouveau produit, TEXTO, premier type de logiciel de 

base de donnees a usage documentaire. Cette initiative, cependant, n'est 

reprise alors par aucune autre bibliotheque lyonnaise. 

15 



2-La periode 1981-1989 

C'est dans la decennie suivante que le mouvement vers 1'automatisa-

tion s'accelere dans les bibliotheques de Lyon. Le projet SIBIL fait l'ob-

jet d'une etude en 1980. Cette etude n'aboutit pas alors et 1'adoption de 

cet outil par les sections de la B.I.U lyonnaise n'est pas decidee. 

Le projet MEDICIS, qui a fait 1'objet d'une tentative d'industriali-

sation par la DBMIST en 1982, est teste a Lyon. Cette tentative fait suite 

a une reflexion des bibliotheques universitaires de Lyon en 1981 qui avait 

donne naissance au projet RIBUL (Reseau Informatise des Bibliotheques 

Universitaires Lyonnaises) ; il contenait en germe 1'idee d'un Catalogue 

Collectif sur reseau aboutissant a terme a un systeme integre de gestion 

documentaire. Ce projet, s'il est reste sans suite, avait malgre tout ou-

vert les esprits a l'idee qu'il devenait imperatif pour les bibliotheques 

de se doter des nouvelles technologies. C'est pourquoi le test de MEDICIS 

put avoir lieu. Mais il n'etait sans doute pas assez performant ou pas as-

sez lisible et necessitait de toutes fa?ons des moyens financiers que les 

bibliotheques ne possedaient pas a l'epoque. 

L'annee 1982 marque une etape pour VUniversite LYON 2 en matiere 

d'informatisation. En effet c'est a cette date que la bibliotheque, encore 

structuree dans le cadre de la B.I.U, a participe a une initiative decidee 

dans le cadre de 1'Universite en creant une Mission d'Interet Commun (MIC) 

sur le secteur "Bibliotheques et Documentation" de VUniversite. Cette 

structure s'est reunie de 1982 a Avril 1983. Sous la forme d'une associa-

ti°n des bibliotheques regroupant les composantes de LYON 2, elle avait 

pour vocation de reunir les personnels de LYON 2 interesses de maniere di-

recte ou indirecte par la documentation et la diffusion documentaire. Le 

mode de travail choisi consistait a rassembler enseignants, conservateurs, 

bibliothecaires et etudiants pour les faire reflechir aux ameliorations a 

apporter au service du public et aux moyens de satisfaire les besoins en 

ouvrages de la population universitaire. Un axe important du travail de la 

MIC consistait en outre a s'informer sur les techniques informatiques mises 

en oeuvre dans le monde des bibliotheques et a concevoir Ventree de Vou-

til informatique dans celles de LYON 2. 

Le travail de reflexion de la MIC, dont le bilan a ete prisente au 

Conseil d'Administration de VUniversite, n'a trouve aucun debut de reali-

sation dans les mois qui ont suivi. La MIC s'est dissoute et on constate 

qu'aucun travail commun entre bibliotheques n'a prolonge la reflexion sur 

1'informatique documentaire. 
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Parallelement, dans 1'environnement proche des Universites, c'est en 

Avril 1984 que la bibliotheque municipale de Lyon constitue son Cahier des 

charges afin d'informatiser sa gestion. C'est peut-etre un signal pour les 

bibliotheques universitaires de Lyon qui vont a partir de cette annee-la se 

lancer de maniere plus ou moins anarchique dans 1'automatisation progres-

sive des fonctions documentaires dont elles sont chargees. Toujours regrou-

pees au sein de la B.I.U de Lyon, les bibliotheques des trois Universites 

prennent separement des initiatives. Cela temoigne sans doute de la diffi-

culte de gerer dans une structure unique un ensemble aussi large de points 

documentaires au niveau d'une grande ville universitaire ou se multiplient 

les sites de recherche et d'enseignement. Le milieu des bibliotheques pa-

raissait evoluer auparavant au rythme lent d'un systeme administratif qui 

n'avait guere tendance a favoriser 1'innovation ni a se remettre en cause 

dans ses pratiques ou ses modes de financement, opposant sa force d'inertie 

a des tentatives d'amelioration ou de transformations dues aux plus dyna-

miques de ses agents. Sans doute ces difficultes ne sont-elles pas speci-

fiques au cas lyonnais et participent-elles de Vexpression de la necessite 

d'un changement que la loi d'orientation universitaire de 1984 et les de-

crets portant creation des S.C.D. et des S.I.C.D. de Juillet 1985 ont 

concretise. La mise en application de ces reformes ne s'est faite a Lyon 

que dans les annees 1989/1990. 

Entre 1985 et cette date, aucune concertation n'a preside aux evolu-

tions technologiques dans les bibliotheques, et une certaine tension s'est 

developpee au sein de la B.I.U a propos des choix a operer. 

Dans les bibliotheques, la RDI se developpe. Elle est toujours pre-

sente en 1982 a la section Sante, se modernise en Sciences en 1985 et se 

developpe a la Bibliotheque Centrale jusqu'en 1987, tandis que Bron est 
equipe des 1982. 

Le pret s'informatise sur Vinitiative de la B.I.U. Mobipret a fait 

son apparition en 1984 dans la section Sciences, sur du materiel BULL. 

Mobibop est ensuite introduit dans les sections Sciences Humaines et 

Sociales a Bron et au Centre ville en 1985 puis dans la section Sante en 

1987. Dans toutes les sections la fonction "Pret" est des lors informati-
see. 
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Le pret entre bibliotheques (PEB) s'automatise lui aussi ; PEB Micro 

est installe en 1984 dans la Bibliotheque Centrale puis dans la section 

Sante (1986) et enfin dans la section Sciences en 1987. Le systeme 

"Foudre", adopte ensuite sera abandonne. 

Signalons egalement que le repertoire de theses d la section Sante 

est accessible grace a Vinformatique, ce qui sera aussi le cas pour la 

Bibliotheque Centrale en 1987. 

L'Enseignement Assiste par Ordinateur (EAO) est experimente dans la 

section Sante en 1985. 

Dans le cadre du plan Informatique Pour Tous, un atelier informatique 

est ouvert a la section Sante en 1986 a la demande des enseignants et est 

bien utilise. 

L'apparition du disque optique compact se fait dans la section Sante 
en 1987 et le CCN y est disponible ; le CD-ROM le sera egalement au Centre 

ville. On voit que c'est entre 1985 et 1987 que la modernisation des bi-

bliotheques a commenc^ a prendre tournure a Lyon. Bien que le directeur des 

bibliotheques lyonnaises semblat autorise, et meme desireux de mener la 

modernisation des equipements lyonnais dans le cadre d'un plan harmonieu-

sement concerte inscrit dans un projet global d'informatisation garant 

d une bonne utilisation des competences et des moyens, cette modernisation, 

on Va dit, ne suivait pas de schema directeur particulier. On peut dire 

que les initiatives non concertees d'informatisation partielle des biblio-

theques traduisent le debut de decomposition de la B.I.U appelee a dispa-

raitre en tant que telle par les nouvelles dispositions reglementaires. Le 

fait est flagrant lorsqu'on voit en 1986 LYON 3, apres le demenagement de 
sa biblioth^que de Droit et de son Institut d' Administration des 

Entreprises regroupes, commencer une informatisation avec pour support le 

logiciel LIBER. La volonte de moderniser le fonctionnement de la biblio-

theque et de mettre d disposition le maximum de documents s'affirme 

ensuite, lorsque VUniversite LYON 1, sous Vimpulsion de la directrice de 

la section Sciences de La Doua engage un debut d'informatisation en 1989 

par des achats de materiel et Vinstallation du systeme OPSYS que la 

region, sollicitee, a accepte de subventionner. Les bibliotheques de LYON 

2, elles, s'affichent en 1988 encore modestement sur le serveur telematique 

de LYON 2 ou elles presentent des informations generales sur la 

bibliotheque ainsi que des listes de periodiques regroupes par discipline. 
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C'est egalement dans ces annees 1988/1989 qu'au niveau national, la 

pression grandissante de 1'administration centrale des bibliothiques tend a 

imposer aux bibliotheques universitaires 1'adhesion a un reseau informa-

tique, reservoir de notices catalographiques pour la constitution de cata-

logues et de fichiers normalises. Le choix propose offre principalement le 

reseau americain OCLC ou le reseau fran?ais SIBIL. En 1989, la section 

Sante adhere d OCLC pour la derivation et le stockage des notices. 

La section de Bron envisagera cette adhesion et choisira de tester 

SIBIL, dont les postes de travail, les "bornes", seront installees sur le 

site de Bron et du Centre ville. Ce sont des fortes sollicitations offi-

cielles qui ont eu raison de la reticence de la section qui n'est pas en-

core prete pour ce mode de travail. La section, les bibliotheques de LYON 2 

comme celles de LYON 3 sont demandeuses d*autre chose et attendent la 

concretisation du projet de la Bibliothique Nationale que deviendra BN-

Opale. 

Tandis que les etablissements attendaient de pouvoir adherer a ce 

systeme, la montee des particularismes universitaires semble avoir renforce 

les problemes de fonctionnement entre les bibliotheques des 3 Universites. 

En effet, la bibliotheque de LYON 1, formant un ensemble homogene et cohe-

rent, face aux deux autres composantes LYON 2 et LYON 3, moins structurees 

en entites cohirentes et globales, aspirait d 1'independance. Les deux 

autres Universites, juridiquement separees, se trouvaient encore plus ou 

moins liees par le probleme de la Bibliotheque centrale au sein de la B.I.U 

; malgre 1'emergence progressive d'une personnalite, elles ne pouvaient 

reellement mettre en oeuvre dans cette structure demesureee les objectifs 

propres a chacune d'entre elles ; elles etaient en effet trop dependantes 

1'une de 1'autre alors que 1'evolution des Universites lyonnaises montrait 

les politiques divergentes, sinon concurrentes des equipes universitaires. 

Les composantes de la B.I.U se sont donc emancipees, a des degres di-

vers certes selon les personnes et les structures en cause, incitees en 

cela par les textes officiels parus en Juillet 1985. A partir de ce moment 

la, la dynamique deja lancee par les autorites des Universites en matiere 

documentaire semble avoir plus profite a LYON 3 qu'd LYON 2, peut-etre en 

raison d'une implication plus forte de 1'executif universitaire dans le do-

maine des bibliotheques et de la documentation et d'un etat de preparation 

sans doute plus avancee qu'au S.C.D. LYON 2 des projets emanant d'ensei-

gnants et de professionnels . 
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3-La periode 1990-1992. 

Cette periode marque pour la vie des bibliotheques lyonnaises le 

tournant majeur de ces dernieres annees, avec la mise en place des services 

generaux de documentation propres a chaque Universite. Une fois ce change-

ment opere et la situation nouvelle normalisee, on assiste a un mouvement 

qui, pour paradoxal qu'il paraisse, s'explique cependant assez bien a la 

lumiere de la transformation intervenue: une volonte nouvelle se concretise 

dans le paysage documentaire universitaire de Lyon par un appel a la 

collaboration en matiere documentaire, a travers un projet interuniver-

sitaire d'informatisation de la gestion documentaire. 

II faut insister sur le fait qu'a partir de ce moment la, tout le 

debat autour de l'informatisation des S.C.D. LYON 1, LYON 2 et LYON 3 

trouve son origine dans la volonte d'elaborer un Catalogue Collectif 

informatise des fonds universitaires. Au bout de quelques annees il est 

apparu que le Catalogue Collectif constituait 1'objectif terminal d'un pro-

cessus qui impliquait 1'informatisation prealable des S.C.D. participants. 

Cest pourquoi une part importante des etudes communes menees sur le theme 

informatique a trait essentiellement a un Catalogue Collectif informatise 

et sans obliterer cet objectif, nous focaliserons plutot notre attention 

sur 1'informatisation locale. 

Cest en Juillet 1990 que les trois S.C.D., dans le cadre de la poli-

tique de contractualisation entre les Universites et 1'Etat, ont jete les 

bases d'un projet commun aux Universites regardant la documentation. 

Obtenant du Ministere de VEducation Nationale un credit de 200 000 frs en 

Septembre 1990 pour engager une etude prealable, les Universites, apres 

lecture d'un rapport emanant du directeur du S.I.C.D. a propos des consul-

tants potentiels a meme de mener 1'etude prealable, ont confie le soin de 

cette etude a un consultant en informatique et organisation: SILOGIA. 

Publiquement, les Universites, par une declaration d'intention signee des 

Presidents de LYON 1, LYON 2, LYON 3, preparee des Octobre 1990 et datee 

du 16 Janvier 1991 annoncent cette volonte de cooperation. Le contrat si-

gne avec SILOGIA d la mi-Decembre 1991 aboutit le 27 Mars 1991 a la remise 

d'un rapport de synthese, rapport intitule "Universites de Lyon, 

Projet commun d*informatisation des services de documentation-

Etude d*opportunite et de faisabilite". 
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Ce document presente dans une premiere phase le Bilan de 1'Existant 

dans les 3 S.C.D. et montre les faiblesses et les avantages dont sont pour-

vus les etablissements. Une deuxieme partie traitant des enjeux d'un projet 

commun met en avant 1'objectif prioritaire de la collaboration: "la consti-

tution d'un vaste Catalogue Collectif". On n'en est pas encore a considerer 

1'informatisation des fonctions du S.C.D. tant documentaire que de gestion 

courante, comme une priorite urgente, comme une necessite mais plutot comme 

un objectif secondaire. 

De meme, si la constitution du catalogue reste la priorite, la 

consultation publique du catalogue par des moyens informatiques est traitee 

comme une option "sachant que cette option represente un surcout non negli-

geable et risque de creer plusieurs modes d'interrogation (...) alors que 

Vobjectif est d'offrir un mode d'acces unique et surtout risaue d'enlever 

une certaine dvnamiaue au proiet de Cataloaue Collectif." 

Le redacteur aboutit a la presentation de cinq scenarios de mise en 

oeuvre. Plusieurs concepts sont presentes et expliques a ce niveau de 

1'etude pour bien differencier les politiques diverses qui peuvent etre 

mises en oeuvre. Ainsi le concept de "politiaue de sites" qui sous-entend 

le choix d'un systeme local de gestion, servant des bibliotheques proches 

dans un site geographique donne ( le cas de La Doua ou du quai C. Bernard). 

Ce concept est mis en regard de celui de "politiaue de poles". oO toutes 

les bibliotheques d'un S.C.D. partagent le meme systeme de gestion servant 

une seule base, meme dans plusieurs sites. Dans la majorite des scenarios 

proposes (4 sur 5) LYON 1 poursuit une politique de sites. Dans la majorite 

des cas, LYON 2 et LYON 3 poursuivent des politiques de poles. C'est le 

cas de la Bibliotheque Centrale qui fait varier les scenarios, suivant 

qu'elle est geree a travers un systeme propre, ou connectee aux 2 S.C.D. 

avec transfert des notices LYON 2 vers le catalogue LYON 3 . Le dernier 

scenario propose un systeme integre complet pour LYON 1, LYON 2 et LYON 3. 

Pour chacun de ces scenarios deux options, une basse et une haute ont 

ete etudiees, 1 * option haute envisageant la consultation publique de cata-

logue de la bibliotheque incluse dans le systeme de gestion du S.C.D. (ou 

du site) et la consultation des autres catalogues par 1'intermediaire du 

serveur du Catalogue Collectif. La disponibilite de 1'ouvrage est ainsi 

signalee aulecteur. 
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L'option basse envisage la consultation publique uniquement sur le 

serveur du Catalogue Collectif sans gestion de la disponibilite des ou-

vrages. Le comite de pilotage comprenant les autorites de chaque Universite 

et les professionnels des S.C.D. a retenu le scenario privilegiant une 

politique de pdle pour chacun des S.C.D. de LYON 2 et LYON 3, avec un 

systeme propre pour la Bibliotheque Centrale et une politique de sites 

pour LYON 1. L'option choisie est Voption basse dans une premiere etape. 

Ce scenario prevoit donc un catalogue LYON 2, un catalogue LYON 3 et un 

catalogue de la Bibliotheque Centrale alimente par le fonds indivis de la 

bibliotheque et par les catalogues de LYON 2 et LYON 3. Le choix de ce 

scenario, comme le souligne le rapporteur de SILOGIA, privilegie une 

demarche autonome des S.C.D. LYON 2 et LYON 3 et trouve ses limites dans la 

faible synergie entre les 2 Universites et aussi dans la necessite de 

beneficier de competences informatiques. Le rapport de synthese, adopte, 

repetons-le, par le comite de pilotage reuni le 27/03/91 a ete presente au 

Ministere pour suites a donner (cf. Compte Rendu Conseil de la 

Documentation du 29/03/91 ) avec demande d'entretien a la D.P.D.U. La 

lettre de presentation generale envoyee a 1'administration centrale 

souligne : "Le Catalogue Collectif est le "coeur" du projet lyonnais [...] 

il apportera 1'amelioration de la gestion [...] et facilitera 

1'articulation avec le reseau national." 

Les conclusions de ce rapport ont ete refusees par le Ministere le 17 

Juin 1991, en raison surtout du Catalogue Collectif Lyonnais qui se posi-

tionnait selon lui en concurrence avec le Pancatalogue. L'informatisation 

locale, elle, semblait etre agreee mais sans Voctroi de financement pre-

cis. La retroconversion est le seul point qui recueille Vagrement. 

Le schema directeur retenu, prevoit : 

- Un Catalogue Collectif lyonnais, outil d'identification et de loca 

lisation des documents comme objectif commun des 3 Universites. 

- Le catalogue doit etre precede de 1'informatisation de chaque 

S.C.D.. 

Au cours du dernier trimestre 1991, LYON 2 et LYON 3 ont ete amenees 

a preciser le schema directeur de leur informatisation qu'elles souhaitent 

realiser dans une demarche commune avec le projet d'aboutir au Projet 

"IDEAL", soit "Interaccessibilite aux Documents d'Etude de 1'Agglomeration 

Lyonnaise". 
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C'est en Septembre 1991 qu'avec la societe de Consultants TOSCA des 

journees d'etude ont permis cet affinage du projet. Les etudes decidees 

suivent quatre directions. La premiere est le lancement de la retroconver-

sion et la preparation de Vadhesion des deux S.C.D. a la base BN-Opale, 

la seconde concerne la demarche d'informatisation des fonctions 

documentaires des S.C.D., la troisieme prevoit une solution relais 

permettant un partage rapide des donnees grace a la production d'un CD-ROM. 

La derniere directionconcerne Vobjectif final qui reste le Catalogue 

Collectif, objectif qui marque 1'etape ou LYON 1 integrera le projet 

entrainant avec elle le reseau des Sciences exactes a la construction 

duquel elle participe. Les discussions entre les Universites LYON 2 et LYON 

3 conduisent ces dernieres a prevoir un travail en commun en ce qui 

concerne le choix du systeme informatique necessaire a la gestion de la 

Bibliotheque Centrale commune aux deux universites. Un dossier de demande 

de financement en 3 volets :-informatisation locale, retroconversion, CD-

Rom charter LYON 2 + LYON 3 + d'autres etablissements d'enseignement 

superieur, presente conjointement par les deux Universites a la region 

Rhone-Alpes est refuse apres que le dossier presente en Fevrier 1992 se 

s°it enlise pour n'aboutir a un refus qu'en Juillet/Aout 1992. Pour le 

financement, seront sollicites: la region Rhone-Alpes, le Ministere de 

1 Education Nationale et 1'Etablissement Public de la Bibliotheque de 

France pour ce qui concerne les couts de la retroconversion des fichiers 

des Universites associees au projet de Bibliotheque de France. A cette merne 

periode, le Conseil de la Documentation de LYON 2 du 08/11/91 confirme 

Vadhesion de LYON 2 et LYON 3 au reseau BN-Opale. 

Ce meme Conseil de la Documentation annonce que Vetude pr^alable 

puis 1 elaboration du cahier des charges commenceront pour chaque univer-

site en 1992 et devront etre conduites conjointement en raison du statut 

particulier de la Bibliotheque Centrale. Le Conseil de la Documentation du 

20/03/92 au chapitre informatisation annonce un financement par la region, 

ou du moins un accord de principe de la region a la condition d'une hnrmn-

nisation—entre les trois Universites et celles de Grenohlp. 

L'informatisation locale trouvera un financement apres la remise du cahier 

des charges. Le travail (avec la societe TOSCA) d'un groupe de projet par-

ticulier a LYON 2 pour son informatisation locale est mis en oeuvre. 
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II-L'INFORMATISATION DE L'UNIVERSTTi LUMIFRF 

A-LE CADRE GENERAL DU PROJET. 

1-Le cadre juridique. 

a-Les marches publics 

L'informatisation locale du S.C.D. de LYON 2 s'opere dans le cadre 

des marches publics reglementes par le CODE DES MARCHES PUBLICS, edite et 

mis d jour par le Journal Officiel de la Republique Franfaise. La 

definition du marche selon 1'article 39, ier alinea de ce code est "Sous 

reserves des dispositions de l'article 123, les marches de 1'Etat et de ses 

etablissements publics autres que ceux ayant le caractere industriel ou 

commercial sont passes sous la forme de contrats ecrits dont les cahiers 

des charges vises au chapitre IV du titre Ier Sont des elements 

constitutifs". L'article 123 rappelle les seuils financiers qui obligent a 

la mise en concurrence des soumissionnaires, soit au-dela de 400000 francs. 

L etat impose aux fournisseurs un certain nombre de clauses, certaines 

communes a la presque totalite des marches de 1' Etat et regroupees dans des 

documents generaux de type administratif et de type technique, d'autres 

sont regroupees dans des documents particuliers relatifs a certaines 

categories de marches seulement et rassembles dans des cahiers des charges 

dits "particuliers". 

On a donc comme documents generaux :(cf Article 112 a Article 120 du 

Code des Marches publics)-Le cahier des clauses administratives generales 

(CCAG) et le cahier des clauses techniques generales (CCTG) et comme 

documents particuliers le cahier des clauses administratives particulieres 

(C.C.A.P) et le cahier des clauses techniques particulieres (C.C.T.P). 

En ce qui concerne tout projet d'informatisation, les CCAG appli-

cables sont ceux : 

- des marches industriels (CCAG-M.I) pour des gros marches informa 

tiques. 

- des prestations intellectuelles (CCAG-PI) 

- des fournitures courantes et des services (CCAG-FCS) 

le dernier interessant les materiels informatiques et bureautiques, 

leur maintenance et les prestations annexes. 

Les CCAG types sont produits par la Commission Centrale des Marches 

(C.C.M.) et diffuses par le J.O. 
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LE CODE DES MARCHES PUBLICS, modifie recemment par la loi d'orienta-

tion n° 92- 125 du 06/02/1992 et par les decrets 92-311 (31/03/1992), 92-

1025 (17/09/1992) et 92- 1310 (15/12/1992), ce dernier decret portant sim-

plification de ce code, est le document de base pour tout lancement d'appel 

d'offres. 

Le livre I de ce recueil porte sur les dispositions generales appli-

cables aux marches publics. Les articles qui interessent notre etude 

concernent la publicite des avis relatifs aux marches publics mentionnee au 

chapitre V. L'article 38-1 dispose que "en cas de procedure restreinte [..] 

l'avis d'appel public d la concurrence est fait par la personne responsable 

du march£, soit a 1'occasion d'un marche soit pour un ensemble des marches 

qu'elle prevoit de lancer [...]". Le deuxieme alinea mentionne les rensei-

gnements devant figurer obligatoirement sur l'avis. Le troisieme alinea 

dispose que "les avis d'appel public a la concurrence sont inseres dans le 

Bulletin officiel des annonces des marches publics" [...] 

La section 3, sur Vobjet des marches definit dans son article 75: 

"Les prestations qui font Vobjet des marches doivent repondre exclusive-

ment a la nature et a l'etendue des besoins a satisfaire. Le service inte-

resse est tenu de determiner aussi exactement que possible les specifica-

tions et la consistance de ces prestations avant tout appel d la concur-

rence ou toute negociation. Les prestations sont definies par reference aux 

normes homologuees ou a d'autres normes applicables en France en vertu 

d'accords internationaux" [...] 

Un autre article, Varticle 77, presente un interet dans le cas de 

1'informatisation du S.C.D. ; il dispose que "Lorsque le fractionnement est 

susceptible de presenter des avantages techniques ou financiers, les tra-

vaux, fournitures ou services sont repartis en lots pouvant donner lieu 

chacun a un marche distinct" [...]. La section 4 du livre II porte sur les 

prix des marches. L'article 78 stipule dans son deuxieme alinea " Les mar-

ches sont conclus d prix initial definitif". 

Le chapitre II de ce meme livre concerne la procedure de passation 

des marches et sa section 2 concerne les marches sur appel d'offres ouvert 

ou restreint. La procedure choisie a LYON 2 etant celle d'appel d'offres 

restreint, les articles applicables communement sont les articles 83 et 93 

a 97 inclus. 

Article 83 :"Les marches sont passes soit par adjudication, soit sur 

appel d'offres [...] 
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La composition et le fonctionnement des commissions d'adjudication ou 

d'appel d'offres sont fixes: [...] 3° en ce qui concerne les etablissements 

publics par les regles propres a chaque etablissement. En outre, un repre-

sentant de la direction generale de la concurrence, de la consommation et 

de la repression des fraudes est membre de la commission a titre consulta-

tif. II peut demander que son avis soit porte au proces-verbal". 

Article 93 : "L'appel d'offres peut etre ouvert ou restreint [...] 

L'appel d'offres est dit restreint lorsque seuls peuvent remettre des 

offres les candidats que la personne responsable du marche a decide de 

consulter dans les conditions prevues a 1'article 94 ter." 

93 -1 : "Les candidatures ou les offres contiennent les justifica-

tions a produire quant aux qualites et capacites du candidat. Les plis 

contenant les candidatures ou les offres sont transmis par tout moyen per-

mettant de determiner de fa?on certaine la date et Vheure de leur recep-

tion. Toutefois le reglement de la consultation peut prescrire que les plis 

contenant les offres seront envoyes par lettre recommandee avec avis de re-

ception postal ou remis au service contre recepisse [...] Les plis conte-

nant les candidatures ou les offres sont ouverts par la commission prevue a 

Varticle 83 [...] La seance d'ouverture des plis n'est pas publique , les 

candidats n'y sont pas admis[...]" 

93-Paragraphe 2- Selection des candidatures: "L'appel d'offres res-

treint est precede d'un appel public a la concurrence, effectue dans les 

conditions prevues a Varticle 38 [...] Sur le vu du proces-verbal d'ouver-

ture des offres de candidature, la personne responsable du marche arrete la 

liste des candidats admis a presenter une offre en tenant compte des garan-

ties professionnelles et financieres presentees par chacun des candidats. 

La personne responsable du marche peut decider que d'autres conside-

rations entrent en ligne de compte ; dans ce cas, elles doivent avoir ete 

specifiees dans 1'avis d'appel public a la concurrence [...] La personne 

responsable du marche, des qu'elle a arrete la liste [...] avise tous les 

autres candidats du rejet de leurs candidatures. Elle communique a tout 

candidat qui en fait la demande par ecrit le motif de ce rejet." 

Paragraphe 3-"Selection des offres" : 

Article 97 : "[...] L'administration elimine les offres non 

conformes a Vobjet du marche ; elle choisit librement 1'offre qu'elle juge 

1 a plus interessante, en tenant compte du prix des prestations, de leur 

cout d'utilisation, de leur valeur technique, des garanties profession-

nelles et financieres presentees par chacun des candidats, et du delai 

26 



cTexecution [...]• 

Dans le cas ou plusieurs offres jugees les plus interessantes sont 

tenues pour equivalentes, tous elements consideres, Vadministration, pour 

departager les candidats, peut demander a ceux-ci de presenter de nouvelles 

offres. Hormis ce cas, 1'administration ne peut discuter avec les candidats 

que pour leur faire preciser ou completer la teneur de leurs offres. 

L administration £...] se reserve la faculte de ne pas donner suite a un 

appel d'offres si elle n'a pas obtenu de propositions qui lui paraissent 

acceptables. Dans ce cas, 1'appel d'offres est declare infructueux et l'ad-

ministration en avise tous les candidats. II est alors procede soit par 

nouvel appel d'offres, soit par marche negocie en application du 2®me ali-

nea de Varticle 103. L'administration peut aussi ne pas donner suite a 

1'appel d'offres pour des motifs d'interet general". 

D'autres dispositions de type financier sont enoncees dans ce code, 

concernant les garanties des societes, les cautionnements, les penalites de 

retard et le mode de reglement des travaux. Ces dispositions seront etu-

diees dans les chapitres reserves au depouillement des appels d'offres. On 

peut cependant relever des maintenant la succession des demarches legales 

necessaires au bon deroulement du lancement d'appel d'offres. 

Redaction des cahiers des charaes et du realement particu-

lier de Vappel d'offres rR.P.A.O') 

-Choix : Appel d'offres restreint. 

B- Avis d'appel public a la concurrence precisant : 

1- L'identification de Vadministration concernee . 

2- L'objet du marche et ses caracteristiques 

principales, le nombre et la consistance des lots 

et les modalites de leur attribution . 

3- La procedure de passation. 

4- Le nombre limite de candidats pouvant etre admis a 

presenter une offre. 

5- Les justifications a produire quant aux qualites et 

capacites du candidat, les plus importantes etant : 

C cf• Article 50) :" A Vappui des candidatures ou 

des offres, il ne peut etre exige que : 

1°) des renseignements ou pieces relatives a 

la nature et aux conditions d'exploitation de 

Ventreprise, d ses moyens techniques, a ses 

references, aux pouvoirs de la personne 

habilitee pour Vengager [...] 
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3°) la declaration que le candidat ne tombe 

sous le coup d'aucune interdiction a faire 

acte de candidature [...] 

6°) la date limite de reception des 

candidatures [...] 

8°) le lieu ou l'on peut retirer le dossier de 

consultation [...] 

11°) la date d'envoi de Vavis a la 

publication habilitee ( BOAMP). 

Ouverture des plis repondant a 1'gppel oublic a la concur-

rence, selon les modalites propres a 1'etablissement qui 

lance Vappel public. 

Avis adresse aux candidats retenus. La lettre de consulta 

tion adressee aux candidats retenus comporte au moins la date 

limite de remise des offres, les modalites d'obtention du 

dossier de consultation et le delai de validite des offres . 

E- Reception des offres . 

Commission d'ouverture des plis contenant les offres. 

G- Notification d'attribution du marche. 

Toutes ces demarches seront commentees au fur et a mesure de leur ef-

fectuation par le S.C.D. dans la suite de 1'etude. 

Le cahier des clauses administratives aenerales applicables aux mar-

ches publics des prestations intellectuelles (CCAG-PI) est un document com-

plementaire au CMP qui s'applique aux marches comprenant une part impor-

tante de "matiere grise" (cf Methode d'informatisation-Cahier n°4 : Les 

marches publics). 

Le cahier des clauses administratives aenerales applicables aux mar-

ches de fournitures courantes et de services (CCAG-FCS) est egalement un 

complement au CMP qui s'applique aux marches bureautiques et informatiques 

incluant des prestations de conseil et d'assistance technique . 
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b-L'habilitation a conduire 1'informatisation 

Tandis que les travaux de la commission interuniversitaire chargee du 

projet commun d'informatisation des Universites lyonnaises se poursui-

vaient, le S.C.D. de LYON 2, d la demande du directeur, a mis sur pied un 

Groupe de projet (GP) et un Comite de Pilotage (C.d.P) afin de proceder a 

1'etude de 1'informatisation locale du S.C.D.. Cette equipe de projet, au 

travail depuis le mois de Fevrier 1992 est officialisee par une note d'in-

formation issue de la direction du S.C.D. le 16/04/1992. Cette note, outre 

qu'elle informe le personnel de la nomination d'un Comite de Pilotage di-

rige par le president de VUniversite, assist^ du vice-president charge de 

la recherche et de la politique documentaire, vise a associer tous les ele-

ments federateurs de la documentation de LYON 2, puisque figurent a ce co-

mite le directeur de la M.R.A.S.H, le directeur de V I.E.P, le directeur 

de la M.O.M.. La mission de ce comite de pilotage est de valider les 

etapes, de prendre les decisions en ce qui concerne "1'etude prealable a 

1' informatisation de sa fonction documentaire. notamment dans la 

perspective d'un catalogue informatise des collections de Vensemble de 

VUniversite". La nature administrative et decisionnelle de cette structure 

est illustree par la presence du secretaire general de VUniversite. Le 

directeur du S.C.D. est rapporteur des travaux de ce comite. 

Le groupe de projet est egalement presente dans cette note et sa com-

position integrale est definie. Le premier membre cite dans cette liste est 

le consultant de la societe TOSCA, Monsieur Maisonneuve, dont Vassistance 

est requise. Le chef de projet, Monsieur Michel Berger, nomme par lettre du 

president datee du 11/03/1992, est entoure de conservateurs, de bibliothe-

caires, d'ingenieurs d'etude, d'un enseignant, d'un technicien reseau, d'un 

documentaliste de VI.E.P et d'une bibliothecaire de la M.O.M.. 

Un informaticien, nomme a Bron, se joindra au mois de Septembre au 

groupe de projet. En tout quinze personnes participent ou collaborent a 

cette equipe. 
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B-LA METHODE CHOISIE 

1-Le comite de pilotage-le groupe de projet 

a-Le comite de pilotage. 

La necessite d'une large concertation est affirmee dans la note d'in-

formation du 16 Avril 1992 deja citee, a travers 1'instauration de groupes 

thematiques de travail ouverts aux usagers et aux professionnels. Les en-

jeux sont precises: "Tenant compte de la bibliotheque Droit-Lettres placee 

sous la double tutelle de LYON 2 et LYON 3, de la mise en place recente de 

nouvelles structures, de Vexistence de projets interuniversitaires de co-

operation, le choix d'une solution d'informatisation est un enjeu conside-

rable. " 

C'est pourquoi le rdle du Comite de Pilotage est essentiel a la reus-

site du projet. II devra veiller tout au long de 1'etude a la poursuite des 

objectifs qui ont ete rappeles plus haut. 

Le calendrier de cette etude, dont la finalite est la redaction d'un 

cahier des charges pour un equipement informatique a mettre en place cou-

rant 1993 selon le financement qui pourra etre obtenu, prevoit trois phases 

de travaux: tout d'abord la redaction d'un "Bilan de VExistant" entre 

Fevrier et Avril 1992, puis la construction d'une "Solution Cible" entre 

Mai et Juin, precedee d'une note sur les orientations a retenir pour la 

construction de cette solution, et la definition d'un scenario de mise en 

oeuvre en Septembre 1992, avec un calendrier des etapes ulterieures. 

Dans Vaccomplissement de ces echeances, la place du C.d.P et sa mis-

sion vont cependant subir des alterations qu'il semble important d'expli-

quer ici. 

En effet, le C.d.P s'est bien reuni a deux reprises apres les travaux 

de la premiere phase-le "Bilan de 1'existant" et son prolongement, les 

"Propositions d'orientations"-pour valider officiellement les travaux ac-

complis ; la premiere fois le 3 Juin 1992 et la seconde le 18 Novembre 

1992, au terme de 1'etude du "Plan de mise en oeuvre" (c'est-a-dire avant 

la redaction du Cahier des Charges). En revanche, le C.d.P dans sa 

composition officielle integrale n'a pas siege lors des etapes ulterieures 

du projet. Cela semble tenir au fait que les objectifs prioritaires retenus 

dans le document des propositions d'orientation ont reduit 

significativement les objectifs premiers de l'informatisation du 

S.C.D. de LYON 2 a des objectifs immediats d'informatisation de la 

30 



VUniversite (Soit Bibliotheques universitaires + Bibliotheques integrees) 

desormais citee dans les documents du S.C.D. sous 1'abreviation B.d.U. 

Comme le C.d.P comprenait des membres des bibliotheques associees en la 

personne des directeurs ou des representants de la M.O.M., de la M.R.A.S.H 

et de VIEP, concernees de maniere indirecte par la gestion de cette 

bibliotheque, leur implication dans la suite du projet apparaissait sans 

doute moins obligatoire. 

De fait, soit que les dirigeants de 1'Universite aient alors estime 

que la presence de ces representants ne s'imposait plus, soit que les bi-

bliotheques associees aient elles-memes decide de ne pas prolonger leur 

collaboration, on constate la disparition de ce Comite. Peut-etre 1'idee 

que le debat sur Vinformatisation de la B.d.U ne regardait que la 

direction du S.C.D. et VUniversite a-t-elle alors 6te revendiquee. Peut-

etre le souci de choisir un systeme pour la B.d.U sans subir les 

eventuelles pressions de structures deja informatisees a-t-il preside a 

cette decision. La suppression de cet organe de decision ne fait en tous 

cas 1'objet d'aucune publicite et aucun document n'en fait etat. Le relais 

decisionnel qui prendra la place du C.d.P pour le choix du systeme 

informatique est assure alors par la Commission d'Ouverture des Plis, 

agissant apres 1'appel public a la concurrence pour les offres et 

constituee selon les regles propres a 1'Universite par le President de 

1'Universite, le Vice-President charge de la Recherche et de la 

Documentation, le Vice-President charge des Moyens, 1'Agent comptable de 

VUniversite, le Secretaire general, le Chef de Projet et le Directeur du 

S.C.D.. Aucun document officiel issu de la direction de VUniversite n'en 

assure 1'habilitation, ni ne mentionne meme Vintention de cette Commission 

de proceder au choix du systeme informatique, malgre les recherches menees 

a ce sujet. 

b-Le groupe de projet. 

Une fois constitue et mandate pour des missions precises, le groupe 

de projet a commence son travail, (en fait le debut des travaux a precede 

1'habilitation formelle du groupe de projet). U est important de s'inter-

roger d ce stade sur les competences particulieres dont pouvait se preva-

loir l'equipe de projet en ce qui concerne 1'experience en informatique, le 

degre de culture scientifique et technique des membres du groupe, dans le 

domaine de Vinformatique documentaire, des performances techniques, des 

materiels et des societes de services. 
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Les competences en informatioue. 

Au depart, ce groupe ne possedait qu'une tres mince experience infor-

matique. Si un membre du groupe avait poursuivi auparavant des recherches 

dans le cadre d'un DEA en "Conception de systemes d'informations speciali-

sees", les autres membres ne pouvaient se prevaloir d'aucune experience 

particuliere. Le point essentiel aux yeux du chef de projet, Conservateur 

en chef d la B.U. de Bron, etait de pouvoir mettre en place une 

organisation du travail satisfaisante, pour federer le groupe anime de 

motivations diverses mais participant volontairement au projet. Dans ce 

genre d'etude, la planification est un instrument capital ainsi que la 

capacite a animer un groupe, et 1'experience informatique , surtout grace a 

la presence d'un consultant, passe alors au second plan des 

preoccupations. 

Le groupe de projet dirige par Monsieur M. Berger s'est reuni une 

premiere fois le 17/02/1992. Lors de la nomination du chef de projet, des 

negociations avaient ete entreprises par ce dernier pour qu'il soit de-

charge d'un certain nombre de taches et puisse egalement beneficier d'un 

secretariat permanent et performant. En effet, ce genre de projet necessite 

un reseau de communication interne en ordre de marche et la redaction, la 

dactylographie et la diffusion de nombreux documents de travail. Les nego-

ciations ont abouti a une decharge effective de 2 heures seulement, pour le 

chef de projet, et le secretariat a ete confondu avec celui du S.C.D. ce 

qui a pu poser pour le groupe des problemes de disponibilite specifique. 

Le travail de ce groupe a subi des retards du fait de la tardive dif-

fusion de la lettre de nomination du chef de projet et de Vequipe qu'il 

dirigeait. Cela a interdit au groupe d'effectuer rapidement, dans les 

conditions prevues les entretiens avec les categories d'utilisateurs des 

bibliotheques, faute d'information officielle envers les interviewes poten-

tiels. Malgre ces retards, le groupe de projet a travaille sans relache, 

menant de front son travail ordinaire dans les bibliotheques et le travail 

sur 1'informatisation avec Vassistance du consultant. Enfin, 1'arrivee au 

titre de contractuel d'un informaticien au S.C.D. a la rentree 

universitaire 1992 a ete tres benefique pour le travail du groupe. 
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2-L'appel a un consultant 

Les resultats du rapport SILOGIA avaient amene le Ministere de VEdu-

cation Nationale a conseiller aux Universites lyonnaises, pour proceder a 

leur informatisation locale, d'engager un consultant qui leur permettrait 

de realiser toute etude prealable dans les regles de l'art, en suivant un 

ordre precis. Cette critique implicite sur le choix du consultant pour le 

projet commun des Universites lyonnaises de 1991 a decide le S.C.D. de LYON 

2 a choisir un nouveau consultant. Une liste avait ete etablie precedemment 

lors du projet interuniversitaire par le directeur du S.I.C.D., presentant 

un certain nombre de societes, dont trois semblaient faire preuve d'une 

connaissance relativement approfondie du milieu des bibliotheques universi-

taires. 

a-Le consultant 

D'autre part, des projets concernant la formation des personnels 

charges d'etudes d'informatisation (1990) et le dossier de financement des 

projets communs LYON 2-LYON 3 avaient ete pris en charge par la societe 

TOSCA, dont la methodologie generale en matiere d'informatisation des bi-

bliotheques universitaires avait donne lieu a la redaction pour diffusion 

de documents commandites par le ministere. Ces documents qui representaient 

la mise a jour de la somme des connaissances acquises et des experiences 

deja menees a ce sujet ont ete edites dans leur premiere version (Numero 0) 

en 1991. Tous ces facteurs ont conduit le S.C.D. a faire appel a la societe 

TOSCA, qui etait a ce moment la chargee des etudes pour les S.C.D. des 

universites de LYON 1 et LYON 3, en misant sur la bonne connaissance de la 

situation lyonnaise par cette societe, et sur la dynamique plus puissante 

qu'apporterait une synergie entre les etudes pour les S.C.D. de LYON 2 et 

LYON 3. 

La collaboration engagee en Fevrier 1992 a dure jusqu'd la redaction 

du cahier des charges et du lancement des offres, collaboration tres forte 

au depart, se relachant au fur et a mesure que le budget de consultation, 

peut-etre mal estim^ au depart par les contractants, etait grignote par le 

rythme soutenu des reunions. Aussi le chef de projet n'a-t-il beneficie que 

d'une collaboration symboliquement forte mais pratiquement nulle lors de la 

redaction du cahier des charges. 
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Le travail avec une societe de service a apporte au groupe de projet 

une vue exterieure utile, un apport methodologique tres precieux et joue 

un role d'aiguillon pour ce groupe en le contraignant a un calendrier pre-

cis, a la presence a de nombreuses reunions et a la remise en cause de cer-

taines des pratiques en cours. Elle a ete jugee enrichissante par la quasi-

totalite des membres du groupe car elle a permis a chacun de realiser 

1'etendue des problemes poses et de les inventorier par une demarche syste-

matique progressive et minutieuse. Le travail en reunion a aussi permis au 

personnel charge de taches souvent tres specialisees de se faire une idee 

plus globale des fonctions et des objectifs de la structure entiere et de 

replacer ses services dans la perspective plus communautaire des missions 

du S.C.D.. 

La presence d'un consultant, par definition etranger a la structure, 

a cependant aussi suscite des tensions ou des reactions au sein du groupe. 

En effet, si 1'apport methodologique du consultant est un element indispen-

sable de la bonne realisation d'une etude d'informatisation, son aspect 

theorique, parfois trop generaliste, pas toujours adaptable au cas d'espece 

peut aboutir a une interpretation non totalement pertinente de la situa-

tion. C'est, selon les membres du groupe, ce qui s'est passe a la suite de 

la preparation du "Bilan de VExistant" dont la redaction finale par le 

consultant n' a pas correctement integre les conclusions des travaux menes 

par 1'equipe de projet. De plus, a cette etape de 1'etude, une enquete au-

pres des utilisateurs des bibliotheques qui devait etre preparee par cer-

tains membres du groupe n'a pas beneficie d'une contribution methodologique 

pourtant tres attendue et a ete a 1'origine d'un travail phenomenal pas 

suffisamment pertinent pour permettre un depouillement aise des reponses. 

Au total, le "Bilan de VExistant" selon les dires du groupe s'est revele 

peu fidele d la realite et d'une tonalite trop pessimiste. 

Des problemes d'organisation du temps se sont egalement poses, dans 

la mesure ou le consultant, sollicite dans le meme temps par 1'informatisa-

tion du S.C.D. de LYON 3, avait un calendrier charge, et ou le groupe a du 

se plier aux exigences horaires et a un programme previsionnel pas toujours 

adapte aux obligations des uns et des autres. Dans 1'ensemble, la methodo-

logie imposee par Monsieur Maisonneuve sans doute trop complete, trop com-

plexe, a pu donner a certains Vimpression de participer a un exercice de 

style portant une vision trop schematique des bibliotheques et necessitant 

une lourde charge de travail, realisee dans un climat d'urgence peu propice 

a exprimer les subtilites et les specificites du travail au S.C.D. de LYON 

2. Un des membres du groupe a meme ressenti une certaine inutilite des tra-

vaux du groupe dans la mesure ou les conclusions qui en ont ete tirees sem-
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blaient ne retenir des rapports que ce qui pouvait servir et confirmer les 

idees dejd faites du consultant . 

Ce n'est pas 1'avis general cependant, et ce qui reste de cette col-

laboration est surtout 1'interet ressenti et le gain de connaissances nou-

velles sur le S.C.D. et sur 1'informatique documentaire. 

b-La methode g^nerale. 

Au debut des travaux de 1'equipe de projet, le consultant a conseille 

aux membres du groupe de lire attentivement une serie de documents intitu-

lee : "Informatisation de la fonction documentaire-Methodologie et guides 

pratiques " dont Vauteur est le Ministere de 1'Education Nationale de la 

Jeunesse et des Sports-Direction de la Programmation et du Developpement 

Universitaire-Sous-direction des bibliotheques. Ces documents, edites en 

Janvier 1991 dans leur premiere version numero 0, ont ete realises par la 

societe TOSCA Consultants (Paris) en quatre volumes . 

Le premier, "Methode generale", d'une trentaine de pages, presente 

1'informatisation des B.U. dans son cadre general du programme national de 

modernisation base sur la circulaire 89-079 du 24/03/1989, avec ses objec-

tifs de rationalisation et d'amelioration des services rendus tant dans la 

fonction de gestion des moyens que dans la fonction documentaire. 

L'introduction insiste sur Vobligation d'envisager toute operation d'in-

formatisation comme Vaboutissement d'une reflexion et de decisions deter-

minees par les choix politiques des decideurs que sont les organes elus de 

l'Universite et du S.C.D., 

A ce titre, proceder a une informatisation coherente avec les outils 

deja existants a 1'Universite doit demeurer le souci majeur du chef de 

projet, de meme que le respect des normes techniques compatibles avec 

celles deja respectees au sein des reseaux nationaux et internationaux. 

Apparait egalement dans ce document de presentation generale le 

souci d'integrer au processus d'informatisation tout le potentiel de colla-

boration que recele le personnel du S.C.D. d'une part, et les usagers 

professionnels ou non professionnels du service de documentation d'autre 

part, afin de prevenir tout rejet de la modernisation. La suite du document 

de methode generale comprend dans l'ordre chronologique les volumes sui-

vants: " L'Etude prealable (vol 2)", 52 pages, "ie cahier des charges (vol 

3143 pages y compris les annexes. 
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Le dernier volume: "Les marches publics (vol 4) " est un guide 

pratique qui veut permettre au chef de projet de controler et faire valider 

les etapes de la procedure dans le respect strict de la legalite, tout 

organisme public devant, lors de transactions importantes avec une societe 

commerciale, respecter des principes et des procedures de neutralite et 

d'efficacite financiere. 

Sans prejuger des contenus des documents, on peut souligner que par 

sa presentation et son mode d'utilisation, cette serie de documents repond 

bien a 1'ambition annoncee dans la presentation d'etre un guide pour le 

responsable de 1'informatisation. En effet, la presentation claire, en ru-

briques bien separees respectant un ordre coherent et progressif des de-

marches a accomplir, illustree de schemas simples et lisibles, peut offrir 

au chef de projet un soutien indispensable a son travail, utilisable faci-

lement et qui ne necessite pas de connaissances techniques approfondies 

pour etre exploite au maximum de ses possibilites. Le recensement des 

pieges et obstacles a eviter fournit une aide precieuse a celui qui n'est 

pas toujours apte a les identifier, meme lorsque les solutions proposees 

pour eviter ces pieges ne sont pas toujours applicables au cas d'espece du 

fait de leur portee generale. 

Malgre cela, les documents representent un outil de qualite et repon-

dent bien a leur objectif, meme si d'autre part, ils obligent le groupe de 

projet a un travail tres lourd, dont les resultats une fois formalises ne 

refletent pas toujours 1'intensite ni la difficulte, ou bien encore synthe-

tisent les travaux realises a un degre tel que chacun n'y reconnait pas sa 

contribution et est finalement tente de s'en desinteresser. 

La methode generale preconisee dans les documents realises par TOSCA 

propose un schema de deroulement dont 1'illustration est proposee page sui-

vante. (voir Schema n° 2 page 37). II respecte les normes etablies 

generalement respectees lors de toute informatisation et s'eloigne assez 

peu du mod^le propose par la Commission technique de la Commission Centrale 

des Marches Publics (C.C.M.), qui par 1'intermediaire du "Groupe Permanent 

d'etude—des marches de traitement de 1'information. de materiels de 

communication et prestations connexes (GPEM/IO. essaye de fournir un guide 

pratique de methodologie de conduite de projet d'informatisation accessible 

a tout organisme public.Le GPEM/IC.l'ouvrage :"Conduite de projet 

informatique: Ergonomie des logiciels" (GPEM/IC.1990) se veut fidele aux 

methodes classiques de conduite de projet mais souhaite proposer une 

demarche qui prenne en compte un souci profond d'ergonomie, integrant 

1'intervention de 1'utilisateur dans le deroulement de mani^re plus 

efficace, en le 
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SCHEMA2 
SCHEMA DELAOEMARCHE DNNFORMATISATION 

SELON TOSCA. 

ETUDE PREALABLE D1NF0RMATISATI0N DU S.C.D 

ETUDE DVPPORTUNITE ET DE FAISABILITE 

CONSULTATIONS RECUEIL PRELIMINAIRE 

RECEPTION DES OFFRES 
BILAN DE L'EXISTANT 

CONST. SOLUTIONS CIBLES DEPOUILLEMENT 

SCENARIOS DE MISE EN OEUVRE INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

CONCLUSIONS SYNTHESE DES OFFRES 

PROPOSITIONS RAPPORT FINAL D'ETUDE 
PREALABLE. 

DECISION DE LANCEMENT 
DE REPORT OU DABANDON DECISION D'A TTRIBUTION DU UARCHE 

OU A VIS D'APPEL INFRUCTUEUX 

ETUDE DETAILLEE DE L1NFORMATISATION DE LA B.D.U. 

ELABORATION DU 
CAHIER DES CHARGES 

C.C.A.P 

C.C.T.P 

ACTE D'ENGAGEMENT 

R.P.A.0 

LANCEMENT DE L'APPEL DOFFRES 

PUBLICATIONS LEGALES 

considerant comme moteur de Vactivite de son service et non comme instrument 

anonyme de cette activite. Ce souci implique la prise en compte des 

phenomenes humains, sociaux et parfois politiques comme autant d'elements a 

integrer dans la reflexion.La methode suivie par TOSCA s'inspire largement de 

ce schema qui ne lui est que tres peu anterieur mais la realisation de 

l'etude dans le SCD de Lyon 2 aboutira a des manques et des imperfections, 

surtout dans Vapprehension des consequences de 1'informatisation en terme de 

gestion des ressources humaines, des postes de travail et des transformations 

des pratiques au sein des bibliotheques, 

On est moins dans une logique d'exhaustivite de Vinformation relative a 

Vactivite que dans une logique de pertinence et de representativite de cette 

activite. 

La methode ergonomique prouve sa rigueur lorsqu'elle peut rendre compte a la 

fois des pratiques reelles au sein d'un service, des contraintes humaines et 
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materielles qui limitent son efficacite et des transformations qu'apportera 

1'informatisation, entrainant des consequences mesurables. auantifiables et. 

previsibles au stade de Vetude. 

La methode suivie par TOSCA s'inspire largement de ce schema qui ne lui est 

que tres peu anterieur mais la realisation de Vetude dans le SCD de Lyon 2 

aboutira a des manques et des imperfections, surtout dans 1'apprehension 

des consequences de 1'informatisation en terme de gestion des ressources 

humaines, des postes de travail et des transformations des pratiques au 

sein des bibliotheques, puisque a la fin de Vetude prealable et de 

confection du cahier des charges, il n'existe aucun document qui retrace 

une reflexion construite autour des consequences de 1'informatisation sur 

la vie et les pratiques du personnel du SCD en ce qui concerne la gestion 

des postes, la gestion du temps, la prise en compte des reticences ou des 

enthousiasmes de certains personnels et les moyens a mettre en oeuvre pour 

reorganiser la vie du SCD. 

3-Le travail preparatoire interne au S.C.D. 

a-Les reunions. 

Les membres du groupe de projet, charges chacun de taches precises 

ont organise ou participe a des reunions rassemblant le groupe afin de 

mettre au point les contenus des etudes. On doit rappeler que la participa-

tion au groupe de projet n'etait pour un certain nombre des membres de ce 

groupe que la continuation des etudes menees dans les annees anterieures 

sur les projets de Catalogue Collectif lyonnais, le projet commun d'infor-

matisation des Universites lyonnaises et plus tard le projet de reseau de 

disque optique compact qui va se rattacher a 1 'informatisation locale. Les 

reunions programmees se sont succede a intervalles rapproches pendant les 

trois phases de constitution des dossiers necessaires au demarrage du pro-

jet. 

La premiere phase, le "Bilan de VExistant", suivi des "Propositions 

d'orientations" a mobilise les energies a partir du 17 Fevrier 1992, jour 

de la reunion de lancement de 1'etude prealable. Cette premiere reunion a 

permis au consultant de presenter la methode generale validee par la DPDU 

en Janvier 1991, d'exposer egalement les grandes etapes de 1'etude a mener. 

Tout d'abord 1'Etude Prealable debutant par le "Bilan de VExistant" imme-

diatement suivi de la constitution d'une "Solution Cible" et enfin le "Plan 

de mise en oeuvre". 
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L'etude pour le "Bilan de VExistant" d'une duree de huit semaines, 

est organisee autour de 4 ou 5 reunions du groupe dans son entier, et 4 ou 

5 reunions de chaque groupe thematique de travail pendant cette meme pe-

riode. Dans la fabrication de ce bilan, huit groupes ont ete constitues, 

ouverts aux professionnels et usagers des bibliotheques, auxquels partici-

pait au moins un membre du groupe de projet, rapporteur des travaux. 

Les themes abordes par les groupes sont : 

1) Interview des responsables universitaires ( Pour le groupe: 

le directeur du S.C.D., le responsable de la section de Bron, 

le chef de projet). 

2) Enquete aupres des usagers sur les pratiques documentaires. 

3) Enquete aupres des unites documentaires. 

4) Evaluation des produits documentaires. 

5) Evaluation des pratiques de catalogage et d'indexation. 

6) Evaluation des pratiques d'acquisition. 

7) Evaluation des catalogues. 

8) Analyse des pratiques d'evaluation. 

A cette date, un groupe de travail "Bibliotheque Centrale " a ete 

egalement constitue avec un programme de reunion qui n'etait pas encore de-

fini. 

La deuxieme phase a debute au mois de Juin 1992 pour une duree d'un 

mois. Cinq reunions de Vensemble du groupe de projet ont eu lieu a ce pro-

pos et la reunion du comite de pilotage destinee d valider cette etape de-

vait avoir lieu dans la premiere quinzaine de Septembre. 

La troisieme phase, le "Plan de mise en oeuvre", s'est deroulee du 16 

Septembre d la mi-Octobre et a donne lieu a un rapport de synthese des 

trois etudes menees avant de passer a la redaction du "Cahier des charges". 
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Le 22 Novembre avait lieu la premiere reunion concernant le "Cahier 

des charges". Le systeme des groupes de travail s'est modifie pour per-

mettre d'une part de partager en deux le travail de redaction des documents 

obligatoires: Avis d'appel public a la concurrence, Avis d'appel d'offres, 

Reglement particulier de Vappel d'offres (R.P.A.O), Cahier des clauses ad-

ministratives particulieres (C.C.A.P) ; d'un cote ce qui concerne le sys-

teme, de Vautre ce qui touche a la maintenance du systeme et de 1'instal-

lation. Le groupe de travail charge des Cahiers des clauses techniques par-

ticulieres (C.C.T.P) s'est egalement scinde en deux parties, une partie 

standard de presentation du contexte du projet et du marche et une partie 

specifications fonctionnelles. 

Ce travail sur les specifications qui representait la plus grande 

charge de redaction a ete partage entre 6 groupes : Circulation des docu-

ments, Catalogage, Consultation du catalogue et Diffusion Selective de 

Vlnformation, Acquisitions, Exploitation et reprise de fichiers, chaque 

theme etant pris en charge par au moins un membre du groupe de projet. 

b-Les etudes menees : 

Les premieres etudes menees ont consiste en un recueil de donnees ob-

tenues a partir de quatre types differents d'entretiens, l'un avec les 

etudiants, Vautre avec tous les enseignants et les chercheurs titulaires, 

le troisieme programme avec les responsables de 1'Universite, le dernier 

avec les responsables d'unites documentaires, sur la base de grilles 

differenciees. U etait prevu au depart que 500 itudiants seraient 

interroges mais tres vite, des la seconde reunion du groupe, comme le 

projet de questionnaire comprenait 22 pages dactylographiees exploitables 

en entretiens de 45 minutes environ, ce chiffre a ete considere excessif et 

revu a la baisse pour aboutir au chiffre, encore considerable a notre avis, 

de 300 a 350 personnes. L 'enquete aupres des enseignants et chercheurs 

devait, elle, etre diffusee en 500 exemplaires dont on attendait un retour 

a hauteur de 100 a 150 reponses maximum. L'entretien avec les responsables 

concernait le cabinet de la Presidence de VUniversite, les membres du 

Conseil de la Documentation, les membres du Conseil Scientifique et les 

membres du bureau de VUniversite. 

Les objectifs annonces de ces entretiens avec les etudiants 6taient : 
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1'evaluation des services rendus, le recensement des attentes, la qualifi-

cation des problemes rencontres dans Vacces a la documentation. Ce projet 

ambitieux impliquait un depouillement de questionnaire assez complexe, com-

prenant une saisie centralisee des reponses aux questions fermees, une ana-

lyse et une synthese redigees pour chaque site documentaire traite. 

Pour ce qui est des enseignants et des chercheurs, les objectifs, en 

plus de ceux communs a Venquete des etudiants, etaient Vevaluation de la 

connaissance qu'avaient les enseignants des nouvelles structures documen-

taires et Vevaluation du degre de satisfaction des personnes interrogees 

par rapport a la documentation. 

L'objectif avoue des entretiens avec les responsables de Vuniver-

site, d cote de celui de recueil des donnees, residait dans le souhait de 

permettre "de meilleures relations avec le service commun de la documen-

tation". 

En ce qui concerne le groupe charge de Vevaluation des produits do-

cumentaires, 1'objectif etait centre sur l'elaboration des produits, leur 

financement, leur diffusion et le role du S.C.D. dans ce processus, la part 

de publications des enseignants chercheurs et leur mise en valeur a 1'aide 

du S.C.D.. 

L'enquete sur le catalogage n'a pas pose de problemes particuliers a 

cette etape du travail, et celle sur les pratiques d'evaluation, dont les 

objectifs cernaient le recensement des pratiques et la definition des ele-

ments communs qui devraient etre choisis au sein des points documentaires 

du S.C.D., s'est pratiquee a l'aide d'une bibliographie et de la recherche 

d'indicateurs pertinents que le groupe a eu un peu de mal a inventorier. 

Le groupe charge de Vevaluation des catalogues ne s'est pas encore 

reuni a la date de la troisieme reunion du groupe de projet. L'ampleur du 

travail en cours de recueil des donnees qui a fait 1'objet d'une discussion 

des la seconde reunion du groupe n'a pas semble finalement porter pr^judice 

au contenu ni au rythme du travail en cours a cette date. 

C'est egalement lors de cette reunion du 5 Mars 1992 que la place 

particuliere de la Bibliotheque Centrale a ete mentionnee. Un schema, sus-

ceptible d'etre affine lors de prochaines reunions, y a ete propose par le 

consultant afin de determiner le mode de travail envisageable d ce sujet. 

La reunion suivante a rendu compte de Vavancement des enquetes lan-

cees et a prepare la structure des rapports de ces enquetes. U a ete 

propose que chaque site donnant lieu a une etude fasse Vobjet d'un rapport 

redige selon un plan type. 
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Au plan de l'organisation, on a constate par rapport au programme un 

retard previsible d'une semaine, du a des lenteurs administratives 

imputables aux services de VUniversite. 

Le 8 Avril 1992, une nouvelle reunion a rassemble le groupe de 

projet. En plus de 1'information sur Vavancement des travaux, qui 

constitue 1'ordre du jour principal, un travail nouveau a ete presente par 

un groupe charge de "1'etat de 1'informatisation" qui ne s'etait pas encore 

reuni jusque la. Destine d faire Vinventaire des fonctions deja 

informatisees dans la B.d.U, il etait aussi charge de "voir notamment le 

mecanisme de financement de 1 'informatique documentaire. Si le Service 

Commun de la Documentation prend en charge ou cofinance Vinformatisation 

des bibliotheques, il peut assurer la coherence, imposer un outil s'il 

convient. Si au contraire, chacun se finance, il faut prevoir des 

protocoles d'echanges". On voit ainsi que le type de collaboration entre 

bibliotheques de la B.d.U. n'etait toujours pas fixe et qu'il tenait pour 

Vessentiel aux conditions de financement du projet non encore assurees. 

Le calendrier des travaux ulterieurs prevoit la fin de Vetude de 

Vexistant pour la mi-Avril et la presentation du bilan, prolongee par des 

"Propositions d'orientations", documents rediges par le consultant et pre-

sentes au C.d.P. au debut du mois de Juin, presentation precedee d'une mise 

au point definitive le 15 Mai 1992 par le groupe de projet. La deuxieme 

phase du projet, construction d'une "Solution cible", debutera dans les 

premiers jours du mois de Juin pour se terminer le 29 Juin . 

II est mentionne dans le compte-rendu de cette reunion le debut d'un 

travail commun a LYON 2 et LYON 3 a propos de la Bibliotheque Centrale le 

12 Mars . 

Six reunions du groupe de projet ont donc eu lieu pour realiser le 

Bilan de VExistant et les Propositions d'orientations entre le 10 Fevrier 

et le 18 Mai, prealablement a la reunion du C.d.P du 3 Juin 1992. 

La reunion du 9 Juin, qui amorce le travail sur la construction d'une 

Solution Cible s'empare des debats du C.d.P a propos du degre de participa-

tion des composantes I.E.P. et M.O.M. au projet commun, etant entendu que 

la M.R.A.S.H. a deja fait savoir qu'elle se retirait du projet jusqu'a la 

mise en place du Catalogue Collectif de LYON 2 et LYON 3. On a envisage 

deux possibilites de collaboration, la premiere, celle proposee par le 

consultant, reservant d chaque structure le soin de proceder seule a 

Vinformatisation de sa gestion, avec regroupement pour le CatalogUe 
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Collectif, 1'autre, envisagee par le directeur du S.C.D., preferant une 

solution plus communautaire dans laquelle le choix d'un systeme pour 

informatiser les fonctions d'Acquisition, de Catalogage, de Pret et d'Acces 

au catalogue serait determine en commun. Une troisieme possibilite 

reduisant le choix commun d la fonction d'Acces au catalogue pronait un 

choix independant pour les autres fonctions. 

La "Solution cible" est donc le lieu de separation entre les deux 

projets, le Projet commun du S.C.D. et le Projet d'informatisation de la 

B.d.U. II montre 1'articulation entre les deux, les points de convergence 

et les etapes successives de rattachement de l'un a l'autre, les objectifs 

et les moyens particuliers qui sont en cause dans chacun de ces projets. 

Le temps de la r^flexion a eti donne aux differentes composantes du 

S.C.D. et le travail du G.P s'est poursuivi sans privilegier aucune 

solution a cette 6tape. 

Pour mettre en oeuvre les decisions du Comit^ de Pilotage du 3 Juin, 

le travail du groupe fut scinde en deux sous-projets ; d'une part 1'Infor-

matisation de la B.d.U qui mobiliserait 3 sous-groupes de travail, l'un au-

tour de la fonction de catalogage, le second s'occupant de la fonction de 

circulation des documents (circuit du livre), et le troisieme de la commu-

nication des documents ; d'autre part le sous-projet Cataloaue Collectif 

LYQN—2—(+LYON 3) reunirait 3 sous-groupes sur les themes suivants: 

Catalogue Collectif, Evaluation et outils de pilotage et enfin Coordination 

des acquisitions. 

La fin des travaux de cette seconde phase etait prevue pour le 11 

Juillet 1992, soit une duree d'un mois a peine. En fait, le compte-rendu 

d'une reunion du G.P du 21 Juillet temoigne d'un retard subi dans 1'avance-

ment des travaux puisqu'un nouveau calendrier a fixe la fin de la seconde 

etape au 10 Septembre et le debut de la troisieme phase, "Plan de mise en 

oeuvre" au 16 du meme mois et pour une duree de deux semaines. 

Pour etudier les conclusions de la deuxieme phase du travail des 

sous-groupes charges du Catalogue Collectif, un Comite de Pilotage etait 

prevu dans la premiere quinzaine de Septembre. 

La reunion du 16 Septembre a ete consacree entierement a la revue de 

detail des travaux des sous-groupes charges de 1'informatisation des fonc-

tions documentaires de la B.d.U qui devaient faire Vobjet d'un rapport, et 

le debut veritable de la 3eme phase de VEtude prealable a eu lieu lors de 

la reunion du 22 Septembre 1992. 
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A cette occasion, la progression du projet par sites et par fonctions 

a fait Vobjet d'une reflexion poussee dont les conclusions sont reprises 

dans le "Plan de mise en oeuvre". 

Le 28 Septembre est intervenue une derniere reunion pour clore la 

troisieme etape de Vetude prealable. Elle a permis 1'examen des taches a 

accomplir et leur plan progressif de mise en service. 

II a ete indique aussi que "le chef de projet rend compte a la 

"Commission B.d.U. composee du secretaire general, des vice-presidents 

"Documentation" et "Moyens", du bureau des affaires juridiques et adminis-

tratives, des informaticiens, du directeur du S.C.D " sans que cette 

structure, dont il est fait mention pour la premiere fois ici n'ait fait 

1'objet d'aucune annonce de mise en place comme nous avons deja eu Vocca-

sion de le preciser dans cette etude. 

Enfin, le compte-rendu de cette reunion indique qu'une presentation 

d'un rapport de "fin d'etude prealable" serait faite au directeur du S.C.D. 

et au vice-president charge de la documentation avant le comite de pilotage 

qui etait prevu, mais sans date precise. 

Le "Cahier des Charges" devait etre presente au Conseil de la 

Documentation et au Conseil d'Administration au mois de Novembre, mois pen-

dant lequel devait egalement se reunir la "Commission B.d.U". 
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C-LES CONCLUSIONS DE L'ETUDE PREALABLE 

II ressort de 1'Etude Prealable, menee a VUntversite LYON 2 par le 

groupe de projet entre Fevrier 1992 et Avril 1993, que Vinformatisation du 

S.C.D. implique la poursuite d'objectifs multiples, illustrant le souci de 

prendre en compte aussi largement que possible 1'environnement institution-

nel et professionnel dans lequel evolue le Service Commun de la 

Documentation. Au processus local d'informatisation de la Bibliotheque de 

VUniversite se superpose le projet de catalogue de VUniversite qui federe 

au niveau immediatement superieur la Bibliotheque de VUniversite et les 

bibliotheques associees de la M.O.M., de la M.R.A.S.H. et de 1'I.E.P., 

projet qui a son tour se rattache a un niveau superieur de concentration 

que represente Vensemble des Universites lyonnaises et de certains 

etablissements d'enseignement superieur unis pour realiser un Catalogue 

Collectif des ressources documentaires lyonnaises. Ce mouvement de 

concentration verticale se complique d'un mouvement transversal puisque 

1'Universite LYON 2 doit collaborer avec 1'Universite LYON 3 afin de 

construire une solution commune d'informatisation de la Bibliotheque 

Centrale. Enfin, la necessite de ne pas nuire au projet national de 

"Pancatalogue" et 1'opportunite de collaborer en tant que "Pdle associe" de 

la Bibliotheque de France imposent egalement un certain nombre de 

contraintes. Cette double imbrication oblige le groupe de projet a 

construire une solution qui s'insere dans cet ensemble de maniere 

coherente. 

L'ensemble du projet dans lequel s'inscrit 1'informatisation de la 

Bibliotheque de 1'Universite peut etre decrit selon un schema simplifie 

(voir schema n° 3 page 47). 

Le premier niveau de Vinformatisation (Niveau 1) est constitue de 

la B.d.U autour du site de Bron et du site Centre ville dans la partie de 

la Bibliotheque Centrale propre a LYON 2. Parallelement, LYON 3 mene 

1'informatisation de son site et de la partie de la Bibliotheque Centrale 

qui lui appartient. Dans 1'hypothese ou, selon les souhaits des presidents 

des universites, la collaboration s'engage entre LYON 2 et LYON 3 pour 

choisir un mode de gestion unique des fonds indivis de la Bibliotheque 

Centrale, on peut envisager un systeme unique et un catalogue de la 

Bibliotheque Centrale (Hypothese B) qui se rattache, directement ou non au 

Catalogue Collectif LYON 2/ LYON 3. Si aucun mode de collaboration n'est 

mis en place, il faut imaginer que les fonds indivis seront integres aux 

catalogues respectifs de chaque S.C.D. (Hypothese A). 
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Resterait a resoudre alors le probleme des doublons au sein du 

Catalogue Collectif des deux Universites et le probleme de la disponibilite 

au pret. 

Dans une deuxieme phase (Niveau 2), les bibliotheques associees de 

LYON 2 se joignent au catalogue de 1 'Universite LYON 2. Peut-etre faut-il 

deja envisager que certaines bibliotheques associees attendront encore pour 

participer d un niveau superieur de collaboration, celui du Catalogue 

Collectif LYON 2/LYON 3 ou meme seulement au niveau du Catalogue Collectif 

Lyonnais (Hypotheses C ou D, materialisies dans le schema pour la seule 

M.R.A.S.H. par souci de clart^). 

On peut aussi imaginer que certaines bibliotheques associees collabo-

rent a l'informatisation de certaines de leurs fonctions en choisissant le 

meme outil de gestion pour les Acquisitions, le Pret et l 'Acces au cata-

Logue en plus du Catalogue lui-meme. 

Le Niveau 3 realise 1'integration des catalogues des Universites L3 

et L2 qui rejoignent dans un dernier processus (Niveau 4) VUniversite LYON 

1 et d'autres etablissements d'enseignement superieur pour offrir le 

CATALOGUE COLLECTIF LYONNAIS. 

Le choix entre les diverses hypotheses presentees dans les documents 

d'orientation et dans le document de presentation d'une solution sera opere 

par le C.d.P du 18 Novembre 1992. Les decisions prises lors de cette 

reunion determineront les options de mise en oeuvre et de conception du 

"Cahier des Charges". 

On 1'a vu, chaque niveau de 1'informatisation prend en compte des ob-

jectifs et des contraintes particulieres et nous nous interesserons desor-

mais particulierement aux premier niveau: Informatisation de la 

Bibliotheque de 1'Universite et de la Bibliotheque Centrale. Au stade de la 

"Solution cible", les groupes d'objectifs de chaque niveau sont rappeles et 

ceci est indispensable pour faire ressortir les objectifs propres a Vln-

formatisation de la Bdu. 
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SCHEMA N° 3. 

j""^| CATALOGUE COLLKTIF LYONMIS | 

CATALOGUE COLLECTIF L2/L3 

CATALOGUE CATAL CATALOGUE CATALOGUE 
AUTRES 
ETABLIS 
SEMENTS 

MRASH 

Bd Univers 

L 2 
L 2 
/ 

L 3 
L 3 

BIB CENTRALE 

1 - Les objectifs de 1'informatisation. 

Les missions generales de la Bibliotheque de 1'Universite relevent de celles 

d'une bibliotheque de reference ; elle doit assurer la communication des 

collections, 1'acces aux outils bibliographiques, la conservation des ouvrages et 

la formation des utilisateurs de la bibliotheque. 

Pour mieux assurer ses missions, il convient que la BdU dans le cadre de 

l'informatisation puisse automatiser ses outils de gestion documentaire et 

egalement les outils de gestion quotidienne administrative et financiere 

C'est egalement une necessite pour le Service des Affaires Generales du SCD qui 

est responsable directement des moyens financiers et techniques, du personnel et 

de la formation dans les bibliotheques universitaires et dans les bibliotheques 

integrees. 
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C'est la raison pour laquelle il faut comprendre dans 1'expression 

"Informatisation de la Bibliotheque de 1'Universite" non seulement 1'auto-

matisation des fonctions documentaires qui sont du ressort des biblio-

theques mais aussi des fonctions de gestion qui sont celles des services 

administratifs des bibliotheques universitaires et de celui du S.C.D. 

C'est la validite des objectifs retenus pour 1'informatisation de la 

Bibliotheque de 1'Universite qui permettra, une fois cette informatisation 

realisee, la poursuite des objectifs plus ambitieux qui conduiront au 

Projet Commun du S.C.D. (Interaccessibilite de tous les documents de Ven-

semble des bibliotheques de VUniversite), au Catalogue Collectif LYON 2/ 

LYON 3 et finalement au Catalogue Collectif Lyonnais, objectif terminal de 

Voperation au plan regional, parallele a la contribution au Pancatalogue 

mais plus complet pour la localisation puisqu'il recensera les documents 

des bibliotheques associees, non soumises a Vobligation de participer au 

Pancatalogue. 

a-L'automatisation de la gestion du S.C.D. (Affaires 

Generales) et de la Bibliotheque de 1'Universite. 

1-La aestion financiere. 

Ce souci repond aux voeu des services de VUniversite d'ameliorer la 

gestion des services communs ; la bibliotheque etant integree dans 

1'Universite, un certain nombre de processus ne peuvent se concevoir en 

dehors de la gestion de 1 'Universite. C'est particulierement vrai du 

suivi comptable. 

Dans la pratique, il s'agit pour les bibliotheques de pouvoir gerer 

leurs credits documentaires et pour les Affaires Generales de pouvoir 

controler le circuit financier des acquisitions, de la suggestion d'acqui-

sition (avec mention eventuelle de prix) a Vedition du bon de commande, la 

reception et le mandatement des factures, Vinscription a Vinventaire. Ce 

contrdle doit egalement pouvoir se faire pour tout suivi de comptes four-

nisseurs de la Bibliotheque de 1'Universite. L'option choisie est celle de 

la decentralisation maximum de la gestion. Budget et Comptabilite seront 

contrdlables a distance par les Affaires Generales. 
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Le systeme doit permettre l'edition de statistiques de gestion finan-

ciere destinees a faciliter le travail des Commissions d'Achat ou des 

Commissions Consultatives Specialisees pour la coordination des acquisi-

tions. 

2-La aestion des ressources humaines et des 

movens techniaues. 

Cet objectif n'apparait nulle part dans les choix operes par le 

groupe de projet. Ni les bibliotheques universitaires ni les bibliotheques 

integrees n'y font allusion, pas plus que le service des Affaires 

Generales. 

Le controle des stocks de fournitures, 1'optimisation de l'utilisa-

tion des materiels et des locaux ne sont pas pris en compte dans le projet 

d'informatisation. 

La gestion du personnel n'est pas non plus abordee ici a priori et ne 

semble pas etre un objectif valable d'informatisation de la fonction. Le 

groupe de projet ne s'en est saisi dans aucune de ses reunions de travail. 

3-La aestion des ressources documentaires. 

C'est ce chapitre qui donne lieu a la definition des objectifs les 

plus nombreux, les plus precis et les plus ambitieux. 

Les fonctions dont Vinformatisation est prevue sont: Commandes 

Acquisitions et Abonnements, Catalogage et Bulletinage, Consultation du 

Catalogue, et Circulation des documents. 

Ce sont donc toutes les fonctions documentaires de la B.d.U. dont il 

est question d'informatiser la gestion. Elles seront presentees de maniere 

beaucoup plus detaillees dans le Cahier des Charges de l'Informatisation, 

dans le C.C.T.P. qui offre une description des prestations attendues. 

b-La mise a disposition de Vensemble de 

1'Universite des documents possedes dans les 

bibliotheques de LYON 2. 

Par Vintermediaire du reseau de fibres optiques dont dispose aujour-

d'hui VUniversite LUMIERE, la communication des documents qui sont locali-

ses dans les bibliotheques de tous types et de statuts divers est Vobjec-

tif le plus absolu pour les instances dirigeantes de VUniversite qui ont 

donne mission au S.C.D. de le faire aboutir. 
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Pour permettre cela, les bibliotheques associees, qui ont pour cer-

taines d'entre elles deja informatise leur gestion documentaire, devront se 

soumettre a une coordination de leurs acquisitions avec la B.d.U. Au 

minimum elles participeront au projet commun en informant les autres 

bibliotheques de leurs acquisitions ; un degre de cooperation 

supplementaire pourrait consister en une coordination des achats (ce qui 

poserait le probleme de coherence de la gestion des acquisitions a partir 

de systemes informatiques differents) mais l'objectif souhaite serait une 

vraie coordination des politiques d'acquisition de ces bibliotheques avec 

la B.d.U. L'objectif principal, cependant . est qu'elles s'engagent a 

participer au catalogage et au Catalogue Commun en respectant certaines 

directives. 

On peut imaginer d ce stade une solution consistant d realiser un ca-

talogue des collections de 1'Universite, outil commun d'identification et 

de localisation des ouvrages et des periodiques ou bien une autre solution, 

qui serait de realiser un systeme commun de communication des documents a 

partir d'un Catalogue Collectif, solution plus centralisee. 

Les fonctionnalites du Catalogue Collectif comprennent: Recherche 

bibliographique et localisation, Gestion des autorites, Editions de cata-

logues, Statistiques et Chargement des notices. 

L'acces aux outils bibliographiques est egalement considere comme un 

champ d'activit£ propice a une collaboration au sein du S.C.D. 

Plutdt que d'acquerir et d'exploiter chacune de son cote les outils 

bibliographiques dont elles ont besoin, les bibliotheques de LYON 2 pour-

raient envisager une coordination de ces outils, sous la responsabilite de 

la B.d.U. Un reseau de CD-Rom pourrait materialiser ce travail en commun. 

La cooperation residera egalement dans 1'evaluation commune de la 

fonction documentaire. Elle pourrait prendre la forme d'une collecte locale 

des informations sur les besoins des usagers, rassemblees et analysees 

dans le Conseil de la Documentation, structure commune, et reinvesties dans 

les bibliotheques une fois traitees, en mettant eventuellement en relation 

des usagers interesses par des domaines proches. 

Un objectif supplementaire, qui touche egalement a la cooperation 

entre les bibliotheques concerne plus directement le S.C.D. qui pourrait se 

voir confier la tache de centraliser les informations bibliographiques sur 

la production documentaire, sur la recherche et les travaux des enseignants 

et chercheurs, afin d'ameliorer 1'acces a ces recherches et de valoriser 
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par 1a meme les activites de l'Universite. 

Les documents non diffuses produits a 1'Universite et conserves a la 

B.d.U. ou dans les bibliotheques de facultes (Theses, Memoires de maitrise, 

de DEA et de DESS) pourraient aussi etre signales dans le Catalogue 

Collectif. 

c- La participation aux reseaux documentaires 

nationaux. 

C'est un souci de 1 'Universite que de proposer aux bibliotheques as-

sociees qui le souhaiteraient de retenir un reservoir de notices commun a 

toutes les bibliotheques de 1'Universite (en 1'occurrence "BN- Opale") mais 

cet objectif, s'il permet une coherence des informations contenues dans les 

notices ( surtout pour les collectivites auteurs et les auteurs etrangers, 

ainsi que pour les indexations matiere) ne semble pas pouvoir etre atteint 

rapidement du fait de pratiques divergentes deja existantes dans certaines 

bibliotheques associees. 

La B.d.U., sous la responsabilite du S.C.D. et dans le cadre de sa 

participation au Pancatalogue a choisi BN- Opale, de meme que l'a fait le 

S.C.D. de LYON 3. 

Dans ce meme ordre d'idees, 1'objectif de faire adherer toutes les 

bibliotheques au Catalogue Collectif National des Publications en Serie 

(CCN) est mis en avant et complete par une proposition de recuperation re-

guliere de notices fournies par cet organisme concernant les periodiques 

signales par 1'Universite. 

Cest la redaction du "Cahier des Charges", apres celle du "Plan de 

mise en oeuvre" qui constituera la base des propositions soumises aux so-

cietes de services en Informatique lors des procedures d'Appel public a la 

concurrence et d'Appel d'offres d'informatisation. II faut donc que les ob-

jectifs retenus, classes et hierarchises soient presentes clairement. A 

cette fin, il semble encore necessaire d'operer un decoupage net entre ce 

qui tient du projet commun du S.C.D. et ce qui tient de Vinformatisation 

locale de la B.d.U. Si les deux projets coincident dans le temps, il faut 

que la realisation du premier soit malgre tout subordonnee a la bonne 

marche du second si l'on veut obtenir une efficacite optimale. 

La gestion du temps devient alors primordiale et le respect des 

echeances, qui est de la responsabilite du Chef de projet sera un atout 

pour la reussite de l'op6ration. 
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2-La mise en oeuvre choisie 

Au terme du travail accompli par le groupe de projet entre Fevrier 

1992 et Mars 1993, la mise en oeuvre de 1'informatisation du S.C.D., dans 

sa premiere tranche qui concerne la Bibliotheque de 1'Universite (c'est-a-

dire les bibliotheques universitaires et les bibliotheques integrees sur 

les sites de Bron et du Centre ville) va pouvoir debuter. Le schema retenu 

par les decideurs decoule d'une part des objectifs de 1'informatisation 

proposes par le groupe de projet et valides dans les etapes de 

"Propositions d'Orientations" et de construction d'une "Solution Cible", et 

d'autre part de conditions temporelles et techniques prevues dans 1'etape 

de planification de la mise en oeuvre et traduites dans le "Cahier des 

charges" et dans les "Specifications" redigees par le groupe de projet . 

Si le "Cahier des charges" a ete etabli correctement, le depouille-

ment de Vappel d'offres ne devrait pas poser de difficultes particulieres 

et le choix du systeme s'effectuera clairement et de fagon simple et trans-

parente. Si au contraire, le depouillement des offres provoquait des pro-

blemes de choix insurmontables, il conviendrait d'evaluer les eventuelles 

malfagons ou ambiguites qui n'auraient pas permis de valider totalement 

Vune ou Vautre des offres presentees. L'enjeu attache au "Cahier des 

charges" est donc triple, enjeu sur la validite des objectifs proposes, en-

jeu sur la faisabilite du projet et de sa mise en oeuvre, enjeu enfin sur 

les moyens definis pour servir les objectifs de ce projet. 

La fabrication du cahier des charges, relativement longue et minu-

tieuse permettra-t-elle un gain de temps lors du depouillement ulterieur ; 

est-elle un gage d'efficacite accrue dans le choix du systeme qui decoulera 

de ce depouillement ? 

a-Le "Plan de Mise en oeuvre" 

II exprime les decisions finales qui ont ete prises d propos du sce-

nario choisi et des echeances en terme de progressivite de la montee en 

charge du projet. La description du scenario retenu par le Comite de 

Pilotage riuni le 18 Novembre 1992, est le premier des cinq points d'une 

premiere grande partie du document qui en comprend trois. Elle est suivie 

de 1'explication de la strategie qui va etre deployee, du programme qui 

sera suivi ; viennent ensuite la description des phases transitoires de 

fonctionnement de la B.d.U pendant la procedure d'informatisation, la ques-

tion du decoupage de 1'offre en lots distincts, et 1'expose des problemes 

de la sous-traitance. 
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La deuxieme partie du document consiste en une evaluation des risques 

et des difficultes encourus dans ce projet, 1'evaluation des couts et enfin 

la mise en perspective des resultats esperes confrontes aux objectifs du 

projet. La derniere partie introduit la notion d'aide a la decision et pro-

P°se un argumentaire pour preparer la decision de la commission chargee du 
choix du systeme. 

Le document de 52 pages s'ouvre sur la plan de la strategie de mise 

en oeuvre du projet. Le souci principal exprime dans cet expose est la pro-

gressivit^ du projet. Pour la mise en oeuvre, un regroupement par site 

et par fonctions est propose, qui mene a la repartition des bibliotheques 
en deux groupes: 

Un groupe choisi pour demarrer comprendrait a Bron la Bibliotheque 

universitaire et la bibliotheque "Interfacultes", ainsi que la partie 

propre d LYON 2 de gestion de la Bibliotheque Centrale au Centre ville. 

Sur ce dernier site, la bibliotheque "Arts et Lettres" participerait egale-
ment d ce premier groupe. 

La partie de la Bibliotheque Centrale faisant 1'objet d'une gestion 

commune ne pouvait faire Vobjet de tests avant que la concertation avec 
LYON 3 ait porte ses fruits. 

La deuxieme phase du projet traiterait Vinformatisation du groupe : 

bibliotheque Allemand-Espagnol d Bron et bibliotheques d'Anglais, de 

Sciences economiques et de gestion sur le site Centre ville. 

Les fonctions mise en avant sont celles de communication des docu-

ments, de catalogage, d'acquisition, de traitement des periodiques, de re-

troconversion et d'Opac. Le debut des operations est prevu pour le deuxieme 

semestre 1993 et concerne pour le premier groupe les fonctions Catalogage, 

Acquisitions et test sur le Bulletinage, la conversion retrospective ayant 

du avoir lieu tout au long de Vannee 1993 ; la deuxieme tranche pour ce 

groupe consiste dans Vinformatisation de VOpac et de la Communication des 

documents vers le premier semestre 1994. 

La phase concernant le deuxieme groupe de bibliotheques debuterait 
au deuxieme semestre 1994, 1'Opac fonctionnant au debut de 1994, trois mois 

apres la fin de la retroconversion. Le r^colement informatis^ intervien-
drait en 1995. 

II est privu que Vinformatisation de l'ensemble mobiliserait des 

moyens financiers £tales sur trois exercices budgetaires, la plus grande 

charge de 50% d 60% du total etant prevue au premier exercice (1993). 
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En terme d'instaUation, il est pr^vu les choix suivants : 

- Groupe 1 : Unite centrale, postes de travail, modules Catalogage 

Acquisitions Periodiques (test) en 1993 

Modules Opac, Communication des Documents, Periodiques 

(extension) en 1994. 

- Groupe 2 : Postes de travail en 1994 avec modules. 

Module Recolement pour les deux groupes en 1995. 

Le Pr°bleme de budget n'est pas repris dans ce document puisqu*il 

avait fait Vobjet d'une etude lors de Velaboration d'une "Solution 

cible". Dans ce document, la retroconversion avait ete estimee a hauteur de 

3,5 millions hors taxes ; Vinformatisation de la B.d.U. estimee en 1991 

(Etude SILOGIA) d 2,3 millions h.t, reevaluee ensuite a 2,8 millions h.t en 

investissement et 300 000,00 FF annuels en fonctionnement sur 4 ans, soit 4 

millions au total, impliquait Vinscription au budget de 1'exercice 1993 

d*au moins 1,4 millions pour la B.d.U. (Le Catalogue Collectif en ce qui 

concerne la part LYON 2 est estime a la meme epoque a 550 000,00 FF en in-

vestissement et 70 000,00 ff annuels en fonctionnement, soit un cout total 
de 800 00,00 FF). 

La Proposition de regroupement des bibliotheques pour Vinformatisa-

tion laisse pour Vinstant de cdt<§ les bibliotheques qui n'appartiennent a 

aucun des groupes cites. II peut apparaitre ainsi qu'aucune informatisation 

de ces bibliotheques n'est prevue. Cela devra etre verifie lors de Vetude 
sur le Cahier des charges. 

Apres le chapitre «Strategie» s'ouvre le plan de mise en oeuvre a 

proprement parler. II est congu selon le modele P.E.R.T. 

U programme 1'etalement du projet, du demarrage a la mise en service 

operationnelle des dernieres fonctionnalites, en declinant les tdches a ef-

fectuer selon une liste chronologique, taches en regard desquelles est pro-

pose un delai maximum de realisation. 
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Les taches, numerotees de 0 a 26 sont les suivantes : 

0 - Demarches relatives au financement du projet : D.P.D.U, Region 

Rhone-Alpes. 

1 - Redaction du dossier de consultation : avis d'appel d'offres, 

C.C.T.P, R.P.A.O, C.C.A.P, cadre de reponse, grille de depouillement. 

2 - Redaction du reglement de la communication de la B.d.U. 

3 - Redaction du reglement des commissions scientifiques 

consultatives de la documentation. 

4 - Redaction du manuel de catalogage de la B.d.U (ajouts et 

approfondissements du manuel redigi pour la participation au 

Catalogue Collectif. 
3 semaines 

Formation "theorique" au catalogage, (personnel B.d.U). 

Formation pratique au catalogage, (personnel B.d.U) une fois 

outils installes : B.N-Opale, systeme B.d.U. 
6 semaines 

7 _ Mise en place de la nouvelle organisation : circuit du livre 

(acquisition et catalogage), cas de la Bibliotheque Centrale. 
8 d 12 semaines 

8 - Consultation. 

16 semaines 

9 - Engagement comptable. 

2 a 3 semaines 

10 - Notification. 

6 semaines 

11 - Formation a 1'utilisation du progiciel. 

3 semaines 

12 - Formation a 1 "exploitation du systeme, (donnees, traitements, 

reseau). 

6 semaines 

13 - Equipement des locaux, acquisition de mobilier. 
24 semaines 

14 - Mise en ordre de marche du mat^riel, du systeme d'exploitation 

et du progiciel. Constitution du jeu d'essai. 
6 semaines 

15 - Parametrage. 

2 semaines 

5 -

6 -

les 
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16 - Verification d'aptitude du materiel, du systeme d'exploitation 

et du progiciel. 
4 semaines 

17 - Chargement des fichiers, (conversion retrospective, scolarite 

et personnel). 
4 semaines 

18 - Mise en ordre de marche des developpements specifiques. 
6 semaines 

19 - Verification d'aptitude des developpements specifiques. 
2 semaines 

20 - Mise en service operationnel partiel. 

21 - Verification de service regulier. 
10 semaines 

22 - Negociation avec le maitre d'ouvrage des reseaux : CCN, 

Teletheses ? 

23 - Premier chargement des notices du C.C.N., de Teletheses ? 

24 - Mise en service operationnel des dernieres fonctionnalites. 

25 - Declaration d la C.N.I.L. 

26 - Negociations avec B.N-Opale. 

Chacune de ces taches est repertoriee sur une fiche et est traitee 

dans un certain nombre de rubriques types. La fiche comprend les rubriques 

suivantes: -Nom de la tache, -Resultats attendus, -Conditions de declenche-

ment,-Descriptif de la tache,-Methode de travail a utiliser, -Responsable, 

-Charge de realisation (j/h), -Cout de la realisation (si emploi de la 

sous-traitance, -Delai (en semaines). 

Toutes les taches citees plus haut sont repertoriees et font l'objet 

d'un partage entre les membres du groupe de projet. 

La charge de travail ainsi recensee represente plus de 113 semaines 

de travail que le groupe se partage depuis le.debut du projet, soit plus de 

deux ans, et 1'effectuation de nombreuses taches en parallele, si elle re-

duit le planning effectif suivi a environ 14 mois pleins de Novembre 1992 a 

fin Janvier 1994, necessitera encore quelques mois avant que soit atteinte 

1'exploitation optimale des dernieres fonctionnalites mises en service ope-

rationnel. 
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Dans le programme, les taches sont regroupees en trois groupes de 

travaux a effectuer simultanement a partir d'un moment T0 qui represente le 

debut de la mise en oeuvre. Les groupes de tdches sont decoupes de la ma-

niere suivante : 

PREMIER GROUPE : 

- A-Redaction du Cahier des charges (1). 

- B-Mise en service BN-Opale (26). 

- C-Reglement de la communication (2). 

-Reglement des Commissions Consultatives 

Specialisees (3). 

-Manuel de catalogage (4). 

- D-Formation theorique au catalogage (5). 

-Nouvelle organisation du circuit du livre (7). 

- E-Engagement comptable (9). 

- F-Equipement des locaux (13). 

- G-Formation pratique au catalogage (6). 

- H-Mise en ordre de marche des developpements 

specifiques (18). 

-Verification d'Aptitude des developpements 

specifiques (19). 

-Chargement des fichiers (17). 

DEUXIEME GROUPE : 

- 1-Financement du projet (0). 

- 2-Consultation (8). 

- 3-Notification (10). 

- 4-Mise en ordre de marche (14). 

- 5-Verification d'Aptitude (16). 

- 6-Parametrage (15). 

- 7-Mise en service operationnel partielle (20). 

- 8-Verification de service regulier (21). 

TROISIEME GROUPE : 

- f-Negociation CCN / Teletheses (22). 

- ][-Formation a 1'exploitation du systeme (12). 

- A-Formation d l'utilisation du progiciel (11). 

57 



Sur un schema illustrant le deroulement temporel de l'action on aura 

les positions suivantes : 

T0 Ti= 58 se 

le G A 

2emG 1 

3eme G 1 

B C 

2 

D 

3 

X 

E 

4 

F 

5 6 7 8 

G H 

Chaque groupe de taches peut et doit 6tre complete dans le delai des 

58 semaines prevu pour terminer les taches du Deuxieme groupe, ce qui en 

determinant le point de depart Tq au 22 Novembre 1992 (debut de la redac-

tion du Cahier des charges) donne la date de fin de la procedure vers le 

debut du mois de Janvier 1994. On sait dejd qu'un retard de deux semaines 

est intervenu dans les etapes precedentes et Von peut compter une a deux 

semaines de retard supplementaire pour tenir compte des problemes qui pour-

raient etre rencontres par la suite, ce qui retarde d'un mois Vaboutisse-

ment du processus. Compte tenu de ces delais supplementaires et selon ce 

schema, illustre sous forme de diagramme d'enchainement des taches dans le 

document "Plan de mise en oeuvre" (page 4), la fin des travaux devrait donc 

se situer au debut du mois de Fevrier 1994. 

La troisieme partie du "Plan de mise en oeuvre" propose une descrip-

tion des phases transitoires de fonctionnement qui prend en compte les ele-

ments favorables et defavorables qui militent en faveur d'une informatisa-

tion rapide des bibliotheques de 1'Universite. C'est en fait la reprise du 

document des orientations qui propose les groupes de bibliotheques par 

sites (voir plus haut). 

Le decoupage en lots fait 1'objet du chapitre suivant du document. 

Aucune solution n'est encore adoptee et il faudra attendre la redac-

tion du Cahier des charges pour constater que deux lots ont ete decoupes 

dans le marche d'informatisation, Vun pour le systeme, comprenant une 

tranche ferme et une tranche optionnelle, Vautre pour la maintenance. 

Apres un chapitre sur Vevaluation des risques encourus dans la mise 

en oeuvre de ce projet, un recapitulatif des couts est propose, le total 

toutes tranches confondues sur 3 exercices budgetaires atteignant 3,6 mil-

lions de francs. 
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Cest d ce stade que quatre tranches sont proposees. La premiere 

tranche concerne le premier groupe de bibliotheques retenu pour les Modules 

Catalogage et Acquisitions avec le test du Bulletinage dans une biblio-

theque ; une seconde tranche complete les modules pour le premier groupe 

de bibliotheques. La tranche numero 3 prevoit d'informatiser les 

bibliotheques du deuxieme groupe en les dotant de tous les modules, et la 

quatrieme tranche pr^voit 1'informatisation d'un troisieme groupe de 

bibliotheques, (Sciences economiques et de gestion et Sciences de 

1'education), nouveau groupe qui se detache et faisait partie dans le 

chapitre "Strategie de mise en oeuvre" du Groupe 2. On doit donc penser que 

les travaux menes lors de la definition des taches ont rendu necessaire ce 

nouveau decoupage, mais nous n'avons pu en determiner les raisons. 

b-Le Cahier des charges. 

Riche de 40 pages, ce document contient trois chapitres, un de pre-

sentation du maitre d'ouvrage, le deuxieme detaillant le projet d'informa-

tisation, le dernier precisant 1'objet du marche en cause, avec les deux 

lots distincts. Le titre de ce document "Cahier des Clauses Techniaues 

Particulieres-Informatisation de la Bibliotheaue de l'Universite-

Description des prestations attendues " affirme son caractere contractuel. 

II faut rattacher ce Cahier des charges aux "'Cadres de reponse", le pre-

mier : Informatisation de la Bibliotheaue de 1'Universite-Cahier des 

Clauses Techniaues Particulieres-Description des prestations attendues-

Cadre de reponse N" 1. (Presentation des soumissionnai res et presentation 

generale de leurs propositions) et le second : Informatisation de la 

Bibliotheaue de l'Universite-Cahier des Clauses Techniaues Particulieres-

Description des prestations attendues-Cadre de reoonse N"2-SDecification du 

svsteme. (Presentation detaillee des fonctionnalites et des logiciels et 

progiciels selon un questionnaire itabli par le groupe de projet, compre-

nant 331 questions numerotees de 1 a 332 (la question numero 12 est en ef-

fet omise dans la publication de ce document)). Ces trois documents forment 

un tout soumis a chaque societe admise d concourir et devront etre obliga-

toirement completes par les soumissionnaires. 

Le premier document confectionne, le C.C.T.P "Description des presta-

tions attendues" reprend les elements de presentation de l'Universite LYON 

2 et du S.C.D. de 1'Universite, du personnel et des moyens, des missions et 

des objectifs documentaires du S.C.D., de ses partenaires, tels qu'ils ont 

ete definis dans les documents redig^s pour 1'Etude Prealable. 
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Des statistiques de pret, d'effectifs en etudiants, de lecteurs com-

pletent cette presentation. 

Une deuxieme partie detaille le projet d'informatisation en quelques 

sous-chapitres correspondant aux chapitres etudi^s au stade de 1'Etude 

Prealable: Presentation du projet (Les fonctions d automatiser et les ser-

vices concernes, les informations gerees, les postes de travail a envisa-

ger, les interfaces d respecter, les types de produits exiges), les carac-

teristiques du projet, les contraintes du projet, le personnel et les usa-

gers, Vexploitation et la maintenance, le cadre technique, le plan de mise 

en oeuvre et le calendrier du projet, les extensions et developpements pre-

vus. Un troisieme chapitre aborde 1'objet du marche, avec un sous-chapitre 

detaille sur le systeme (Mat£riel, logiciel, services et operations di-

verses), un calendrier precis, un dernier chapitre exprime les performances 

et resultats attendus du systeme. 

Les elements nouveaux qui apparaissent ici tiennent surtout au degre 

de precision des informations communiquees. Pour que les societes 

candidates a 1'informatisation puissent disposer du maximum de donnees, le 

Cahier des charges approfondit la reflexion afin qu'elles soient 

exploitables. Nous ne pouvons envisager d'expliquer le depouillement de 

1'appel d'offres sans prendre en compte les objectifs presentes dans ce 

document dont nous extrairons de nombreuses citations dans les pages sui-

vantes. Les objectifs de 1'informatisation par exemple, introduisent des 

details sur les fonctions documentaires d informatiser.( cf Ch 2.1.2) 

La fonction "ACOUISITIONS'': doit permettre de gerer le circuit de 

tout document et de tout type de support entres d la Bibliotheque de 

1'Universite depuis la suggestion d'achat jusqu'a son inscription 

a 1'inventaire, en tenant compte des echanges et des dons. L'idee conduc-

trice du progiciel requis est la rapidite d'acces et la simplicite 

d'utilisation d*un fichier unique avec accroissement progressif des 

informations, et accessibiliti en tout point du reseau. Trois niveaux de 

validation sont prevus (biblioth^caire, responsable de secteur (note: sec-

teur d'acquisitions), directeur du S.C.D. pour signature d'ordonnateur se-

condaire) mais le logiciel doit pouvoir centraliser 1'edition et l'en-

voi des commandes, afin de raccourcir les delais de transmission entre 

les sites eloignes geographiquement. Chaque responsable de bibliotheque du 

reseau doit pouvoir consulter les differents etats de commandes, documents, 

factures, fournisseurs. U n'y a pas de service central des achats. 
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Le systeme choisi doit pouvoir editer des statistiques etablies 

un certain nombre de parametres et produire des documents de 

travail pour les Commissions d*achat ou les Commissions 

Consultatives Specialisees. 

LE CATALOGAGE est lie a la fonction "Acquisitions" par la notion de 

precatalogage et d la fonction "Circulation" pour la localisation et la 

disponibilite des documents. Pour le Service Commun de 1'Universite LUMIERE 

LYON 2, il s'agit d'un catalogage partage en ligne, multimedia, au 

format UNIMARC et aux normes de 1'I.S.B.D. Les objectifs sont les sui-

vants: catalogage le plus rapide possible en immobilisant le document le 

moins longtemps possible avec une charge de travail minima, mais avec une 

qualite permettant une recherche performante. 

Deux modes de catalogage doivent cependant coexister et se re-

joindre. 

a) La B.d.U etablit son catalogue courant "Monographies" dans 

la base de la Bibliotheque Nationale, BN-Opale. Celle-ci lui fournit des 

notices bibliographiques UNIMARC completes, localisees et mises a jour sur 

bandes magnetiques avec les normes ISO 1001 (format physique de la bande) 

ISO 2709 (transmission des donnees) et ISO 5426 (codage des caracteres la-

tins). Le systeme de gestion doit donc pouvoir charger cette 

bande en prenant en compte les modifications apportees au format 

UNIMARC par la Bibliotheque Nationale et en respectant les 

contraintes imposees par la convention B.N, notamment en matiere de diffu-

sion de produits. 

Cependant ce chargement, ecrasant les notices bibliographiques creees 

provisoirement sur le module de catalogage du systeme de gestion doit 

pouvoir ajouter des donnees locales et sauvegarder celles pre-

existantes. 

b) Le module de catalogage du systeme de gestion utilise 

par la B.d.U pour 1'ensemble de ses documents doit permettre la creation de 

notices completes provisoires en format UNIMARC selon les normes fran^aises 

AFNOR existantes pour les differents types de documents. L'enrichissement 

des notices pourra etre progressif suivant le circuit du livre depuis le 

precatalogage du module Acquisitions. L'indexation matiere doit pouvoir 

se faire a deux niveaux dans le module : Indexation RAMEAU et indexation 

specifique en vocabulaire libre. 
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Statut des notices 

Les differents statuts d'une notice doivent apparaitre en 

clair sur 1'ecran, notice de precatalogage, notice complete locale, no-

tice definitive BN-Opale. Le nom du catalogueur, les dates de creation, de 

correction, de modification d'une notice doivent pouvoir etre affiches. Les 

notices definitives issues de BN-Opale ne sont pas modifiables. 

La conversion retrospective en cours pour les catalogues de la B.U. 

Bibliotheque Centrale et la B.U. de Bron donnera une bande magnetique 

provenant du Serveur Biblioaraphiaue National. 

Fichiers d'Autorite : Plusieurs fichiers d'autorite doivent pou-

voir etre crees et geres par le systeme en utilisant d'abord les notices BN 

auteurs, collectivites auteurs, titre uniforme, matieres 

(RAMEAU), editeurs, titres de periodiques, titres de collection 

avec les formes retenues, formes rejetees et formes associees. 

Le fichier des autorites matieres sera construit sur Rameau avec un 

index des descripteurs de Vindexation locale. 

Periodiaues : Le caractere complexe et instable de ce type de docu-

ment rend son suivi particulierement delicat (changement de titre, de pe-

riodiciti, de format...). Mais il existe une structure nationale, le 

CCN a laquelle participe la B.d.U. Dans un premier temps, le 

catalogage se fera donc par recuperation des notices du CCN suivant le 

format UNIMARC si possible, ou par la saisie d'une notice provisoire dans 

la base generale du systeme de gestion locale. Les mises a jour regues 

du CCN devront 6craser les notices provisoires du systeme de 

gestion en respectant la localisation et Vetat des collections. 

Le module de Bulletinage devra etre propose en option. II pourrait 

etre teste dans une des bibliotheques [...] avant d'etre implante dans les 

bibliotheques gerant plus de 80 a 100 titres. 

LA CONSULTATION DU CATALOGUE 

La consultation est permanente et comporte trois modes: 

a) Consultation sur place en mode simplifie par les usa-

gers de chaque bibliotheque (ce qui correspond a la plus grande demande). 

b) Consultation sur place ou par le reseau Ethernet par 

le public averti et les professionnels en mode expert. 
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O Consultation a distance, de 1 'exterieur de 1'Universite et 
souvent hors des heures d'ouverture des bibliotheques par MINITEL (mode 

Videotex). 

II est donc necessaire d'avoir un module de recherche documen-

taire facile d'utilisation, tres convivial avec ecran d'aide, affichage 

de notices en format utilisateur dans la majorite des cas. Cependant pour 

la recherche et pour les professionnels, un acces plus complet doit etre 

prevu. De plus, une diffusion selective de l'information devrait pou-

voir etre mise en place, non seulement pour les nouvelles acquisitions par 

domaine mais egalement pour des profils personnalises plus specialises. 

LA CIRCULATION DES DOCUMFNTS comprend les fonctions d'enregis-

trement des prets et des retours, les renouvellements, les reservations, 

les relances, la gestion des penalites, mais aussi le pret- retour d'ou-

vrages n'appartenant pas a la bibliotheque (pret entre bibliotheques), le 

pret a une institution, le pret et le retour de lots d'ouvrages ainsi que 

le recolement, le changement de localisation, 1'elimination et 1'edition de 

differentes statistiques. Ces fonctions doivent etre effectuees en 

temps reel grace au RESEAU LUMIERE, de sorte qu'il soit possible de lo-

caliser tout document d partir du moment ou il a ete mis a la disposition 

du public et de connaitre la situation d'un lecteur inscrit en tout point 

du reseau. 

Les reales de pret sont en cours d' informatisation dans les six bi-

bliotheques concernees [...]. A partir d'un fichier unique des lecteurs et 

d'un fichier unique des documents, elles tiennent compte pour la duree et 

le nombre des documents, des differentes cateaories de documents. c'est-a-

dire au moins 3 : libre acces, magasins, et exclus du pret (usuels, perio-

diques, concours, pret du week-end) et des cateaories de lecteurs. c'est-a-

dire au moins 3: etudiants de Premier et Deuxieme cycles ainsi que 

Personnel, Enseignants et Chercheurs, Collectivites." 
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Le Cahier des charges dans son chapitre 2 donne une evaluation des 

informations previsibles a gerer sous forme d'un tableau: 

INFORMATIONS DOCUMENTS VOLUMES PREVISIBLES EN 

Notices de suggestions de commandes et 

commandes 

15 000 

Notices creees localement 

localisees ou creees dans 

BNOpale 

retroconverties 

300 000 a 320 000 

Notices d'abonnements 2 000 a 2 500 

INFORMATIONS LECTEURS 

Inscriptions 28 000 lecteurs 

Communications et prets 200 000 a 250 000 
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L'expose des extgences techniques continue dans un tableau qui de-

taille les besoins en postes de travail et de consultation a 1'echeance de 

1995 

CAMPUS DE BRON Postes 

profess. 

Postes 

Pret 

Postes 

OPAC 

Impr.post Impr.mass 

Bibliotheque universi-

taire 

6 4 6 4 1 

Bibliotheque 

"Interfacultes" 

2 1 2 1 

Bibliotheque Allemand 

/ Espaqnol" 

1 1 2 1 

T@TM 9 6 10 6 1 

CAMPUS CENTRE VILL : 

Bibliotheque Centrale 

Partie LYON 2. 

4 0 0 2 1 

Bibliotheque "Arts et 

Lettres" 

2 1 2 1 

Bibliotheque "Analais" 1 1 1 1 

Bibliotheque "Sciences 

economiques et qestion 

1 1 1 1 

T@TM 8 3 4 5 1 
mmti SEBHEB^L 17 9 14 11 2 

40 11 2 

Pour 1'acces Minitel, 24 postes sont prevus. 

Un certain nombre de criteres doivent egalement etre respectes dans 

la configuration du systeme pour ce qui concerne les interfaces entre le 

systeme et les reseaux auxquels adhere 1a B.d.U. C'est 1'occasion pour le 

redacteur de rappeler les contraintes qu'imposent le catalogage sur BN-

Opale et le respect obligatoire des normes techniques. 

Les caracteristiques du projet soulignent la necessite de fournir des 

postes de consultation ergonomiques, de prendre en compte la coexistence de 

deux publics, les etudiants plus ou moins familiers de Vinformatique qui 

exigent simplicite et rapidite, et les chercheurs "peu familiarises avec 

les outils d'informatique documentaire mais tres exigeants pour une re-

cherche riche, multicriteres, rapide, avec reservation possible". 
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Le redacteur rappelle egalement 1'exigence de la B.d.U. sur le fait 

que le systeme est autant "destine a favoriser 1'acces des usagers a la 

documentation [qu'] a etre en meme temps un outil de gestion interne." 

Le systeme doit egalement supporter des periodes de pointe (de Novembre a 

Avril, sur les premiers jours de la semaine (mardi, mercredi, jeudi), aux 

deux heures pleines entre 12 heures et 14 heures). 

Les contraintes du projet sont ensuite rappelees : 

"-L'utilisation du reseau "LUMIERE" actuellement operationnel et 

donc un fonctionnement en temps reel pour toutes les applications, y com-

pris la mise a jour de la base de donnees et de ses index lors de la crea-

tion de nouvelles notices, ou de nouveaux lecteurs ; une gestion d'acces 

par mot de passe a chaque niveau, le niveau superieur etant reserve a 

1'administrateur de la base, et la possibilite a terme d'utilisation en 

terminaux d'interrogation des micro-ordinateurs presents dans les services 

de 1'Universite. 

- La necessite d'une tr£s grande simplicite d'utilisation (pas 

de formation prealable des usagers, mais ecran d'accueil agreable et touche 

preprogrammee d'aide), d'une grande robustesse et de temps de reponse 

courts pour les postes publics de consultation du catalogue et pour les 

postes de pret, c'est-d-dire inferieur a 2 secondes pour 90% des tran-

sactions et ce pour chaque type de transactions autre que le catalogage ou 

les recherches bibliographiques complexes. 

- Le choix d'un progiciel avec modules pouvant etre installes et 

factures separement et dans un ordre chronologique choisi par le Maitre 

d'ouvrage. 

- La necessite d'une exploitation tres legere (en personnel, en 

maintenance) avec cependant un taux de disponibilite tres eleve (98%), y 

compris le samedi ; materiel et configuration n'impliquant ni personnel 

qualifie pour 1'utiliser (un agent de la bibliotheque devant suffire) ni un 

environnement informatique particulier. 

- Qualite des interfaces de recuperation de notices, notam-

ment du point de vue de la gestion des autorites et de la facilite d'utili-

sation: il s'agit principalement du fichier en format UNIMARC cree a partir 

de BN-Opale directement, ou par 1'intermediaire du SBN (retroconversion). 

- Performance et souplesse d'utilisation du module d'extraction 

des notices en format UNIMARC pour alimenter un Catalogue Collectif. 
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- La necessite d'une ouverture du systeme a une date butoir ou du 

moins la simultaneite de l *implantation des modules avec les va-

cances universitaires (Noel, Fevrier, Paques, Ete). 

- La necessite de traiter plusieurs types d'etiquettes (lecteur 

et documents) codes barres, eventuellement en reutilisant le materiel de 

saisie actuel (Douchettes barcode) 

- La necessite de limiter la periode de fermeture pour le bas-

culement du systeme de pret actuel (continuite de fonctionnement pour 

1'enregistrement des communications). En effet les seuls services deja tou-

ches par l'informatique sont, soit dependant d'un reseau specialise natio-

nal (BN-Opale pour les ouvrages, CCN pour les periodiques ou PEB pour le 

pret entre bibliotheques) soit beneficiaires de 1'installation d'un module 

d'automatisation autonome (Mobibop pour le pret): il faut donc envisa-

ger la recuperation des informations saisies ou stockees sur les 

differents systemes existants." 

Le sixieme point du deuxieme chapitre concerne 1'exploitation et la 

maintenance et envisage les modes de fonctionnement normal et en mode de-

grade, rappelant les operations necessaires a 1 'exploitation et les organes 

qui doivent en assumer les responsabilites, encore sous une forme de ta-

bleau pour ce qui concerne le fonctionnement normal.. 
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Le svsteme d^exploitation aui retient 1'attention de la B.d.U est 

Le systeme UNIX. L'existence de nombreux Logiciels et de programme stan-

dards realises pour le format MARC confortent 1'idee des responsables du 

projet d'utiliser un systeme fiable, facile a mettre en oeuvre et qui s'est 

deja impose dans de nombreuses autres bibliotheques de taille comparable. 

Le cout de ce systeme est juge relativement raisonnable par rapport a la 

qualite de travail qu'il produit. 

Un paragraphe a propos du reseau precise les attentes de 1'Universite 

en matiere de telecommunications : "La solution doit tenir compte du reseau 

LUMIERE de type "Ethernet" avec protocole TCP/IP. Actuellement le reseau 

se compose de quelques cinq kilometres de fibre optique et 25 kilometres 

de cuivre, une topologie en etoile sur les deux sites avec un point 

central (au Centre ville Service Reseaux, a Bron Bibliotheque 

Universitaire) et des branches alimentant tous les bdtiments soit huit 

branches sur Bron et huit sur le Centre ville. 

La B.d.U. tient a utiliser un systeme qui permettra a tous les 

utilisateurs de micro-ordinateurs de 1 'Universite de pouvoir inter-

roger entre autres applications (reseau CD-RW, traitement de texte) le 

fichier de la bibliotheque via le reseau Ethernet en place. Le parc 

des micro-ordinateurs actuellement en inventaire se compose essentiellement 

de compatibles PC et de Maclntosh (1/3, 2/3)". 

Le Cahier des charges, en derniere rubrique de son deuxieme chapitre 

reprend le Plan de mise en oeuvre et le calendrier du projet. 

Le dernier chapitre du C.C.T.P "Prestations attendues" resume la de-

mande de la B.d.U sous le titre "OBJET DU MARCHE". Deux lots sont 

distingues, le premier lot est "Fourniture cle en main d'un systeme 

informatique de gestion de bibliotheque" dont les composantes sont 

detaillees a la suite :"- la fourniture et la mise en place des materiels, 

progiciels et logiciels et leur documentation en frangais. 

Les prestations connexes demandees sont : 

- Formation du personnel : utilisateurs et operateurs. 

- Validation technique des travaux de preparation des locaux neces-

saires au bon fonctionnement du systeme. 

- Aide et assistance au demarrage: controle, essais, parametrage pour 

la mise en etat de marche. 

- Reprise des fichiers: notices de catalogage courant BN-Opale et de 

la conversion retrospective des bibliotheques universitaires (Bron et 

Centrale) par le SBN et autres fichiers (CCN, Mobibop...) 
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- Et le cas echeant toute fourniture permettant d'adapter le systeme 

fourni aux contraintes de gestion exprimees par le C.C.T.P. 

La presentation d^taillee qui suit regroupe sous les rubriques 

Materiel, Logiciel, Services, les exigences de la B.d.U proposees tranches 

confondues d'abord, puis tranche ferme en particulier : 

MATERIEL : 

Pour les deux tranches confondues, les besoins en postes sont les 

suivants: 

TYPES DE TERMINAUX IMPLANTATION TOTAL 

CENTRE VILLE BRON 

POSTES PROFESSIONNELS 8 9 17 

POSTES DE PRET 3 6 9 

POSTES DE CONSULTATION 4 10 14 

IMPRIMANTES DE POSTE 5 6 11 

IMPRIMANTE DE MASSE 1 1 2 

Pour la tranche ferme seule, etape premiere et essentielle du projet 

les chiffres sont les suivants : 

TYPES DE TERMINAUX B.U. DE CENTRALE BIB "ARTS TOTAL 

BRON PARTIE L.2 ET LETTRES* 

POSTES PROFESSIONNELS 6 4 2 12 

POSTES DE PRET 4 0 1 5 

POSTES DE CONSULTATION 6 0 2 8 

IMPRIMANTES DE POSTES 4 2 1 7 

IMPRIMANTES DE MASSE 1 0 0 1 

Des peripheriques de stockage sont demandes, ainsi qu'un derouleur d< 

bande et une sauvegarde assist^e par un streamer. 

Le matdriel devra etre livre, deball^, installe et mis en ordre de 

marche par le fournisseur, le cdblage etant de la responsabilite de l'Uni-

versite. 
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LOGICIEL 

- L'architecture souhaitee est de type CLIENT/SERVEUR, c'est-a-

dire que chaque utilisateur doit pouvoir acceder aux fonctionrialites du 

systeme a partir de n'importe quel point du reseau documentaire. 

- Le choix d'un progiciel permet d'utiliser un produit connu, 

sur, en amelioration sous la pression des utilisateurs, avec des couts 

raisonnables, notamment pour la maintenance. 

"~Les progiciels associes sont un plus apprecie pour personnaliser 

le service rendu et pour affiner la gestion : 

- II s'agit de P.A.O pour la publication de cata-

logues 

- de tableur pour les statistiques et surtout de gene-

rateur d'etats statistiques. 

- de traitement de texte pour tous les documents sus-

ceptibles d'etre publies (lettres de relance, 

commandes...) 

- de publi-postage 

- Les exiaences des interfaces retenues: 

- Catalogage: BN-Opale, CCN et eventuellement Teletheses. 

- Consultation: Interface Videotex norme X 25 

- Acquisition: Norme BISAC Commande electronique 

- Ouverture vers 1'exterieur: acces reseaux Renater et Internet 

(protocole IP, norme ANSI Z 39.50). " 

LES SERVICES: 

Ils comprennent la formation et 1'assistance a la mise en oeuvre: 

La formation: 

On demande a ce que toutes les categories de personnel soient for-

mees, et cela sur les deux sites. Un nombre de personnes limite est impose 

pour chaque stage: 4. 
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a-La formation des utilisateurs : 

Chaque module doit faire 1'objet d'un stage d'au moins trois jours. 

Les themes retenus sont : 

"-1-Formation a 1'ensemble des fonctions du 

progiciel, organisation des differents fichiers, philosophie generale. 

-2-Formation a l'utilisation d'un module du 

progiciel en deux temps : presentation et, apres periode d'essai sur fi-

chier provisoire de 15 jours, corrections et mises au point. 

-3-Formation a 1'utilisation d'outils asso-

cies (ex: generateur d'etats) et outils autres que ceux disponibles sur mi-

cro-ordinateur." 

b-La formation des op£rateurs : 

Elle doit se faire pour au moins trois personnes, pendant un minimum 

de trois jours pour des personnes n'ayant pas de formation informatique 

prealable ; elle devra consister en une formation a 1'exploitation: proce-

dure de demarrage et de mise en route, de fonctionnement et de sauvegarde 

des programmes et des donnees ; procedure de mise d jour des versions ; 

procedure d'edition ; procedure d'extraction des notices pour le catalogue 

coimnun. 

La formation d'administrateur des donnees devra elle aussi compter au 

moins trois jours 

L'assistance a la mise en oeuvre est basee sur la presence sur le 

site du contractant ; 1'assistance concerne le parametrage et 

1'exploitation lors de la phase de demarrage. Chaque bibliotheque devra 

faire 1'objet de parametrage, et la reprise des fichiers de catalogage 

courant et de r^troconversion devra etre produite deux fois au minimum. 

DISPOSITIONS DIVERSES: 

La procedure de sauvegarde electrique exigee n^cessite 1'utilisation 

d'un onduleur. U est precise que pour les operations d'inventaire, un or-

dinateur portable doit etre prevu. 
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La documentation: en nombre suffisant doit obligatoirement etre redi-

gee en frangais pour ce qui est des progiciels, des logiciels, des develop-

pements specifiques et des materiels, avec mises a jour. 

LE CALENDRIER DU MARCHF. 

Les phases de la mise en oeuvre du projet sont reprogrammees en 

tranche ferme et tranches optionnelles. La tranche ferme est constituee de 

la phase 1 du "Plan de mise en oeuvre" et interviendra en 1993. Les 

tranches optionnelles, constituees des phases 2 et 3 du meme plan et des 

options prevues dans la phase 2 sont programm^es pour 1994/1995. 

Le calendrier precis des etapes de decision, qui seront rappelees 

dans 1'article 6 du C.C.A.P est prevu comme suit : 

OPERATION DUREE DELAIS 

1) NOTIFICATION 

-Formation logiciel 

-Formation exploitation 

-Livraison 

3 semaines 

6 semaines 

4 semaines = 3®me MOIS 

2) MISE EN ORDRE DE MARCHE TRANCHE 

FERME 

-Param^traqe 

6 semaines 

2 semaines = seme MOIS 

3) VERIFICATION D'APTITUDE TRANCHE 

FERME 

-Chargement des fichiers 

-Livraisons des developpements 

specifiques 

2 semaines 

6 semaines = 8eme MOIS 

4) MISE EN SERVICE OPERATIONNEL 

PARTIEL: 

Receotion orovisoire de la tranche 

ferme 

= lieme MOIS 

5) AFFERMISSEMENT DES TRANCHES 

OPTION. 

= 12eme MOIS 

6) MISE EN ORDRE DE MARCHE = lseme MOIS 

7) VERIFICATION D'APTITUDE = 17eme MOIS 

8) RECEPTION DEFINITIVE = 18eme MOIS 

Le Cahier des charges se poursuit par quelques dispositions qui font 

partie du C.C.A.P mais dont 1'importance justifie qu'elles soient rappelees 

ici Ccf Articles 16 et 17 du C.C.A.P). 

73 



Le Service Commun de la Documentation est proprietaire des mate-

riels acquis pour la Bibliotheque de 1'Universite. 

-La licence d'utilisation du progiciel objet du marche s'etend a 

l'ensemble des bibliotheques de VUniversite LUMIERE LYON 2 actuelles ou a 

venir. Les nouvelles versions du logiciel seront offertes a la Bibliotheque 

sans cout additionnel. La soci6t4 sera responsable de la correction des er-

reurs qui pourraient subsister dans le logiciel. 

-La propriete des eventuels developpements specifiques effectues dans 

le cadre du present marche est cedee au Service Commun de la 

Documentation." 

Ce document qui compose la premiere partie du Cahier des charges se 

clot sur un rappel des performances et resultats attendus du systeme et de-

crit le lot n°2 qui regroupe les activites de maintenance. II s'agit des 

moyens que la Bibliotheques de VUniversite entend voir mettre d sa dispo-

sition pour assurer la continuite du service au public. II est envisage un 

service telephonique d'assistance et de maintenance a distance, une mainte-

nance des materiels et remise en marche rapide apres panne et un suivi des 

progiciels et logiciels. La maintenance a fait 1'objet d'un C.C.A.P et nous 

aurons 1'occasion d'y revenir dans le cadre de cette etude. 

La deuxieme partie des Clauses Techniques Particulieres introduit 

dans les documents de 1'appel d'offres un Cadre de Reponse (N°l) qui est 

destine a collecter les informations sur les societes presentant une offre. 

II est organise en 13 chapitres et bati sous la forme d'un questionnaire 

tres voisin de celui propose par le Consultant TOSCA dans le troisieme vo-

lume de la methode generale deja utilisee dans les etapes precedentes, ce 

volume particulier guidant la construction du Cahier des charges. 

Les questions posees dans ce Cadre de Reponse de 45 pages visent a 

obtenir la vue la plus large et la plus detaillee des entreprises et des 

offres, en s'interessant d leur capacites financieres, techniques, 

intellectuelles ; elles doivent permettre au demandeur de verifier la 

coherence des offres, de comparer les performances. La forme de ce cahier, 

soumis a chaque societe candidate implique des reponses courtes et precises 

pour tous les elements quantifiables et permet 1'ajout d'annexes 

explicatives pour tout ce qui concerne Vaspect original de 1'offre. 

Son exploitation par le groupe de projet devrait etre facilitee par 

l'introduction de nombreux tableaux qui resument les reponses, rendant les 

comparaisons et les calculs comparatifs plus rapides et plus fiables. Le 

depouillement devrait en etre facilite lors de la phase de consultation. 
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Le cadre de reponse N° 2 est consacre entierement au detail des spe-

cifications des systemes proposes. II a ete construit par des membres du 

groupe de projet qui s'en sont partage les differents chapitres et en ont 

redige les questions . 

C'est egalement un questionnaire sous forme de tableau indiquant 

1'intitule de la question formee par la B.d.U., 1'importance qu'y attache 

la bibliotheque (celle-ci indique dans une premiere colonne si la demande 

doit etre satisfaite impirativement : un "OUI"dans cette colonne signifiant 

cette attente, ou bien attribue une moindre priorite de satisfaction a la 

question par un chiffre de 1 d 3 dans une deuxieme colonne). La societe qui 

repond dispose de 4 colonnes pour repondre (numerotees de 3 a 6). La pre-

miere indique si 1'attente est satisfaite ou non (par les reponses "oui", 

"non") ; la colonne suivante permet a la societe de proposer une date de 

mise a disposition de la fonction demandee, la cinquieme colonne permet la 

localisation logique de la fonction en question (Progiciel ou Module) et la 

derniere colonne permet a la societe de proposer telle ou telle fonction en 

developpement specifique pour la B.d.U. Chaque candidat peut joindre en fin 

de questionnaire les supplements d'information relatifs a certaines ques-

tions. Six themes sont abordes ici, et donnent lieu chacun a des questions 

redigees en fonction des attentes de la B.d.U par une personne du groupe. 

Les questions d propos des ACQUISITIONS ouvrent le questionnaire, suivies 

de ce qui concerne les PERIODIQUES, puis le CATALOGAGE, la CONSULTATION DU 

CATALOGUE, la CIRCULATION DES DOCUMENTS et se termine sur le chapitre de 

1'EXPLOITATION. 331 questions sont posees, ce qui temoigne de la mattrise 

du groupe vis-a-vis des problemes techniques de 1'informatique, de 1'atten-

tion du groupe de projet a rechercher le systeme le plus satisfaisant mais 

implique une exploitation des reponses tres difficile, tres longue et minu-

tieuse. 

Avec 1'edition de ce document se termine 1'etude technique detaillee 

du projet d'informatisation. Reste donc a lancer la procedure de mise en 

concurrence des societes selon un mode de fonctionnement precis, avec une 

"regle du jeu" et un calendrier precis auxquels seraient soumis chaque can-

didat, pour que soit assuree 1'egalite des chances pour tous les soumis-

sionnaires. 
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III - L'APPEL D'OFFRES ET LE DEPOUILLEMENT 

A - L'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE ET L'APPEL D'OFFRES. 

Pour proceder a l'informatisation de la B.d.U, il a donc fallu s'ins-

crire dans une demarche longue, commencee par une etude d'opportunite et de 

faisabilite dont les conclusions encourageantes ont conduit les instances 

dirigeantes a lancer un appel public a la concurrence en vue de faire l'ac-

quisition d'un systeme de gestion documentaire informatique. 

L'expression "APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE" est 1'expression nou-

velle qui remplace dans toute la legislation et les textes reglementaires 

l'expression "Appel de Candidature" et ce depuis les modifications appor-

tees au "CODE DES MARCHES PUBLICS" par le decret n°92-1310 du 15/12/92 

portant simplification du code et modifiant un certain nombres d'expres-

sions employees jusqu'alors. 

Dans le cas d'un APPEL D'OFFRES RESTREINT, on a vu que la procedure 

doit debuter par ce qui porte aujourd'hui le nom d' "Appel Public a la 

concurrence" qui permet de limiter les reponses a un nombre ou une catego-

rie de professionnels lorsque par exemple la technologie a mettre en oeuvre 

n'est connue que d'un petit nombre, ou quand 1'aspect particulier du marche 

le justifie . La procedure ayant demarre avant que cette appellation ne de-

vienne obligatoire, il s'agit pour le S.C.D. de Lyon 2 d'un "Avis d'appel 

de candidatures" 

Conformement a la legislation en vigueur, il a ete procede a la pu-

blication de cet avis dans le Bulletin Officiel des Avis de Marches Publics 

du 22 Mai 1993.(voir fac-simile page suivante). Cet avis n°299 presente le 

marche, son objet, son mode de passation, son delai de livraison. La date 

limite de reception des candidatures, le 4 Juin 1993 offre aux soumission-

naires un delai de 22 jours a compter de 1'envoi de l'avis d'appel a la pu-

blication chargee de 1'insertion (14/05/93), et un delai de seulement 

quinze jours a compter de la date de publication de l'avis. 

On peut d'ailleurs remarquer ici que le delai fixe par la loi 

(Article 94 bis-4° du Code des Marches publics) "ne peut etre inferieur a 

vingt et un jours a compter de la date d'envoi [ a la publication chargee 

de l'insertionj de l'avis precite", la publication de 1'avis devant etre 

assuree par l'organe qui le re?oit "dans les onze jours ou, en cas d'ur-

gence dans les six jours qui suivent la date de reception" (Art.38). 
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22 mai 1993 BULLETIN OFFICIEL DES ANNONCES DES MARCHfiS PUBLICS 65 

Avis d'appel de candidatures 
299 - Idtntificition de la collcctiviti ou du service qiii passe le 

marchi: universite Lumiere Lyon 2, service commun de la. documenta-
tion, bibiiothtque universitaire, case 11,5, avenue Pierre-Mendts-France, 
69676 BRON CEDEX, tel.: 78-00-60-03, telicopie: 78-77-69-21. 

Mode de passation: appei d'offres restreint. 
Objet du marche: informatisation de la blbllotheque de 1'ualnersite 

Lyon 2. 
Designation des lots et nature des prestations: 

Lot n® I. - Foumiture et mise en ocuvre du matiriel informatique et du 
logiciei, formation et autres prestations de service. 

Lot n° 2. - Maintenance du materiel et du logiciel. 
Obligation de soumissionner pour l'ensemble des lots. 
Dilai de livraison: 18 mois pour le lot n« I, 4 compter de la notifica-

tion (delai envisage). 
Date limite de reception des candidatures: 4 juin 1993, i 12 heures. 
Adresse oii elles doivent itrt transmises: elles doivent itre transmises • 

a 1'universiti Lumiere Lyon 2, service commun de la documentation, : 
bibliotheque universitaire, case II, 5, avenue Pierre-Mendis-France, 
69676 BRON CEDEX. 

Les dossiers devront porter la mention : « Informatisation de la biblio-
theque de 1'univcrsite Lyon 2. - Ne pas ouvrir ». 

Peuvent-elles etre redigees en langue itrangere: non. 
Date limite d'envoi des invitations i soumissionner: 18 juin 1993. 
Renseignements et justificmions demandes coneernant la qualiti et les 

capacites jundiquez. techmques. economiques et fmanaeres des candidats: 
Les candidats devront produire, 4 1'appui de leur lettre de candida-

ture, les documents suivants : 
- didaration a souscrire conforme i 1'artide 41-2 du code des 

marches publics ; 
- fiche de renseignements 1 foumir par les candidats en application 

de  1 'a r t i c le  41 -1  du  code  des  marchts  pub l ics  (modi le  M .P .E .  8  N ) ;  
- presentation de la societi candidate ; 
- dossier de references qui dimontre leur competence dans le 

domaine et leur aptitude a realiser des presutions de ce type. 

Critires utilisis pour Vattribution du marchi: 
- qualification de la societi (dossiers de references sur sites iden-

tiques); 
- compitence de Viquipe d'intervention ; 
- fadliti d'exploitation du systime et cout de la maintenance par rap-

port i 1'investissement giniral ; 
- souplesse de parametrage du logidel; 
- fadlitis d'utilisation, ergonomies et performances des postes de pret 

et de consultation du catalogue : 
- attention particuliire 4 1'interface B.N.-Opale pour le catalogage ; 
- qualiti de suivi du prologiciel. 
Autres renseignements: 10 candidatures au maximum seront retenues. 
Date d'envoi de Vavis d'appel de candidatures i la publication 

chargie de 1'insenion: 14 mai 1993. 
Adresse du service ou Von peut demander des renseignements: univer-

siti Lumiire Lyon 2, service commun de la documentation, bibiiothique 
universitaire, case II, 5, avenue Pierre-Mendis-France, 69676 BRON 
CEDEX, tel.: 78-00-60-03. 
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Le S.C.D. offre donc un delai superieur de 1 jour seulement au delai 

legal. 

De maniere theorique, si 1'on retire du delai autorise pour la date 

limite de reception des candidatures (21 jours) les onze jours autorises 

pour en faire la publication, il ne reste qu'un delai maximum de 10 jours 

pour que les candidats se manifestent ce qui parait un laps de temps tres 

court. Les modifications apportees par le decret du 15/12/1992 ne transfor-

ment pas ce delai. 

On peut se demander pourquoi le S.C.D. a choisi de fixer la date li-

mite de reception des candidatures si tot. En effet, un projet d'informati-

sation aussi important que celui de la B.d.U de Lyon 2 necessite certaine-

ment un temps de reflexion et de conception assez important pour une so-

ciete commerciale et il semble assez peu coherent, apres avoir passe tant 

de temps a 1'Etude Prealable et a Vorganisation du projet, de presser le 

mouvement a un point tel qu'il puisse meme etre impossible a certaines so-

cietes de presenter leur candidature. C'est peut-etre d'ailleurs une sorte 

de preselection qui est ainsi operee au detriment de certaines societes qui 

ne sauraient pas mettre d profit ce d^lai court pour presenter un projet 

satisfaisant. Certes, le dynamisme commercial et une bonne organisation 

technique sont des atouts pour presenter une candidature et peuvent laisser 

presager de bons projets mais il y a le danger de laisser echapper de 

bonnes solutions pour une question de d61ais trop courts. 

Mais il est vrai que 1'Avis public de mise en concurrence n'est que 

la premiere etape avant 1'Appel d'offres en lui-meme qui, apres selection 

des candidatures autorisees offrira un nouveau delai pour remettre les 

offres. En effet, l'avis comporte l'indication que le choix des candida-

tures sera effectue de maniere a pouvoir envoyer aux candidats retenus 

Vinvitation a soumissionner avant la date limite du 18 Juin 1992. 

Une fois cette invitation lancee, les candidats beneficieront d'un 

nouveau delai pour soumettre leurs offres. 

Ce que 1'on doit retenir de cet Avis d'appel de candidatures est sur-

tout le chapitre relatif aux criteres utilises pour 1'attribution du mar-

che, valable a-fortiori pour 1'acceptation de candidatures. 

Nous les citerons integralement : 

"-Qualification de la societe (dossiers de references sur sites iden-

tiques) 

- Competence de 1'equipe d'intervention 

- Facilite d'exploitation du systeme et cout de la maintenance par 

rapport a 1'investissement general 

- Souplesse de parametrage du logiciel 
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- Facilites d'utilisation, ergonomies et performances des postes de 

pret et de consultation du catalogue 

- Attention particuliere a 1'interface BN-Opale pour le catalogage 

- Qualite de suivi du prologiciel" 

Ces criteres sont publies sans ordre de priorite et completent les 

criteres prevus a 1'article 97 du C.M.P qui sont : le prix des prestations, 

leur cout d'utilisation, leur valeur technique, les garanties profession-

nelles et financieres presentees par chacun des candidats, et le delai 

d'execution. 

II est precise a la fin de l'avis que 10 candidatures au maximum se-

ront retenues. 

Ce sont finalement cinq candidatures qui ont ete retenues. 

Les candidats, en recevant leur invitation a soumissionner ont pu 

prendre connaissance des documents redigis par le S.C.D. : Reglement 

Particulier de 1'Appel d'offres (R.P.A.O), Cahier des clauses 

administratives particulieres (C.C.A.P), comportant un volume pour 

le systeme de gestion et un second volume consacre a la maintenance du sys-

teme, Cahier des clauses techniques particulieres (C.C.T.P), di-

vise en trois parties, "Prestations attendues", "Cadre de reponse N°l" 

(Presentation generale du projet) et "Cadre de reponse N°2" 

(Specifications). 

II n'est pas possible ici de reprendre chaque article de ces diffe-

rents textes qui forment une documentation relativement longue mais nous 

serons amenes a en eclaircir certains points, ou meme a en critiquer cer-

taines dispositions lors du depouillement des offres. 
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B-LE DEPOUILLEMENT DES OFFRES. 

1-La methodologie et le deroulement du 

depouillement 

Le 21 Juillet 1993, date limite du depot des offres concernant 1'in-

formatisation de la B.d.U. de LYON 2, cinq offres etaient parvenues a 

1'Universite. Quatre avaient pris la voie postale, la cinquiime avait ete 

deposee en mains propres au S.C.D., ce qu'autorise par modification 

1'article 50 du decret du 15/12/93 mais n'etait pas expressement permis au 

moment ou s'est fait 1'appel d'offres. (Ce detail relevait de 1'article 95, 

Hs [les plis] sont envoyes par lettre recoimnandee avec demande d'avis de 

reception postale [...] Toutefois, le reglement de la consultation 

peut autoriser toute autre forme de presentation et de remise des offres a 

condition qu'elle permette de determiner la date et 1'heure de 

cette derniere de fagon certaine"). L'article a ete abroge dans la 

version simplifiee et remplace par un article 93-1 alinea 2 : "Les plis 

contenant les candidatures ou les offres sont transmis par tout moyen per-

mettant de determiner de fa<pon certaine la date et 1 'heure de leur recep-

tion". 

Les dossiers que les cinq societes ayant repondu a 1'appel d'offres 

ont remis au S.C.D. comportaient toutes les pieces obligatoires exigees par 

la loi ainsi que les documents demandes par le S.C.D.. 

La documentation remise representait, selon les societes, un volume 

assez impressionnant, variant de 100 pages environ pour 1'offre la plus 

"discrete" a plus de 600 pages pour la plus volumineuse, avec des valeurs 

intermediaires pour les autres offres. L'exploitation de ces documents a 

necessite le travail de 5 a 6 personnes pendant une periode de quelques se-

maines. 

a-L'organisation du depouillement. 

La date limite de depot des offres, le 21/07/1993, quelque temps 

avant que le S.C.D. ne soit ferme pour la periode des conges d'ete, n'a pas 

permis de commencer les travaux de depouillement des offres avant la reou-

verture des bureaux et le retour de la majorite des membres du groupe de 

depouillement. C'est le 30 Aout que ces travaux ont debute et ils se sont 

acheves dans les premiers jours de Novembre, le choix du systeme devant in-

tervenir au moment meme ou nous terminons la redaction de ce Memoire d'e-

tude. 
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La participation au depouillement des offres est la tache principale 

qui nous a ete confiee dans le cadre du stage professionnel long de 

Conservateur de Bibliotheque, stage qui s'est deroule du 02 Juillet au 29 

Octobre 1993. 

Notre travail de depouillement a donc dure 8 semaines. Cependant, les 

delais fixes au depart par le chef de projet qui dirigeait le travail de 

depouillement tenaient compte d'un certain nombre d'obligations a respec-

ter, relatives a la volonte de poursuivre la collaboration engagee avec 

LYON 3 sur 1'informatisation de la Centrale. Cela a necessite de faire cor-

respondre le calendrier du depouillement des offres pour LYON 2 avec celui 

du depouillement des offres pour LYON 3 afin qu'une fois les resultats du 

dipouillement connu, un dialogue puisse s'engager d propos du choix d'un 

systeme pour la Bibliotheque Centrale. 

De plus, une lecture trop hative du R.P.A.O a fait oublier au groupe 

de depouillement le delai de 120 jours de validite des offres qui etait 

exige dans ce document. Ce delai, dans 1'esprit de tous, etait de 90 

jours.et la date limite pour le choix definitif du systeme, norma-

lement fixee au 21 Novembre 1993 ( soit quatre mois apres la remise des 

offres) s'imposait pour le groupe au 21 Octobre. 

Le depouillement devait donc etre termine au plus tard le 14 de ce 

mois pour qu'une synthese puisse etre redigee et presentee aux instances 

chargees du choix. Notre participation au depouillement a donc dure effec-

tivement du 30 Aout au 14 Octobre, soit 6 semaines. 

II faut egalement noter que les membres du groupe, professionnels du 

S.C.D. devaient parallelement remplir les taches nombreuses qui leur 

etaient confiees dans leur service. 

Le travail s'est effectue a la fois en seances de groupe et de ma-

niere personnelle. 

Des le 30 Aout, et en Vabsence du chef de projet, nous avons donc 

commenci le depouillement. 

La methodologie a mettre en oeuvre tout au long de ce travail n'a-

vait pas encore ete definie alors. Le groupe ne s'etait pas reuni au com-

plet avant les cong£s et c'est d partir du 06 Septembre seulement que la 

premiere reunion du groupe pouvait intervenir. 
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C'est pourquoi, de maniere empirique, nous avons decide apres une 

premiere prise de connaissance des offres, de traiter en premier le travail 

d'analyse du Cadre de reponse N°2 concernant les Specifications du systeme, 

en etablissant des comparaisons sur les reponses apportees dans les offres 

au 331 questions contenues dans le document. 

Dans le meme temps, il nous est apparu que les budgets, inscrits sur 

les actes d'engagement fournis, permettraient aussi de construire des ta-

bleaux comparatifs interessants et nous avons commence a les etablir. 

Puis, dans une deuxieme etape, le groupe de travail s'etant retrouve 

au complet, il est devenu possible d'organiser le travail en attribuant a 

chacun des taches specifiques et de programmer le deroulement du depouille-

ment. 

Au vu des travaux dejd accomplis, nous avons propose au groupe une 

methode qui consistait d se partager le travail selon des themes precis 

pour lesquels le responsable serait charge d'etablir une grille de compa-

raison a partir des cinq offres. II semblait en effet assez utile que le 

choix put etre opere grace a des outils simples et significatifs, et des 

tableaux comparatifs thematiques nous semblaient souhaitables. 

La methodologie adoptee finalement par le groupe, sous 1'autorite du 

chef de projet n'a pas retenu ce schema de travail. U a ete prefere une 

organisation dans laquelle chaque personne prenait en charge le depouille-

ment complet d'une offre particuliere et que les comparaisons seraient ef-

fectuees dans des reunions pleinieres sur chaque theme d'importance. 

Le choix de cette methode, s'il permettait a chacun de pouvoir juger 

de la coherence globale d'une offre ne nous est pas apparu totalement per-

tinent. En effet, si cette methode permet la verification d'une coherence 

interne de 1'offre traitee, la mise en commun des donnees est rendue plus 

difficile, dans la mesure ou malgre les indications portees dans les diffe-

rents cahiers des charges, la redaction des offres presente de grandes 

differences selon la comprehension qu'ont les societes des cadres de re-

ponse et la comparaison devient alors tres difficile, les bases de travail 

des unes ou des autres n'etant pas semblables. 

Au contraire, la methode que nous preconisions permettait de prendre 

connaissance des donnees des cinq offres relatives d un theme precis, de 

reveler les differences de traitement et de batir une grille de depouille-

ment qui annulerait ces differences et rendrait les donnees reellement 

comparables. 
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De plus, la methode consistant a prendre en charge une offre dans son 

integralite comportait le danger que chacun, emporte par son energie et son 

enthousiasme ne se fasse "le champion" d'une offre et ne s'investisse par 

trop dans la defense de cette offre, sans tenir compte suffisamment des 

propositions contenues dans les autres. 

On remarquera que cette attitude, sans doute peu scientifique, n'en 

regit pas moins bon nombre de rapports sociaux et le groupe de travail, 

aussi conscient qu'il ait ete de ce travers, ri'a pu totalement 1'eviter. 

b-La presentation des resultats 

Dans notre role de secretaire attache au groupe de depouillement nous 

avons pris connaissance des offres de cinq societes repondant a 1'Appel 

d'offres d'informatisation de La Bibliotheque de 1'Universite LUMIERE. 

Ces offres ont ete congues par chaque societe selon ses procedes 

propres et sur un projet particulier d'informatisation. On ne sau-

rait donc en tirer quelque jugement de type general sur la qualite des so-

cietes en cause, ni sur les competences techniques pas plus que sur les po-

litiques commerciales deployees. Pour cette raison, 1'anonymat complet est 

le principe choisi pour pr£senter les resultats des travaux de depouille-

ment dans cette etude, ceci afin de respecter la confidentialite des proce-

des et des couts et de respecter egalement les choix operes par les di-

verses instances ayant participe au projet. 

Les societes seront presentees comme "societe X", la lettre de desi-

gnation £tant A, B, C, D, E. 

Tous les noms relatifs aux logiciels, progiciels, materiels pouvant 

etre identifies seront rendus anonymes sous 1'appellation "PROGI" ; les 

autres elements susceptibles d'etre identifies seront presentes sous la 

forme "XXXXX". 

c- Les themes de depouillement. 

La documentation fournie par les societes representait une masse im-

pressionnante de donnees. Le temps limite alloue au depouillement ne per-

mettait pas de traiter de maniere exhaustive les dossiers soumis et il a 

fallu selectionner les themes de travail. 
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II a ete dectde de travailler prtncipalement sur les themes suivants: 

-1-Les budgets (a partir des Actes d'Engagement, puis des 

documents non contractuels) 

-2-Les logiciels et progiciels (a partir notamment des 

specifications et de la documentation fournie) 

-3-Les materiels 

-4-La recuperation de fichiers 

-5-La formation 

-6-L'assistance technique 

-7-La maintenance 

Les premiers travaux ont ete lances sur le deuxieme theme et nous ont 

amenes a nous interesser aux reponses apportees dans le Cadre de reponse 

N°2 concernant les Specifications. Ce document traite des modules 

ACQUISITIONS, BULLETINAGE, CATALOGAGE, CONSULTATION DE CATALOGUE, 

CIRCULATION. II aborde egalement le probleme de l'EXPLOITATION. C'est en 

fait tout le systeme qui est detaille la et le traitement de ce document 

apportera au groupe une vision d la fois complete mais egalement suffisam-

ment detaillee pour le guider dans la suite des travaux. 

2-Les resultats du depouillement 

a-Les Specifications des systemes. 

A partir des 331 questions reparties dans 6 chapitres, les cadres de 

reponses des cinq societes ont ete consultes, et nous avons fabrique un ta-

bleau comparatif permettant de relever les differences entre les capacites 

de chaque offre. 

Comme nous n'avions aucun moyen d'estimer le temps necessaire au de-

pouillement de ces documents, nous avons choisi en manidre de test de de-

pouiller entierement le premter chapttre consacre au module ACQUISITIONS 

ET PERIODIQUES. Le chapitre comporte 72 questions. 

Dans la mesure ou nous ne disposions pas de disquettes informatiques 

contenant sous forme de fichier-texte les reponses de chaque societe, il 

nous a fallu collecter une d une chacune des reponses et les agreger dans 

un tableau, sans oublier de faire figurer les commentaires relatifs a 

chaque question eventuellement ajoutes par les soumissionnaires. 
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Ce fut un travail long dont les resultats sont exposes dans la partie 

"Annexes" de cette etude.(Voir document "Annexes" pages 2 a 71). 

Le chapitre concernant les ACQUISITIONS (voir pages 2 a 25 des 

Annexes) a ensuite ete soumis au groupe pour qu'il en prenne connaissance 

et decide de la maniere d'en exploiter les donnees. 

II a ete propos^ de proceder d la notation des differentes proposi-

tions illustrees dans le chapitre selon le bareme suivant : 

- reponse "oui" = 1 point. Cette note est attribuee a toute reponse 

positive (corroboree eventuellement par les commentaires) dans la version 

proposee au jour du depouillement. Toute reponse indiquant que la pres-

tation sera disponible a une date ulterieure est consideree comme une 

reponse partielle. Les reponses qui indiquent que la fonction desiree peut-

etre disponible mais que le developpement specifique a cette fonction 

n'est pas compris dans le budget de 1 'offre sont considerees comme 

negative. 

- reponse "oui* ". "non* " qui expriment des resultats partiels ou 

dont les commentaires ne permettent pas de verifier la disponibilite de la 

fonction sont notees de 2 a 4, la note 2 etant attribuee a la reponse la 

moins partielle. 

- reponse "non" ou non-reponse = 5. 

U s'agit en fait plutdt d'un classement des offres les unes par rap-

port aux autres qui temoigne du savoir-faire et non d'une notation absolue 

qui illustrerait la qualite du progiciel de chaque societe. 

Ce mode de notation, qui n'integre pas Vaspect ergonomique, est 

aussi discutable dans la mesure ou les non-r6ponses a certaines questions 

sont parfois dementies par la suite lorsque Von aborde la question sous un 

aspect legerement different et que la reponse regroupe en fait plusieurs 

reponses qui n'ont pas £te donnees plus tot. Enfin, ce type de classement 

ne prend pas en compte la coherence globale de 1'offre, sa philosophie et 

son originalite mais s'attache surtout aux details. 

Neanmoins, il offre une indication non negligeable sur la connais-

sance que les societes peuvent avoir de la gestion des bibliotheques, sur 

le potentiel technologique que possedent ces societes et sur leur capacite 

d communiquer leur savoir d des non-professionnels, les commentaires aux 

questions temoignant de la realite de cette aptitude a communiquer. 
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Sur la base de ces criteres, les notes attribuees aux 5 societes sont 

les suivantes pour le classement du module ACQUISITIONS-BULLETINAGE : 

INTITULE A B C D E 

ACOUISITIONS 34 35 30 39 59 

BULLETINAGE 29 27 29 27 29 

TOTAL 63 62 59 66 88 

"NON" 6 3 12 14 10 

Les resultats donnent la societe C en tete, suivie des societes B et 

A, puis la societe D et en derniere position la societe E. 

On remarque parallelement que le nombre de reponses negatives suit un 

classement contradictoire apparament, puisque la societe la mieux notee a 

cependant oppose un nombre de reponses negatives qui la place en 4eme posi-

tion de la ligne des "non". 

Cela s'explique par plusieurs facteurs que l'on peut comprendre en 

examinant les specifications : 

-a- la note est attribuee selon une norme comparative ; ainsi, si 

plusieurs societes ont repondu "non" a une question simple (exemple 

question 44 page 13) ne demandant qu'une seule reponse, elles se voient 

toutes attribuer la meme note (5). Si un "non" apparait dans une question 

multiple (voir question 14 page 1) alors la question est consideree dans 

son ensemble et le "non" est considere comme partiel, 1'importance donnee a 

la reponse negative itant evaluee par le groupe de projet selon son degre 

de pertinence par rapport au projet. 

C'est ainsi que 1'on peut expliquer la bonne note de la societe C, 

dont les reponses negatives n'ont pas ete jugees significativement impor-

tantes pour se voir attribuer la note la plus mauvaise. 

Au contraire, la societe la plus mal notee, la societe E a apporte 

des reponses negatives jugees contraires a la bonne marche du projet, et 

affectees de la note 5, ce qui a porti son total a 22 points de plus que 

1'avant-derniere et a 29 points de la premiere. 

-b-Les non-reponses constatees par le groupe provenant de la societe 

E sont nombreuses, et 1 'absence presque totale de commentaires a 

Vappui des reponses donnees on interdit au groupe d'attribuer d E des 

notes intermediaires. 
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-c-Le cas de la societe B illustre d'autres consequences du mode de 

notation choisi. Si l'on regarde attentivement les reponses apportees par 

cette societe, on remarque le nombre eleve de "oui" portes dans le tableau. 

Les commentaires sont nombreux et en general tres developpes. La note por-

tee devrait logiquement etre la plus haute et le nombre de points le plus 

faible de tous. En fait, le nombre de reponses relatives a des fonctions 

non disponibles en standard (c'est-a-dire necessitant u n 

developpement specifique non integre dans l'offre financiere) et 

le nombre de fonctions prevues dans un avenir plus ou moins proche 

et non disponibles a 1'heure du depouillement expliquent le total 

de points relativement eleve de la societe B, qui semble lancee dans des 

innovations intiressantes mais a 1'etat de promesses. 

Une fois la notation etablie pour les modules ACQUISITIONS-

BULLETINAGE, le groupe de projet en a tire les enseignements suivants : 

- La notation choisie est de type eliminatoire non qualitative. Elle 

permet surtout de constater les lacunes de certaines propositions, elle 

donne des indications interessantes sur le degre d'implication des societes 

dans le domaine bibliotheconomique frangais, elle renseigne aussi sur les 

tendances et les options generales suivies dans le monde informatique ; 

elle familiarise aussi les membres du groupe sur les politiques 

commerciales et techniques de chaque societe. Dans la mesure ou la plupart 

des membres du groupe devront eventuellement collaborer avec 1'une d'entre 

elles pour mettre en oeuvre 1'informatisation, la fagon de communiquer avec 

les clients, la demarche didactique sont d'une importance capitale. 

L'examen des specifications permet immediatement d'identifier les modes de 

travail et 1'attitude des societes vis-a-vis de leurs clients. 

Ce mode de notation, simple et rapide n'autorise cependant pas le 

groupe d apprecier la qualit^ individuelle des societes et de leurs offres, 

la logique qui les soutient, la philosophie qu'elles traduisent, evaluation 

qui ne peut se faire d'ailleurs que par le depouillement exhaustif de 

chaque offre. 

Apres le test sur le premier module, il a ete decide de poursuivre le 

travail sur tous les modules, pour etablir ce classement general ; toute-

fois, la notation ne portera que sur une selection des questions les plus 

importantes dans chaque module, le temps necessaire a la preparation des 

documents etant tres long. 
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Quatorze questions ont ete selectionnees dans le module CATALOGAGE, 

16 dans le module CONSULTATION DE CATALOGUE, 26 dans le module CIRCULATION 

DES DOCUMENTS et 14 questions dans le module EXPLOITATION ce qui donne un 

total de 142 questions depouillees. 

Les resultats obtenus sont les suivants : 

INTITULE A B C D E 

ACOUISITONS 34 35 30 39 59 

BULLETINAGE 29 27 29 27 29 

CATALOGAGE 17 20 21 19 27 

OPAC 15 23 24 30 55 

CIRCULATION DOCS 40 26 38 54 70 

EXPLOITATTON 19 14 14 24 57 

TOTAL 154 145 156 193 297 

Le tableau precedent, traduit en positions du classement des societes 

donne : 

INTITULE A B C D E 

ACQUISITONS 2 3 1 4 5 

BULLETINAGE 3* 1* 4* 2* 5* 

CATALOGAGE 1 3 4 2 5 

OPAC 1 2 3 4 5 

CIRCULATION DOCS 3 1 2 4 5 

EXPLOITATION 3 1* 1* 4 5 

TOTAL 2 1 3 4 5 

* : Avec des totaux comparables, la difference est etablie par le 

nombre de non-reponses, de reponses partielles et par 1'absence ^ventuelle 

de commentaires. Si aucune difference n'apparait, les societes sont clas-

sees ex-aequo 
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Si 1'on etablit un tableau des occurences de positions dans le clas-

sement on obtient les resultats suivants : 

RANG A B C D E 

1 2 fois 3 fois 2 fois 

2 1 fois 1 fois 1 fois 2 fois 

3 3 fois 2 fois 1 fois 

4 2 fois 4 fois 

5 6 fois 

ce que traduit sous forme visuellle le graphique ci-dessous : 

rang 

Un deuxieme graphique permet une meilleure comparaison des perfor-

mances en ne retenant des donnees que celles representant les societes ob-

tenant un classement significatif autour d'une moyenne calculee sur les 

rangs et les occurences. 
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rang 

On remarque tci que les societes A, B et C sont regroupees dans la 

tete du classement avec 1 d 3 occurences dans les 3 premiers rangs, avec un 

leger desavantage pour C presente au 4eme rang. A occupe une position 

moyenne entre B et C (3 occurences au 3eme rang). Les resultats de la so-

ciete D montrent un point d'excellence (au-dessous de la diagonale) et une 

faiblesse. La soci^te E semble la plus eloignee des performances attendues. 

Les premiers enseignements du depouillement, tires de ce type de 

classement des Specifications indiquent que les societes A, B et C presen-

tent une offre qui repond en grande part aux demandes de la B.d.U. 

Les trois premiers rangs du classement sont en effet occupes dans 

quatre modules sur six par ces sociites comme le souligne le tableau sui-

vant. 

INTITULE A B C 

ACQUISITONS 2 3 1 

OPAC 1 2 3 

CIRCULATION DOCS 3 1 2 

EXPLOITATION 3 1* 1* 

* ex-aequo 

90 



Sur ces quatre modules on voit que les societes B et C se placent a 

egalite de rang selon les modules (lecture verticale du tableau). La so-

ciete A occupe des rangs plus modestes. Cependant, sur les deux autres mo-

dules elle ne quitte pas les trois premiers rangs. 

Le classement general place la societe B au premier rang en nombre de 

points. Elle se differencie de C en n'etant jamais classee au quatrieme 

rang. 

Ce premier travail d'analyse des Specifications sur une partie jugee 

significative des questions posees a renforce le groupe de travail dans sa 

volonte de concentrer ses efforts sur les societes A, B et C, sans pour au-

tant bien sur abandonner Vetude des autres offres. Le fait que la societe 

E, dans le cadre de reponse des Specifications n'a apporte aucun com-

mentaire et s'est contente de repondre a une petite partie seu-

lement des questions posees a ete juge comme une attitude des plus ne-

gatives. Face d ce comportement visiblement tres peu professionnel et 

contraire a des pratiques commerciales respectueuses des clients, le groupe 

de projet s'est base sur les dispositions du Code des Marches Publics qui 

autorisent les personnes concernees a refuser une offre a cause d'un de-

faut de documentation. II faut ajouter que le dossier integral presente 

par cette societe ne depassait pas 120 pages au total ; sa minceur n'etait 

pas contrebalancee par la pertinence de son contenu. II a donc ete decide 

de traiter cette offre a 1'aune du traitement desinvolte de ses auteurs 

vis-a-vis de leur client et de ne lui accorder qu'une importance tres se-

condaire sans toutefois Veliminer a ce stade, la decision n'appartenant 

pas au groupe de depouillement. 

-b-Les budgets. 

Le critere du prix, un des criteres principaux de choix, selon les 

recommandations du C.M.P, a ete etudie tout d'abord a partir des Actes 

d'Engagement des societes, document principal et Annexe n°12 a l'Acte d'En-

gagement. 
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Les budgets sont presentes dans le document "ANNEXES" (voir pages 73 

a 77).Le cadre prepare pour recevoir les budgets dans une forme detaillee 

comportait les rubriques suivantes: 

LOT N"1 (ARTICLE 19 du C.C.A.P Systeme de gestion). 

Les montants du marche sont de: 

a) Tranche Ferme 

-materiel 

-logiciel 

-formation assistance 

b) Tranche Optionnelle 

-materiel 

-logiciel 

-formation/assistance 

LOT N° 2 (ARTICLE 13 DU C.C.A.P Maintenance) 

a) Tranche Ferme 

-suivi telephonique 

-maintenance du materiel 

-suivi du progiciel et du logiciel 

b) Tranche Optionnelle 

-suivi telephonique 

-maintenance du materiel 

-suivi du progiciel et du logiciel 

c) Option chiffree pour le samedi 

Les diverses reponses apportees n'ont pas toujours respecte ce cadre 

de reponse, et en ont rendu 1'exploitation tres difficile. La societ^ A s'y 

est conforme ainsi que la societ^ C. La sociSte B a tenu d le completer en 

detaillant plus ses prestations. 

Cela ne nuit pas trop d la comprehension pour ce qui concerne le Lot 

N° 1 mais rend les comparaisons difficiles sous la rubrique maintenance 

puisque les donnnees de la rubrique "suivi telephonique" par exemple sont 

disseminees dans plusieurs autres rubriques. 
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Le fait que la societe D fasse appel a un sous-traitant pour le 

materiel complique un peu les choses puisqu' il y a 2 Actes d'Engagement, 

la societe D ne chiffrant que les prestations logiciel et 

formation/assistance. 

Les prix indiques pour le materiel par le sous-traitant ne sont eux 

pas presentes sous les rubriques distinctes logiciel, materiel et mainte-

nance, mais sont presentes a la suite dans un document qui nous a oblige a 

recalculer les couts des diverses prestations. De plus, certaines societes 

incluent dans 1'offre des prestations dont 1'evaluation avait ete demandee 

a part et concernant 1'informatisation independante de la "Bibliotheque 

Centrale" tandis que les autres la presentent a part (ce qui etait de-

mande). 

C'est en travaillant a partir de ce cadre de reponse que nous en 

avons decouvert certains defauts. Les rubriques formation et assistance 

sont visiblement mal adaptees a un regroupement et il aurait sqns doute < 

ete preferable de les separer. Par "formation", le groupe de projet enten-

dait "toute action visant d preparer le personnel a l'utilisation des fonc-

tionnalites du systeme de gestion" tandis que "1'assistance" etait entendue 

comme "toute action visant a mettre en marche le systeme, a aider le per-

sonnel concerne a parametrer ses besoins dans le systeme, a en organiser 

1'exploitation, a sauvegarder les donnees". II s'agit la plus d'une assis-

tance technique a la mise en ordre de marche. Le regroupement de ces don-

nees a rendu tres difficile 1'evaluation des prestations de formation. 

Les Actes d'Engagement des cinq societes soumettent des offres dont 

les couts sont compris entre 2 399 802,57 ff et 3 386 143,86 ff soit un 

ecart de 986 341,29 ff entre la plus haute et la plus basse des offres. 

Dans les graphiques suivants illustrant les principaux chapitres du 

budget, il faut garder a Vesprit que la societe C inclut dans son offre 

principale le traitement de la "Bibliotheque Centrale". 

Les graphiques qui suivent illustrent les budgets sans le chapitre 

budgetaire "Maintenance". 
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La visualisation des offres globales montre qu'une moyenne s'etablit 

autour de 2,5 M et concerne 3 societes 

TOTAL TRANCHES. 
COMPARAISON 

4000000T 

3000000 

2000000 4-

1000000 

0 

Soc A 

• Soc B 

Soc D 

Le budget de 1'operation s'etablit autour de 2,8 M pour la mise en 

place d'un systeme. Les offres des cinq societes peuvent etre considerees 

acceptables, sous reserves d'une etude detaillee. On constate 1'ecart mi-

nime entre les societes A, C et D. 

Si l'on compare ensuite les offres en faisant la distinction entre 

Tranche ferme et Tranche optionnelle, 

3000000 

2000000 

1000000 

0 

TRANCHE FERME 
COMPARAISON U Soc B 

Soc C 

Soc E 

On remarque egalement un certain regroupement des societes A, C et D 

autour d'une valeur de 2 millions pour la tranche ferme, valeur que depas-

sent les societes B et D. 

94 



TRANCHE OPTIONNELLE. 
COMPARAISON 

800000t 

600000 

400000 

200000+ 

0 

• Soc A 

• Soc B 

• Soc C 

• Soc D 

• Soc E 

Les societes B, C et E proposent une tranche optionnelle comprise 

entre 0,55 M et 0,6 M 

La repartition des tranches soci£t£ par societe est la suivante: 

SOCIETE A. Rgpartition 
par tranches 

1,5 M 

T.F T.O 

La tranche optionnelle represente 26% du total de 1'offre "Systeme" 

SOCIETE B. R6partition 
par tranches. 

3 M 

2 M 

1 M 

F 

T.F T.O 

La tranche optionnelle represente pour la societe B 1796 du total de 

1'offre "Systeme". 
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SOCIETE C. R6partition 
par tranches. 

2 M -r 
1,5 M 
1 M 
0,5 
F 

T.F T.O 

Le pourcentage de la part de la tranche optionnelle dans le total 

"Systeme" de la societe C est de 2596. 

SOCIETE D. R6partition 
par tranches. 

2 M 
1,5 M 
1 M 
0,5 
F 

T.F T.O 

Tranche Optionnelle = 29% du total de 1'offre "Systeme" 

SOCIETE E. R6partition 
par tranches. 

3 M j 
2 M 

1 M 
F 

T.F T.O 

La tranche optionnelle ne compte plus que pour 18% du total de 

1'offre "Systeme". 

La moyenne des pourcentages des offres consacres d la tranche option-

nelle est de 23%. Les societes A et C n'en sont pas eloignees. La societe B 

consacre visiblement sa strategie a installer le maximum de fonctionnalites 

et de materiel dans la tranche ferme (83% du total) tandis que la societe D 

repartit la charge financiere de maniere plus equilibree. 
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Le lot N° 2 "Maintenance* fait 1'objet d'offres financieres tres 

diverses (voir "Annexes" pages 79 a 83). 

La part du budget consacree a la maintenance varie de 133 581,39 ff a 

564 039,07ff. Cette derniere offre presente l'option de maintenance le sa-

medi, contrairement aux autres (il est vrai qu'une societe affirme que sa 

proposition permet de se passer de cette exigence). 

La part de la maintenance est la suivante en pourcentage de Voffre 

totale: 

SOCIETE A. PART 
MAINTENANCE 

SOCIETE B.PART DE 
MAINTENANCE 

9% 7% 

91% 93% 

SOCIETE C. PART 
MAINTENANCE 

16% 

84% 

SOCIETE D. PART DE 
MAINTENANCE 

SOCIETE E. PART DE 
MAINTENANCE 

7% 4% 

93% 96% 
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La moyenne en pourcentage s'etablit a 8,6096 du total de Voffre, va-

leur que respectent a peu pres les societes A, B et D. Le groupe de projet 

avait fixe la part maximale du cout de maintenance d 15 % du total. La so-

ciete C depasse ce seuil. Cependant, si Von dte du cout de la maintenance 

Voption de maintenance du samedi, cette societe atteint le pourcentage de 

15% de maintenance. 

La recapitulation des couts, systeme tranche ferme + tranche option-

nelle (ligne 1)+ maintenance (ligne 2)donne les resultats suivants: 

SOCIETE A SOCIETE B SOCIETE C SOCIETE D SOCIETE E 

2 640 729,81 F 3 386 143,86 F 2 470 241,12 F 2 399 802,57 F 3 014 527,36 F 
278 602,07 F 283 824,27 F 564 039,07 F 181 714,18 F 133 890,39 F 

2 919 331,88 E3 669 968,13 B 034 280,19 F2 581 516,74 B 148 417,75 ( 

4 M 

3 M 

2 M 

1 M 

F 

Si 1'on calcule a titre indicatif une "offre moyenne", sans tenir 

compte de 1'originalite ni du contenu des offres, on obtient une "offre 

type" de 3 070 703 ff. L'offre la plus proche est celle de la societe C, la 

difference etant de - 36 423 ff. Les seuils immediats (la plus proche en 

de?a et au-dela de 1'offre sont la societe A (-151 372 ff) et la societe 

E (+ 77 714 ff)). 

• Soc B 

Soc C 
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Les resultats sont ceux tires des Actes d'Engagement. Ils tiennent 

compte de tous les developpements et tous les materiels proposes dans 

1'offre (les developpements hors-offre 6tant toujours signales). 

Pour obtenir un prix ferme correspondant aux prestations intellec-

tuelles et materielles de base, il a fallu reprendre les documents non 

contractuels de presentation des offres, solliciter les eclaircissements 

aupres des soumissionnaires, en reunion d'information ou par telephone. La 

tendance pour quelques unes des propositions etait en effet a une surcon-

sommation de prestations, comme en temoigne la somme tres elevee dans le 

chapitre "formation" de la soci6t£ B (incluant formation, assistance tech-

nique et suivi). 

Les reponses ayant 4te apportees a certaines demandes d'eclaircisse-

ments le groupe a compose de nouveaux budgets "de base". Les resultats ob-

tenus amendent certaines offres de maniere significative, d'autres demeu-

rent inchangees, ce qui nous apparait comme une garantie de competence, de 

serieux et laisse bien augurer de la politique commerciale des societes en 

cause. Comparons les offres initiales et les offres "ajustees" apres etude 

detaillee : 

SOCIETE A SOCIETE B SOCIETE C SOCIETE D SOCIETE E 
2 640 729,81 F 3 386 143,86 F 2 470 241,12 F 2 399 802,57 F 3 014 527,36 F 
2 640 728,81 F 2 957 049,05 F 2 464 904,12 F 2 399 802,57 F 2 374 527,36 F 

INCHANG Ir429 094,81 F - 5 337,00 F r ) INCHANGE. - 640 000 F 
- 13% -0,2% V/ - 21 % 

Les budgets remanies peuvent etre consultes par chapitres en Annexes 

(pages 85 a 89). 

Enfin, une derniere etape de mise au point des besoins de la B.d.U a 

ete faite a minima, sur 3 sociites qui semblaient les mieux placees a cette 

etape de 1'etude. Le montant de la societe A qui a visiblement congu son 

offre sans superflu ne subit aucun changement. La soci^te B, depouillee de 

multiples options voit le montant de son offre revise une deuxieme fois 

pour ne plus atteindre que 2 584 061,50 ff soit 400 000,00 ff de moins que 

1'offre ajustee. Enfin le montant reste le meme pour la societe C. 
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-c- Les materiels 

II n'est pas possible dans cette etude de citer les marques de mate-

riels proposes, les sociites travaillant souvent avec des constructeurs 

auxquels ils font confiance et par lesquels la confidentialite des offres 

serait compromise. 

Les remarques que nous pouvons faire sur les materiels proposes sont 

d'ailleurs bien minces, les societes concurrentes etant par vocation au 

centre des evolutions materielles du monde informatique ; malgre ses compe-

tences reunies, le groupe de depouillement ne possedait ni le temps ni les 

connaissances suffisantes pour remettre en cause les choix effectues. On a 

pu remarquer cependant que la soci^te B, si elle proposait un serveur de 

qualite deja utilise dans des etablissements universitaires, le connectait 

a des micro-ordinateurs de qualite tres moyenne, que seule la recherche de 

prix minimum pouvait justifier. 

L'offre en materiel de la societe D melange terminaux et micro-ordi-

nateurs, ce en quoi elle ne respecte pas le Cahier des charges et oblige a 

un surcout dans ce chapitre. La collaboration d'un sous-traitant pour le 

materiel est un facteur negatif supplementaire. La societe B fait aussi ap-

pel a la sous-traitance (2 pour le materiel). 

Recuperation de fichiers 

NOM A B C D 

BN-OPALE 

CBASE") 

23 720,00 35 580,00 14 232,00 24 906,00 

S.B.N CR^TRO) +4744,00 35 580,00 54 556,00 

C.C.N CRETRO) 15 714,50+4744 28 464,00 

MOBIBOP 

Documents 

Lecteurs 

Transact. 

23 720,00 10 674,00 53 607,20 
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C'est la societe C qui arrive en tete pour un cout de 64 044 ff 

T.T.C. 

La societe A presente un interface BN-Opale tres fiable. 

La societe B montre une absence d'experience en recuperation de 

fichiers. Les couts eleves, qui ne comprennent pas l'importation des 

donnees elles-memes sont juges excessifs. 

La reprise de fichiers, y compris des fichiers bibliographiques 

etrangers donne a 1'offre de la societe C un avantage non negligeable. Son 

ouverture vers tous les formats est aussi interessante. 

La recuperation complete des fichiers par la societe D est possible, 

mais coutera relativement cher. 

Les temos de reoonse 

X 

MATERIEL Pret/relour Consultation simple Consultation complexe 

SOCIETEA 2 s dans 95% des cas 1 sdans 80%descas 2sa5s dans 80% des cas 

SQXCIETE B aucunengagement aucun engagement aucun engagement 

SOCIETE C 3s 3s 8s 

SOCIETE D 3sdans100%descas 5sdans95%descas 8sdans95%des cas 

SOCIETE E aucunengagement aucunengagement aucunengagement 

La societe B ne prend aucun engagement, la societe C demande des 

temps de reponse qu'il faut allonger en cas de recherche avec booleens dans 

1'OPAC. 

Le materiel, dans 1'ensemble des offres ne joue pas le role de fac-

teur discriminant. Certes 1'ergonomie des postes est un critere de choix 

important mais il nous semble que cela n'est pas determinant pour le choix 

avant que n'ait ete choisi le progiciel. 

Les performances materielles dependent en effet beaucoup du progiciel 
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et du systeme d'exploitation choisi. Un materiel tres sophistique utilisant 

un progiciel de qualite moyenne ne serait d'aucune utilite, Vinverse etant 

d'ailleurs tout aussi inutile mais moins couteux au total. 

Les membres du groupe ayant depouille plus specialement le chapitre 

Materiel ont indique que la meilleure offre etait celle de la societe B, 

suivie de la societe C. 

-d-Les progiciels et logiciels. 

La societe A propose un logiciel ancien, datant de plus de quinze ans 

dont le systeme d'exploitation prevu n'est pas celui exige dans le C.C.T.P 

et dont les performances sont jugees mediocres, c'est un systeme centralise 

dont 1'evolution parait tres lente, dont l'architecture n'evolue pas vers 

la solution client/serveur (ce qui semblait essentiel aux yeux des concep-

teurs du projet.-). 

La societe B propose un logiciel fonctionnant sous Unix,systeme d'ex-

ploitation a la base de sa creation. Le S.G.B.D est de type relationnel, il 

permet des fonctions documentaires elaborees. Le parametrage du logiciel, 

s'il permet de nombreuses combinaisons, multiplie egalement le temps a 

consacrer au parametrage du systeme.L'interface utilisateur est juge inte-

ressant, facile et evolutif (interface WAIS en preparation). 

Le logiciel propose par la societ4 C est un systeme de gestion inte-

gre installe sur une base de donnees centrale. II possede, comme la societe 

B de nombreuses possibilites de parametrage. Le produit est en cours d'evo-

lution, les developpements specifiques sont integres dans les mises a jour 

et font 1'objet de maintenance. La sociite D propose son logiciel en li-

cence pour 150 000 notices bibliographiques, ce qui semble trop juste. 

L'offre de la societe E ne porte pas sur un systeme integre de gestion mais 

sur un ensemble de logiciels modulaires complete par un serveur videotexte 

de donnees catalographiques, notices servies sur Minitel en postes de 

consultation publique, contrairement au exigences du C.C.T.P. 
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En ce qui concerne la qualite des fonctionnalites documentaires, on 

doit souligner la bonne maitrise des modules bibliotheconomiques acquise 

par la societe A, surtout en ce qui concerne le circuit de traitement du 

livre. On peut s'etonner que cette qualite n'ait pas ete reconnue par les 

etablissements universitaires depuis quelques annees, la societe n'ayant 

pas installe de systeme en universite depuis 1989. 

Le point fort de la societe B reside dans son OPAC ergonomique, mais 

le nombre de developpements "prevus" dans un avenir proche ou lointain ne 

permet pas de juger de Vensemble des fonctionnalites. Les developpements 

sp^cifiques qui pallieraient les manques du produit standard sont tres 

coQteux . 

Le systeme de la societ^ B intellectuellement tres brillant semble 

beaucoup plus adapte a un centre de documentation ou de recherche qu'd une 

bibliotheque universitaire chargee aussi bien de fonctions 

bibliotheconomiques que de gestion. 

La societe C propose un systeme qui gere les acquisitions de fa^on 

satisfaisante ; les besoins en interface de gestion financiere, la prise en 

compte satisfaisante de la fonction "Pret entre Bibliotheques" rendent le 

logiciel attractif. Cette societe prend en compte la notion de "centre 

d'information", evolution previsible du role de la bibliotheque, en 

proposant une bonne gestion du depouillement des articles et des 

informations locales. 

Les modules Catalogage et Buizletinage de la societe D sont assez 

performant, mais Vensemble des fonctions bibliotheconomiques a ete juge 

moyen (cf classement des Specifications). 

La societe E, tres laconique sur les performances de son logiciel, se 

distingue surtout par 1'absence du nyiodule Catalogage dans 1'offre soumise 

a la B.d.U. X 
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-e-La formtition 

Les propositions sont les suivantes : 

FORMATION TOTAL TOTAL TOTAL PRIX T.T.C 

NB /JOURS NB /PERS. NB /STAGES 

A 30 56 10 113 856.00 

B 18 36 6 115 219,20 

C 20 96 12 122 751,00 

D 26 58 14 192 132,00 

E > 20 > 18 > 11 166 633.00 

On remarque que les ecarts ne sont pas significatifs. Les offres sont 

tres diverses du fait de la liberte d'appreciation des societes autorisee 

par le C.C.T.P. 

L'offre de la societe B parait restreinte ici. C'est en partie le 

remaniement sur ce poste qui a permis d'ajuster les prix de 1'offre de 

cette societe. Les economies ainsi realisees ne nous semblent pas 

justifiees. La formation la plus large a un produit qui en 1'occurence est 

tres sophistique est une exigence primordiale. L'ensemble du groupe de 

depouillement en a juge autrement et nous le regrettons. 

Les offres des societes A, C et D nous paraissent plus realistes. 

Elles conviennent davantage a un etablissement qui va bouleverser le mode 

de travail d'un personnel dans 1'ensemble peu familiarise a 1'outil 

informatique documentaire. 

-f-La maintenance 

Les conditions de maintenance ont fait 1'objet d'une etude attentive. 

Elles concernent la duree et la date de depart des garanties des 

materiels et des logiciels, les conditions de telemaintenance, les delais 

et les horaires d'intervention en cas de problemes simples ou de problemes 

complexes. 

La societe A garantit son materiel pendant 1 an et ses 

logiciels pendant 3 mois. 

Une extension de garantie peut etre souscrite parallelement sur 

tous les materiels sauf les scannettes. Ces dernieres sont soumises d une 

maintenance payante des 1'installation. 

Les logiciels, apres trois mois de garantie sont egalement soumis a 

maintenance payante. 
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Cette derniere consiste en un entretien preventif periodique 

+depannage client, remplacement des pieces defectueuses +frais de main 

d'oeuvre. 

La societe B garantit le materiel pendant 1 an, mais la 

maintenance payante commence a la mise en ordre de marche. 

Le logiciel (progiciel de base, developpements specifiques et 

applications) est garanti 6 mois puis est soumis a maintenance payante. 

Le materiel propose par la societe C est garanti 1 an, sauf les 

scannettes garanties 6 mois. Le progiciel d'exploitation UNIX est 

garanti 1 an mais le logiciel de la societe n*est pas garanti! Les 

developpements specifiques sont garantis 3 mois seulement. Une extension de 

garantie prend le relais pendant trois mois supplementaires et la 

maintenance payante lui succede. 

La garantie de la sociite D intervient la premiere annee pour le 

materiel et pendant 6 mois pour le logiciel. II n'est pas precise si la 

garantie est assuree par le constructeur ou par la societe D. Le 

contrat de maintenance a un caractere obligatoire et doit 

intervenir dans les 120 jours suivant 1'installation. Aucune 

•aintenance sur site n'est prevue dans le contrat. De plus, 1 e 

soumissionnaire exige des modifications au C.C.A.P de maintenance! 

La societe E garantit le materiel pendant 1 an pour 1'unite centrale 

les peripheriques , 6 mois pour les minitels et les scanners, et 3 mois 

P°ur les crayons optiques. Le retour du materiel est a la charge du client. 

Une extension de garantie est prevue dans 1'offre et propose une 

maintenance sur site pendant 18 mois a compter de 1'installation. 

Le logiciel fait 1' objet d'une propositon d'assistance 

maintenance payante, teleassistance legere suite a un accident de 

terminal lie a un modem, sans modification du contenu des 

programmes. Le transfert de fichier est exclu de cette assistance. 
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Les delais d'intervention: 

* : Lundi au Samedi ** : Lundi au Vendredi 

A B C D E 

MATERIEL 

Pb simple 16 h 8 h 4 h 8 h 

Pb compl. 8 h 4 h immedi. 4 h 

LOGICIEL 

Pb simple 8 h 8 h 4 h 8 h 

Pb compl. 4 h 4 h immedi. 4 h 

T61e 9-17H3 9-18 h 8h3-18h 9-17h* 

Site 9-17h3 9-18 h 8h3-18h 9-17h** 

La societe B possede un leger avantage sur les societes C et A. 

Cependant les delais d'intervention sont variables dans une meme categorie 

(ex Materiel ) selon le type de materiel. Les conditions sont trop 

variables pour tirer des conclusions tres pertinentes de ce tableau. 

3-Les limites des travaux de depouillement 

Les principaux resultats du depouillement des elements obligatoires 

exiges dans 1'appel d'offres d'informatisation sont rassembles dans cette 

etude. Au terme des travaux de depouillement, nous disposons d'elements 

suffisants pour nous forger une opinion a propos des offres des cinq 

societes concurrentes. 

Les donnees chiffrees permettent une evaluation comparative des 

offres. Mais cependant elles ne paraissent pas tout a fait determinantes. 

Pour les membres du groupe de projet qui ont assiste aux demonstrations des 

produits, le contact humain avec les membres des diverses societes, le 

deroulement de la demonstration sont des elements de jugement 

supplementaires dont nous n'avons beneficie que pour deux des societes en 

concurrence (societe B et societe D).D'autres elements d'appreciation nous 

sont fournis par les offres soumises ; leur presentation, leurs eventuelles 

lacunes, les redites, le niveau informatif qu'elles atteignent sont autant 

d'indications pour le chef de projet. 
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Le depouillement termine, le groupe de travail doit en faire la 

synthese la plus fine possible pour communiquer aux instances chargees du 

choix du systeme le maximum des donnees recoltees. Le chef de projet, a 

1'aide de ce rapport peut communiquer ses preferences et ses doutes ; 

agissant en tant que responsable pour fournir une aide a la decision, il 

peut proposer des orientations de choix et dispose d'un materiel suffisant 

pour les etayer. Mais les membres de la commission du choix, qui n'ont pas 

participe aux travaux de depouillement a part le chef de projet, sont 

habilites a faire un choix different sinon contraire a celui du chef de 

projet, en vertu de circonstances exterieures a la dimension technique et 

bibliotheconomique du projet. Ce sont la les limites du depouillement. 

4-La proposition de choix du chef de projet 

Le rapport de synthese de Monsieur Berger, chef du projet 

d'informatisation de la B.d.U de l'Universit6 LUMIERE retient les offres de 

la societe B et de la societe C comme dignes d'etre choisies. Nous 

partageons tout a fait 1'opinion du chef de projet, forgee en grande 

partie il est vrai au long des semaines de travail en commun ponctue de 

discussions plus ou moins energiques sur les merites de l'une ou 1'autre 

des offres. 

Dans ces deux offres, les membres du groupe de depouillement ont ete 

seduits surtout par 1'existence d'une coherence interne du projet presente, 

une connaissance du milieu des bibliotheques et un respect certain des 

professionnels qui s'y meuvent. La societe B fait preuve d'un esprit 

d'innovation technologique interessant, ses procedes paraissent un peu 

avant-gardistes par rapport a ses concurrents. Cet esprit de conquete pose 

cependant un probleme de confiance ; il necessite de la part de la B.d.U 

et de son personnel une remise en cause tres violente de ses modes de 

travail et de ses competences mais represente par cela meme une possibilite 

d'evolution interessante du travail en bibliotheque. Le montant eleve de 

l'offre obligera d'autre part la direction a une surveillance constante des 

couts directs et indirects (suivi technique, maintenance, formation du 

personnel). 

L'offre de la soci^te C fait preuve de beaucoup moins d'esprit 

innovateur mais les performances qu'elle/ realise sont beaucoup plus < 

familieres au personnel des bibliotheques. La societe C se place dans une 

categorie "moyenne", pas au sens pejoratif de mediocre mais au sens de 

commune, accessible et rassurante. 
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Son cout ne latsse pas cratndre de debordements (peu de foncttons 

sont proposees hors-offre et la verston standard est riche). Le systeme de 

gestion de base de donnees n'est pas revolutionnaire mais a fait la preuve 

de sa qualite dans de nombreux sites comparables a la B.d.U de LYON 2. 

C'est cette offre, moins propice a susciter 1'admiration intellectuelle, 

moins creative que la precedente mais certainement plus apte a rassembler 

les competences et les energies de tous les agents de la bibliotheque qui 

suscite notre preference 

L'achat d'un systeme etant soumis a renouvellement tous les cinq ans 

envtron, le chotx de 1'offre de la societe C nous semble garantir une 

introduction "paisible" de 1'informatique au S.C.D. de Lyon 2, permettant 

de retenir 1'architecture innovante de 1'offre de la societe B dans les 

cinq ans qui suivront. 

Mais la decision ne nous appartient pas... 
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CONCLUSION 

Le depouillement des offres d'informatisation et la redaction par le 

chef de projet d'un rapport de synthese presentant les candidatures 

envisageables constitue la phase terminale des etudes preparatoires. La 

decision finale pour le choix du systeme sera prise en d'autres lieux et 

par d'autres personnes. 

Au vu des resultats du depouillement, il nous est apparu que 1'Etude 

Prealable qui a pu etre ressentie comme longue et minutieuse trouvait sa 

pleine justification et demontrait sa pertinence. 

En effet, malgre la complexite du Cahier des charges, malgre le 

nombre eleve de questions redigees dans les cadres de reponse generaux et 

de Specifications, en depit des imperfections et ambiguites dans la 

presentation du projet, les offres soumises au depouillement repondent dans 

leur plus grande partie aux exigences de la B.d.U. 

La consultation etait assez ouverte pour que les soumissionnaires 

puissent exprimer dans leurs offres toute 1'etendue de leur savoir-faire et 

de leur esprit innovant et 1'espace d'expression offert pour cela a sans 

doute contribue de fa?on determinante pour differencier les offres et leur 

attribuer une juste appreciation. 

Les demonstrations operees par les societes dans les locaux de la 

bibliotheque et dans les locaux professionnels des soumissionnaires ont ete 

pour le personnel concerne autant d'occasions supplementaires d'apprecier 

la connaissance du monde de la documentation et des bibliotheques dont font 

preuve les equipes qui ont congu les offres. 

Cette indeniable ingeniosite a meme pousse certains a proposer des 

solutions originales a des problemes qui n'etaient pas souleves dans le 

cahier des charges. Un tel esprit d'anticipation nous a permis de rentrer 

de plein pied dans les bibliotheques de 1'avenir, dotees de moyens 

financiers qui les conduiraient, par 1'introduction massive des 

technologies nouvelles a satisfaire de maniere plus proche et plus rapide 

les besoins grandissants en documentation dans le milieu universitaire. 
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Au terme de notre stage, si nous avons pu nous faire une idee precise 

de ce que la B.d.U allait devenir dans les prochains dix-huit mois grace a 

Vintroduction de Vinformatique, nous demeurons par contre tres perplexe 

sur 1'avenir de la "Bibliotheque Centrale". L'informatisation de cet 

etablissement, on l'a vu depend de deux etablissements universitaires 

lyonnais, Lyon 2 et Lyon 3. II avait ete prevu un dialogue entre les 

equipes a differents stades de la procedure (puisqu'on se rappellera que 

Lyon 3 menait en meme temps son propre projet d'informatisation) afin de 

choisir autant que faire se peut un systeme identique, sinon commun pour 

gerer cette bibliotheque. 

Cela n'a pas ete le cas et il semble que se dessine une gestioni 

difficile des fonds communs entre les deux parties co-gestionnaires def 

cette bibliotheque. • 

Cela ne correspond pas a 1'idee que nous nous faisons de la 

cooperation interuniversitaire. Tout en reconnaissant le droit absolu de 

chaque universite a proceder comme elle 1'entend en matiere d'equipements, 

il nous semble que par fidelite aux statuts du S.I.C.D., charge de 

cooperation en matiere informatique, les instances universitaires et les 

deux directions des S.C.D. en cause auraient pu abandonner une parcelle de 

leur souverainete pour confier au S.I.C.D. le soin de mener une 

informatisation coherente, intelligente de la Bibliotheque Centrale. Cela 

se serait d'autant plus justifie que les principales victimes, etudiants, 

enseignants, chercheurs perdront une bonne partie de leur temps a se former 

a la recherche documentaire sur des systemes differents alors meme qu'ils 

essayent de vaincre les contraintes de dispersion des sources 

documentaires. Le catalogue collectif prevu etant encore au stade de but 

ultime de la procedure d'informatisation, gageons que ces utilisateurs 

apprecieront moyennement ce refus de travail en commun. Nous oserons 

egalement evoquer le point de vue du contribuable pour qui 

1'informatisation en commun aurait procure des economies d'echelle 

importantes et auraient peut-etre permis d'accroitre les fonds 

documentaires ou d'ameliorer 1'accueil des etudiants. 

Ces regrets exprimes, il n' en reste pas moins que la Bibliotheque de 

1'Universite LUMIERE-LYON 2 grace a 1'informatisation de sa gestion 

documentaire, va ouvrir de nouvelles perspectives a ses usagers et 

redynamiser, s'il en etait besoin, le personnel du S.C.D. determine a 

developper continuellement la qualite de son service au public. 
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